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PRE:;IDENCE DE M. HUYSMANS. PRESIDENT. 

· VOORZITTERSCHAP VAN DEN HEER HUYSMANS, VOORZITTER. 

MM. Gelders et Maes, secrétaires, prennent place au bureau. 
~ beeren. Gelders en Maes, secretarissen, nemen plaats aan het bureau. 
Le procès-verbal de la dernière séance est oëposë -sur le- bureau. 
De notulen van de jongste vergadering wotden ter tafel gelegd. 

La séance est ouverte à" 14 heures. 
De vergadering wordt geopend te U uur; 

EXCUSÉS. 1 2• Projet. de foi obligeant le$ employeurs à. contribuer à •l'Office 
, . . . national du placement èt <tu chômage. 

~ Beckers,. ~ysen et Housiaux, par suite de perturbatlons sur , · - Renvoi à la commission du trava~ et de la prévoyance sociale 
le reseau ferroviaire: MM. Amelot, Deóacker, M. De Jaegere, Delor, j ·. . • 
Orion, Van Santvoort, indisposés; M. Croonenbergha-retenu par des "Bij brieven van 22 dezer, zendt de Senaat de voleende wetsontwér- 
devoir1 de tamiUc; ,MM. Debunne, Petit, Vandevelde et Van Hoeck, pen in, dat hij in vergadering van dien datum heeft aansenomen : 
retenus par des devolra administrat:rs_; Mme Bhxne-Gré&~ire, l~ Wetsontwerp houdende de begrooting van het mi:tis.terie van 
MM. Allewae_rt, Delbrouck, Ma~nhaut, N1chels, Peurqu.aet. et Sap, binnemandsche zaken en volksgezondheid voor het dienstjaar 1939. 
~mpêchés! prient la Chambre d excuser leur absence a la séance· _ Te verwij;i;en naar de commissie voor de binnenlandsche zaken, 
de ce Jour. . . · . 

. . . . 2° Wetsontwerp houdende verplichting voor de werkgevers tot 
M. De L•Lle, par SU1te de perturbaticns sur Ie ré:seau Ierroviatre, den Nationalen Dienst voor arbeidsbemiddeling en werkloosheid bij 

s'excuse de n'avoir pu pre~dre part aux votes q111 ont eu heu au te dragen, _ . -, · 
courspd~ la sé~ncfe de _ce iour. - Te verwijzen· naar· de commissie voor den arbeid en sociale 
- ris pour m ormahon. voorzor.g, · 

Par message du 22 <le ce mois, te Sénat -fait connaitre. qu'il a 
adopté en séance de cette date fo proiet .de loi fixant fe contingent 

Voor heden ; de heeren Beckers, Ghysen en Housiaux, wegens ' de l'armée pour 1939. 
ltor-ing op het spoor; de heeréa Amelot Debacker, M, De Jaegere, 1 - Pour information, 
Delor, Orion_ ~n yan ~ntvoort, ongesteld; de he~r Croonenberghs, Bij brief van 22 dezer, deelt de Senaat mede dat hij in ,ye~gad':!rin·g 
wegens familiepllchten: de heer~n Debunne, Petit, Vandev~lde en , van dien datum het wetsontwerp houdende vaststelling van het leger- 
Van Hoeck, wegens bestuursplichten; M_evr. Blume-Grégoire, de contingent voor 1939 heeft aangenomen. . 
heerea AUewaert, Delbrouck, Mael1'haut, N1chels, Peurquaet en Sap, V k . . 
belet. j - oor cnmsnemmg. 

De heer De Lille verontschuldigt zich, omdat hij ten gevolge van , Par message d_u 22 de cc _mois, le Sén~t tr~nsmet le P!ojet de loi 
de storinc op het spoor niet kon deelnemen aan de stemmingen die . prorogeant la_ l01 du 10 aout 1~~~ relative a_ la réd~tio'! tempo- 
•zen namiddag hebben plaatsgegrepen. 1 ra•.~ de certa!ns fermages, modifiée par la loi du 15· .13nv1èr 1938, 
_ Voor kennisnemin·g. qu 11 a amendé en séance de cette date. . . 

- Impression, distribution et rerwoi à la commission de I'agri 
culture. 

VERONTSCHULDIGINGEN. 

COM!,IUNICATIONS. - MEDEDEELINGEN. 
. 1 Bij brief vau 22 dezer, zendt de Senaat het wetsontwerp In tot de 

Pa·r messages du 22 de cc mois, le Sénat transmet les proiets de verle:i.ging der wet van 10 Augustus 1935, gewijzigd bij de wet van 
loi suivants, qu'il a adoptés en séance de tette date : 115 Januari 1939 betreffende de tijdelijke vermindering van zekere 

1• Projet de loi contenant le budget du ministère de fi-ntérieur et ,pacJtt,prijzen, dat -hij in vergadering van dien datum gewijzigd 11 • i,t. 
• 1-a santé publique pour l'exercice 1939. - Drukken, ronddeelen en te verwiizen aaar de commissie voor 
- Reuvo1 à ia cownission de finténeur. · den landbouw- 
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M. le pritidellt. - IA pacûc est à M. Carton de Wiart c,our une I Je n'insiste pu sur ·les ar.&1Kncnts de procédure qui viennent d'être 
motlon d'ordre, . invoqués par l'honorable président1 mais je désire rappeler cc qui s'est ,pislé è. la section centrale, ou la question du vote rapide de. 

poiwoirs llf)éciaux a été soulevée. 
Ce projet a été discuté en présence de deux membres du gouver 

nement, dont le premier ministre Celui-ci ne nous a pas caché qu'il 
M. Carton de Wlart. - Messieurs, notre ordre dù jour d'hier indi- ' n'y avait aucune espèce d'urgence à faire voter ce projet. 

quait comme premier objet la prorogation du fonds de la bibtio- 1 L'honorablle M. du Bus de Warnaffe, dans son intéressant rap. 
,thèque Ailbert 1 ••• Le second objet ét>ait le projet refatif aux pou- port, écrit que les pouvoirs spéciaux sont liés au vote du budget et 
wirs rc>éciaux. ' ne peuvent être disjoints de ce dernier. Nous désirons élever contre 

Ce projet a été régadièrement rapporté. Il a un réel caractère cette affirmation, bien que 60n rapport ait été adopté, la protestation 
d'urgence. C'est pçurquoi nous sommes surpris de constater qu'il a la plus éneriiique. L'idée des pouvoirs spéciaux est incluse dans 
disparu aujourd'hui de l'ordre du jour de la Chambre. l rexposé des motifs du budget des voies et moyens. Mais ce que nous 

M. 
..__ 

11 
f t t ,A ,.._ votons, ce sont les articles de ce budget et non !'exposé des motifs, • ._.,. - · ne au pas rop ,.., •.• ,a~er. . 

M. De Winde. - Dans leur esprit • 

ORDRE DES TRAVAUX. - ORDE DER WERKZAAMHEDE.'l. 
Molion d'ordre. - Oräemotie, 

1 M. Fleulllen..- Il ne faut pas non pius trop le déohai,ger. 
, M. Wauters. - Nous ne souscrivons pas à tout ce qui est écrit 

M. Car11on de Wlart. - 1 convient de ne pas oublier que ~e ,gou- dans I'expœé des motifs. Nous ne pouvons accepter une inuovatlon 
vernement a lui-même reconnu l'urgence. U suffit de nous rap,pd~r auss! insolite. · 
~u·en nous iprésentant le budget général, tl a dit, dans son ex,posé Techniquement il n'y a aucune espèce d'urgence à faire voter ce 
des motifs, que ces ipou-voirs spéciaux 4ui p;ua.fssaient aècessaires, et projet Dans le t'• de I'artlcle 2, ce ,projet donne au gouvernement 
d'oil ~e point de départ pour assurer le bon équilibre du budget de 1a faculté d'opérer les transferts d'un budget sur un autre budget 
&'Etat. . et à l'intérieur de chaque budget, d'un article sur un autre article. 

J',insiste donc pour que notre ordre du jour soit maintenu tel '0r les budgets ne sont pas votés. Ils ne le seront pas avant de 
,que· le· comité du travaä parlementaire l'avait arrêté. Au surplus, nombreuses semaines. Par conséquent, si nous octroyons au gou 
oot.re règlement ne permet pas de modifier cet ordre du jour sans une vernement tes pouvoirs qu'il nous demande, -il ne pourra pa6 ell 
décision fomieHe d la Chambre. faire usage. 

M. le président. - Au début de la séance d'hier, j'ai déclaré que M. Van Cauwelaert. - Que dit ~e •projet dans· son 2°? 
~• Chambre ava_it exprimé le désir de terminer. 6e~. travaux ce _ M Mundeleer _ Le ,gouvernement est d'accord Pourquoi cher .• 
oour même. Plusleurs membres m'ayant consulté individuellement, , • • . . ? • · 
j'ai demandé au gouvernement s'il ne voyait aucun inconvénient à cher une querelle mutile. 
faire discuter cette question à la rentrée. H m'a été répondu q_u'on M, Wauters. - -J'examtne les arguments développés ,par M. du 
couvait attendre quelques semaines, et c'est. alors que j'ai -proposè Bus de Warnaffe dans son rapport. 
à la Chambre de discuter certains projets et d'en ajourner d'autres. Le projet prévoit la lutte contre les cumuls. Une question a été 

Dans la suite l'honorable ministre de la défense nationale a posée au gouver.nement. Il a dit que dans son e·sprit -il comptait lutter 
insisté pour la dlscussion du projet r.e4atif au ,péril aérien. co_ntre les cumuls, notamme~t en !!app~n_t. de l'impôt. complémen:- 
Nous nous sommes inclinés. Alors on a maintenu ·les projets sur taue sur.!~ reve~u les pensions d invalidité d~s cont_rib1!ables qui 

lesquels on semblait être d'accord. payent deJa cet impôt sur le revenu. Or, messieurs, J.e lis dans le 
rapport de M. du Bus de Warnaffe : Messieurs, je ne sais si là séance d'auiourd'hui sera. la dernière, 

car après le vote du Sénat d'hler, il me semble - et j'ai reçu à ce 
sulet pïusleurs visites - qu'un certain projet devait- être-voté avant 
le 1 •• janvier. 

A la· suite de ces observations, '1a Chambre a décidé de •siéger 
encore aujourd'hui. C'est même ainsi que le projet de la contribution 
du chômage figure à notre ordre· du jour. J'estime qu'il n'y a. aucune 
raison, bien au contraire, pour que la question des pouvoirs spé 
ciaux en soit écartée. 

· « Une première question a été posée : celle de savoir si ·le projet 
permettrait ç.ve!lt11.elli:11tert a.u Rol -~•.u~er :4S:!!.PO,l!Yc;>jrs spéciaux pour 
sublever de l'exonération de l'impôt complémentaire personnel les 

Dans ces ecnditions, nous verrons au cours de cette séance ce bénéficiai~es de pensions ~e to_ute natu~e, . . ,. . . 
que nous mettrons à l'ordre du jour > La reponse est négative; 1,I faudrait une foi d impôts speciale 

· pour supprimer l'exonération fiscale dont jouissent actuellement Jes 
M. Munde~. - Mais le gouvernement ne proteste pas, monsieur pensionnés. > 

Carton de Wiart, 1 De sorte .que, si nous votons aujourd'hui même ·les pouvoirs spé- 
M: Carton de Wlart. _ Nous avons tous nos responsabilités dans claux, le .~ouver!1ement ne serait pas. encore ármé_ pour ëes appliquer, 

une telle question. parce qu 1I ne dispose pas des lois fiscales dont ,11 est question dans 
· . . le texte. 
M. le président:- Le bureau a été de bonne foi et il a du reste 

fait une déclaration à ce sujet. Si l'on demande que cette question M. Van Cauwetaert. - La rép~nse du gouvernement prouve que 
soit mise à l'ordre du jour, je n'y vois perscnnelîement pas d'ö6jec- œ . do?t ~ous parlez n'est pas inclu dans l~s. pouvoirs speciaux, 
tion. mais I article 2, 2°, comprend des choses positives dont Ic gouver- 

La Pa ol t • M C t d w· t I nement pourrait être appelé à user dans un temps rapproché. r e es a · . ar on e rar . 
M. CartQn de Wiart. - Je ne mets pa,s en doute la bonne foi du M. Wauters. - J'y arrive. 

bureau, mais la Chambre n'a nullement décidé de. faire disparaître j'ajoute que le projet de loi sur ,(es pouvoirs spéciaux a surtout 
cèt -objet de l'ordre du jour d'aujourd'hui. M. Ie président a. envisagé été déposé sur le bureau de la Chambre afin de permettre au gou 
hier l'éventualité de .terminer nos débats le jour même, et c'est dans vernement de ne pas .ljuster certains traitements fixés par la loi. 
cette ltypothèsê qu'il a ajouté, d'après ~e Compte rendu analytique : notamment ceux de la magistrature, du clergé, du personnel ensei 
« Nous pourrions reprendre nos travaux le 17 janvier • L'ordre du gnant et de l'armée •. Or, aussi longtemps que nous ne serons pas 
jour est chargé, mais certains projets peuvent être renvoyés à [an- fi~.és sur les fluctuations de l'index, le gouvernement ne pourra pas 
vier : le projet de loi sur les pouvoirs spéciaux, le prolet sur Je faire usage des pouvoirs spéciaux que nous lui donnerions aulour 
péril aérien et celui relatif au chômage, que le Sénat doit encore . d'hui, Enfin, je désire être tout à fait franc, aujourd'hui nous savons 
nous transmettre. > . que le gouvernement se trouve dans une situation politique telle que 

nous ignorons quelle sera sa composition demain. 
Dans ces conditions, nous avons décidé de ne pas octroyer des 

pouvoirs spéciaux à un gouvernement dans lequel, éventuellement, 
nous ne siégerons pas. 
DES VOIX A PROITE : Voilà l'aveu. (Colloques.) 

M. le président. - La seule observation qui ait été faite est rela- M. Hossey. - Vous cherchez querelle inutilement. 
tive au projet que nous allons discuter. On n'a pas par,lé d'autre . . • . . . 
chose. Le bureau était de bonne foi, pensant qu'on était d'accord M. le piésident. - La parole est a M. Fieullien, 
pour renvoyer à janvier les autres ·projets. M. fleullien. - Après la dernière déclaration de l'honorable 
Je répète que si fa Chambre Insiste, ie ne vois pas d'inconvénient j M. Wauters, nous commençons à voi-r clair dans la situation. 

à ce qu'on discute les pouvoirs spéciaux. M H II f Il I t 
La parole est à M. Wauters. • ossey. - . vous a a u ong emos. 

. . . M. fleulllen .. - Je dis cela pour la Chambre. J'ai vu clair depuis 
M. Wauters. - Je demande a la Cha more de ne pas suwre longtemps ayant fait partie de la commission· 

M. Carton de Wiart dans la voie où il veut nous engager. Je voudrais ' · 
en donner ra,pidement les raisons. · j M. Eekelers. - Il est clairvoyant, _(On_ rit.) 
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M. Fietallien. - Je veux simplement appeler l'attention de la M. Bohy. - La manœuvre consiste à -g.igncr du temps en faisant 
Chambre sur la façon irrégulière dont l'ordre du jour d'aujourd'hui de l'obstruction, et cette manœuvre, clic est à droite! 
a été établi. Il est exact q.ic le président a donné hier son opinion 
personnelle en ce qui concerne Ia difficulté de discuter certains pro- M. Van Cauwelaert. - Pas du tout. La proposition de M. Fieul 
jets de loi. à l'ordre du jour, et qu'-il estimait que certains projets Hen ~<;nd à discuter et à voter les deux prolets, Etant données les 
peuvent attendre; il a cité, notamment, Je projet sur Jes pouvolrs conditions dans lesqueltes le .gouver.nement ·nous a fait marcher les 
spéciaux, celui sur 1-a chöœage.; derniers jours, il n'y a aucune difficulé à voter ces projets 

. a,ujourd'hui même. tlnterruption de M. Jennissen.) · 
M. Hossey. - Après avoir pris l'accord du gouvernement pour 

ajourner -la discussion du projet sur les pouvoirs spéciaux. M. Fieullien. - L'article 88 du règlement permet de modifier 
l'ordre du jour dans des conditions bien déterminées. Ces conditlons 

· M. le président. - j'ai ici Ia sténographie: voici ce que j'ai dit : n'ont pas été respectées. D'après l'article 88, I'ordre du jour peut 
:c D'autre ,part, il y a il l'ordre du jour des questions qui ne requièrent être modifié. « par un vote de Ja Chambre ~- Or, il n:y a pas eu 
pas une décision immédiate. Si nous devions examiner tous ces pro- de vote de -la Chambre sur ce polnt, 
jets, il nous serait impossible de partir en vacances. Les .projets de 
loi relatifs aux ,pouvoirs spéciaux et la question· du péril aérien peu- M. E~. - Voilà un questeur qui attaque le bureau! 
vent ·attendre. Nous .pourrons y revenir au mois de janvier, à fa • , • . . 
demande de .plusieurs membres ~ M. F1eullien (l orateur monte a la frtbune). ~ Je viens donc, 

. · messieurs, de dire qu'on ne peut modifier l'ordre du jour régulière- 

Il M. Hossey. - Et personne n'a protesté. · -m~nt étaöli qu'en vertu d'un vote de la Chambre •. Ce vote n'a pas· 
• M. K.............._ M • •1 , .r....:-· . eu. ~ieu. ; ••••••.••••• - ais 1 n y a pas eu de décieion de la Chambre. · 
· M. le l)rieidmt. _ M. Joris ·a interrompu, en. disant que tout Je M. Houey. - Quand nous sommes tous d'accord, on ne vote p.M. 
mo!"le ~ait d'~c.ord à. ce sujet à la com~iasion sur Ja question ~u M. Fielllliea. - j'ajoute aussi que l'article 12 du règlement sti- 
lJ.érll aénen, et 1 ~• continué :. «. Je v~us. fais une 11U.gges!10n au suiet pule que Je président doit annone.er, à 1;1 fin d!! la séance, l'ordre· du 
des travaux qu1 '1euvent etre remis a une date ultérieure. Il y a joui' du -lendemain. Si cela avait été _fait hier, nous nous aerioni 
également ,a question du clt6mage. > aperçus que. ·l'ordre du ióur qui nous avait Hé distribué pour 
. vM. fleuMlen. - J'af .donc raison de dire.; ~ujourd'.hui était modifié et nous a~rio~ pu faire nos observations 

_ . a ce suiet, Cela non plus n'a pas. eté fait. 
tM. Goblet. - Vous n'avez jamais eu raison. En. troisième lieu, je demande au premier ministre de nous dire 
-,M Fleut!l · ,. • . . s'il est exact que le président a modifié l'ordre du jour d'accord 

• en. - ... qu Il Y avait un autre proiet. avec lui. Est-ce vrai ou n'est-ce pas vrai? ilnierruptions sur les 
,.M. le pn;~t. _ MaÏill Je rapport n'est pas déposé. bancs socialistes.) J'a.tt~nds vainement mie réponse. Est-il vrai, 

. · monsieur le premier ministre, que c'est d'accord avec vous que 
· M. Fie~~en~ - Je constate que, s~ns décision de Ia. Chambre, l'ordre du jour 1!- été modifié? 
~n a modifié I ordre du Jour en ~"' renrant un projet régulièrement Pourquoi ce silence? 
inscr~t et en y ,imictivant un autre qui n'était encore ni voté· .par 
••au.fte assemblée, ni rapporté par celle-ci, M. Spaak, premier ministre, ministre des affaires étrangères et du 
' Est-ce exact, oui ()IU non? commerce extérieur. - Je vais demander· la par~e tout de: .suite 

· pour m'expliquer à ee sujet. · , 
M. Hossey. - Pas ·du tout. Si la Chambre avait terminé hier ses · 

tra,v1!-ux, 1I. n'aurait ,plus été question· de la discussion- des pouvoirs M.· f.ieulHen. - . ~i c'.œt ~_'a,ccord ave7 vous que ,r~ présï~ent_ a 
s~ct?Ul\, -~ur ce. ~u~.t,..J;, Çt\am!>re l!\'.~itm~r,ql!~ ,&Q,11. .açcqr4 d'une a~porte cef!e mo~1f1cation a · 1 ordre ~u Jour, vous êtiez' obligê de 
t.-1çon tacite. Vous cherchez à'ujourd'hui unenouvelle querelle. Vous faire une déclaration et- vous ne pouviez pas vous mettre d'accord 
fc~iez beaucoup jnieux d'être de bon compte, comme M, Carton de avec le pr~si~ent sans accord de la Chambre. Unterrupttàns sur les 
iW·tart ·le proposait fout à l'heure. bancs soc,a/istes.)' 

M. Fieulllen. - La Chambre n'aurait pas discuté non plus le M. Ernest. - Vous voulez donc désavouer le président? 
projet ·relatif au ·chômage, qui est maintenant à l'ordre dû iour, M. FieuUien. _ Vous avez beau crier, messieurs, vos cris me lai• 

M. Ernest. - Voilà ce qui vous contrarie! sent indifférent. 

M; Fleullien. - Je vais être très franc : Voulons-nous ill6crire M. Bohy. - Monsieur Fieullien, pour la première fois vous êtes 
les deux objets à l'ordre du jour? (Exclamations sur les bancs fantaisiste, et j'en ai beaucoup .de plaisir. ·. 
°6Pci(!listes.) 
. M. Hoeeey. -'- Pas -de marchanda-gel 
1 M. Mundeleer. - 1-1 ne peut en être question. 

M. F~. - Mone~r Mundeleer, vous êtes un -adver&aire du 
projet de _loi sur les pouvoirs spéciaux, mais cc n'est pas une raison · 
p:,ut que :vous sou.teniez aujourd'hui ceux qui ont fait disparáftre 
lin .poin.t de l'9rdre du jour; . 

· M. Mtllldelee,. - Le president a annoncé la chose hier, e! 
J)èrsonne n'a protesté, · 

. M. Van (:aaWllllert. - On n'a pas consulté ~- Chambre. 
. M. Mandeteer. - Vous avez tort de protester aqjounl'hui . .M. Je 

11résident a fait ce qu'il avait annoncé. Personne d'entre vous n'a 
protesté à ce moment. 

M.. 'Fleulliea." - Je demande formellement que· le projet de loi 
relatif. aux pouvoir!! spéciaux de même· que -celui .relatif à l'a5!!urànce 
obligatoire contre le chômage, eolent portés à l'ordre du ·Jour et. 
discutés aujourd'hui. J'espère que le gouvernement comprendr~ 
pourquoi nous demandons cela et qu'il accédera à Ja propoaition 
que je viens de formuler, (Tris bien! sur de .no,,,breù,ç bancs à 
droite. - Exclamations ·s11r I.es bancs socialistes et sur certains 
bancs libüaux.) 

M. le· práldeM. - j'ai entendu tantôt un membre de fa Chambre 
dire qu'on s'était joué dl! la Chambre, que c'était une question de 
bonne foi. qui n'a .pu été respectée, ·qu'il y avait ià une manœuvre 
combinéé. 

M. 'Goblet. - Il est d'Anvers, celui-là. (Rires.) 
M. le prkldem . .,..;... Je ·vais donner lecture de la déclaration que j'ai 

y "-welaen . ·, faite hier, à là· dcmánde de plusieurs membres de cette assemblée. ; M. ~ .- • • - On ne peut se Jouer de fa Chambre; elle Au commèncement de la -sé;mce, plusieurs membres sont venus me 
• a pas ete consul ëe. trouver- et me dire qu'il ètai.t impossible, daits l'état actuel des com 

municatlons, de prolonger la séance et qu'il fallait donc limiter la 
durée de celle-ci si l'on voulait aboutir, Que doit faire le l)Iésident 
dans <!e pareilles circonstances? Essayer de concilier tous les _intérêts 
et voir s'il. est possible d'aboutir. C'est' ce que j'ai fait. Et voici com 
ment je me suis exprimé à cette occasion : . . 

· M. V• Cauwelaert. - Ne faites donc pas de réflèxion comme 1 « Nombre de nos collègues habitent la province et ont éprouvé 
celle-là. i.e fait ~t qu'il s'a,git, de votre par:t, non pas d'une I des difficultn et subi des retards pour venir ·remplir les fonctions 
-aueation réglementaire, mais d'ilrile- manœuvre politique. fVives j de ·leur charge. Ils me demandent de bien vouloir fixer- la Chambre 
Interruptions sur les bancs sociallstes.ï Oui, d'une manœuvre pofi-

1 

au sujet de l'ordre du jour d'aujourd'hui. Nous désiroœ tous ter 
elque de votre· part, et no• en trouvons la preuve daœ l'aveu fait miner aujourd'hui même et, aprèt; avoir consulté. certains chefs de 
tantôt par M. ,W.au-ter&. (lio11velles interruptions sur. le, mimes · groupe, nous pourrions proposer à ia Chambre de reprendre nos 
latt,.). · travaux vers le 17 janvier. .•. . . . . ... 

M. Mundelffr. - li n'est .pis question de se Iouer de fa Chambre. 
Si un membre d~ la droiR •'était levé -et ava-it dit qu'il n'était pas 
4'accord, le président aurait toMulté ·la Chambre. Mais, à droite, 
,ersonne n'a rien dit. 
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> D'autre part, il y a à l'ordre du jour des questions qui ne Zooals de achtbare heer Carton de Wiart het heeft in nerinncrinc 
zequïèrent pas une décision immédiate. Si nous devions examiner gebracht, hebben wij de bij de stemming van de -begrooting \'311 
fous ces projets, il nous serait impossible de partir en vacances. Les 's lands middelen rekening gehouden met de -mededeclîng welke 
projets de loi relatifs aux pouvoirs spéciaux et au péril aérien peu- voorafging in de memorie van toelichting van de rcgcering, name 
vent attendre. > lijk dat naar de opvatting van -de regeering zelf _de stemming van 
C'est aussi mon avis et je crois que M. Van Cauwelaert Je partage deze begro~ting veronderstelde,. dat het kabinet zou worden Jew~- 

êcalement, ' pend met biizondere machten die aan d~ regeermg d1;_rnogel11l<he1d 
" . . . zouden -geven zekere uitgaven te besnoeien wanneer z1J zulks nood- 
Je conhnue ta lecture de ma declarahon : zakelijk zou achten en zij eischte deze machtiging van het begin van 
c Nous pourrons y revenir au mois de janvier, à Ja demande de het budgetair jaar voor zich op. 

plusieurs membres. •. ln deze voorwaarden moesten deze bijzondere machten om zoo 
> M. JORIS. _ T.out Je monde était d'accord à fa commission- sur te zeggen als onafscheidba~r dee_l uit-maken van de begroeting. En 

ia question du pérll aérien. wann_eer lic. zegde, dat liet hier ging om een zaak van goedc}rouw, 
. . . he-b ik daarmee willen bedoe4en dat wanneer de recbtcrziide de 

, > M. LE _PRÉSIDENT .• - Je v?us. fais une sugg~t!on au SUJ~t des begrooting hee.ft .gestemd, - en niet alleen de begrootlng; -maar ook 
trava!lx qui -Pt;_uvent t!tre. remis a une ,date ulter_ieur~. Il Y a Ia een zeker aantal nieuwe oelastingen, welke onmisbaar .zijn om het 
question du chômage, mais ie rapport nest pas depose. evenwicht te verzekeren, - wij van de andere zijde van deze Ka-mer 

> M. FIEULLIEN. - Le projet n'était pas encore voté au Sénat ook -de instemming mochten verwachten met het verzoek der 
1 ce moment-là. · regecring wat het de door -haar voor het evenwicht der begrooting 

> M. LE PRÉSIDENT. _ C'est l'ob!,ervation que j'ai faite moi-même. onmisba~r -geachte bjjzo_ndere mach!iging betreft, . _ . · 
Je ne· savais pas- ce qui allait lie pHSer au Sénat. > Zoo met :zouden _w1J met met een zelfde gerustheid de beg-ro:>hng, 

. _ . . en zeker met de meuwe Jasten, hebben -goedgekcu1d. . 
Je continue encore la lecture de ma déclaration : . Wanneer er ik heb 4;,ijgevoegd, dat wij stonden vóór een politiek 
~ Nous pourrons alors voter deux projets qui doivent aller au manœuver, sloeg dat: rechtstreeks op de -ve~klaring van den 'achtba-: 

Sénat. Ce sont : •le pérll aérien et -Je projet de mobilisation. Pour ren hc~r Wau_ters,.:die tie aan~àcht gev:esbgd heelt op ~c wa~kel 
le projet de mobilitlation un seul orateur est inscrit; I'honorable baarheid waarin bhJkbaar op ·dit oogenblik de regeenng zich bevindt, 
M. Maenhaut. ' ' Het is niet aan ons, mijnheeren, dat gij in dat opzicht eenig verwijt 

M DE WINDE J d d . 1 1 hebt toe te sturen. (Vinnige onderbrekingen op dt socialistisch~ 
> • • - e eman e aussi a paro e. banken.) 
> M. 'LE PRESIDENT. - Votrè discours sera-t-il long, monsieur De De ._ __ E-t..~• He .. .. h" .. D Winde? · ,_. AO<;;ers. - t z1111 w1J, waarsc 11nh1l<. ( e ondcrbre- 

. . . . . . kingen. duren voort.ï > M,. JORIS. -. Nous venons de Ja comnussron _ et voudrions savoir 
a'il y a des orateurs inscrits pour le proietde -Ja défense de la popu- De heer Van Cauwelaert. - Het verwondert ,mij ten zeerste, dat 
talion civile .. Nolis nous sommes mis d'accord àIa commission. mijn woorden, op dat gebied, van socialistische -zijde worden in 

> M. LE PRESIDENT. - Il n'y a pas d'inscrits, parce que Ic rapport twijfel getrokken . 
n'était pais déposé; mals [e sais dé bonne source. que, dès que le Het onbenage waarvan ik -spreek ... 
.-apport sera ·déposé, 'il Y aura Ile nombr.eux ill6crits. M. Plérard. ~ Vous peut-être pas mais demandez-le à certaine 

> Nous devon~ encore terl!li~er a~jourd'hui 'I'examen du budget fédération de cercles, qui a soulevé de; questions étrangères au pacte 
des travaux publics et ce travail suffira. -gouvernemental. 

> Nous pourrons écouter M. Maenhaut, qui en a pour deux minutes, _ . . 
et si M De Winde veut bien résumer ses observations je crois qu'il De heet Van Cauwelaett. - Het on.behage waarvan 1k spreek 1s 
sera p~sible d'aboutir. > ·- ' slechts in de laatste dagen ontstaan, en houdt meer bijzonder ver- 
. · . . . · . ., . . band met de besprekingen die wij hier veertien dagen geleden gehad 
~oil~, mess1~~s, le P?mt .de, vue que _J a1 expm~é. . . hebben in zake buitenlandsche politiek, .en wij Jiebben -het uitwerksel J étais S?us I_ impression qu ayant !ait ~ette de~l:i-rat1on ~ haute daarvan 9p de socialistische banken té duidelijk gezien, dat men nu 

'VOIX .et clairement, ·et aucune observation n ayant ete formulée, nous de rollen zou kunnen verdraaien. 
po_uvio~s. passer ou~re._ J'ai pu -~e tromper, mais j'étais de bonne -Het is de onhandelbaarheid der socialistische p21rtij ln -ecn aange- 
foi. Voila une première observation. . tegenheid, welke door de regeering zelf als van nationaal belang 
Je me suis imaginé qu'après avoir consulté la Chambre, l'ordre du werd erkend, die weegt op _de regeering, en het is niet aan ons dat 

jour pouvait être rédigé définitivement. Ceux que là chose intéressait· men eenig v.erwijt dienaangaande kan richten. 
en- ont ·été avisés, et notamment :le gouvernement. -Ik vroeg n'1ij af, -terwijj ik de redevoering van den heer W;111tcr• · 

L'honorable M. Fieu Ilien, qui connaît très bien le règfoment, _ me aanhoorde! of de -~erek~ning va~ de s~ialistische .partij niet de 
fait une observation réglementaire. Je suis obligé, puisqu'il parle de volgende 45 : onmiddelliik de ruimste' middelen te doen stemmen 
règlement, d'attirer sa bienveillante attention _ sur l'article 71,- qui· . en .. v-a_n de baan !~- helpen alles wat :van aard is ~m _later met meer 
11pécifie· : c Ce rapport .. , eat imprimé -dans Jes deux langues, ·et vrijheid haa~ ,pohheke manœuv.~rs .utt te voeren, 1nd1~n h~t tot een 
distribué au moins trois jours avant1 fa discussion. en assemblée . rcge~nngscns1s .~?men moet. Z1J zoekt naar de mogehJk-he1_d om. het 
générale sauf les cas où la Chambre en décide autrement sans terrein der ._moe1hJkheden te verplaatsen, en wc! naar de f1nanc1eele 
débat, p;r assis et levé. > · ' en economische politiek, .maar wij ,zijn niet .berèld ons dat spel i■
J- d' · I' 1 ·t d' t 1 1- • 1 ·t . t de schoenen te laten schuiven. .. _e _1s _que s1 . on vou ai · iscu er . a ques !0~ re~ emen ~ir_emen • Daarom heb .ik het_ recht te zeg-gen : de politiek van de regeering 

11. est facile de repondre aux observation~, mais Je n en ferai nen. v,ormt een geheel; zoowet als het verwacht was van ons dat wij 
Het woord Is aan den heer Van Cau-welaert. zekere lasten zouden stemmen, hebben wij het recht te zeggen dat 

de stemming van deze belastingen niet moet worden afgesdleiden 
De 1ieer Van Cauwelaert; - Op den uitleg zooeven verschaft door van de verbintenissen door de regeerlng aangegaan betreffende 

den _heer voorzitter, hebben wij niets aan _t.e 'merken, maar de mede- beperkingen op financieel gebied, en voor deze beperkingen kan zij 
deeling .die door den heer voorzittèr gedaan werd,' heeft niets te niet instaan zonder de. bijzondere maclitiging die zij gevraagd heeft. 
maken met hetgeen vandaag besproken ïs. . . Daarom zeggen wij, één van beide : ofwel al de voorstellen van 

De voorzitter voorzag op het oogenblik van •zijn mededecling, de regeering te stemmen, ofw.el geen. _ 
zooals hij het zooeven nog verklaarde, dat de Kamer gisterèn zou Geen stemming die de mogelijkheid moet voorbereiden, ingeval 
uiteengaan en dat het bijgevolg niet mogelijk zou zijn, de geheele een -kri6is moest ontbreken, voor politieke manœuvers tegen de 
dagorde uit te putten. Tegenover een dergelijk voorstel had niemand gevolgen waaevan ik de leden van de linkenijde moet waarschuwen, 
van ons iets aan te merken, maar onverwaclt.terwijze is de Kamer Indien de drie partijen die-de meerdei1Jeid vormen, en -die .m. i. ook 
vandaag opnieuw bijeengeroepen .en wil vinden v.óór ons een dag- morgen de eenjge mogelij~--meerdemeid kunnen samenstellen,-duur 
orde welke niet vermeldt een bepaald onderwerp dat reeds gisteren . zaam en vruchtbaar willen. samenwerken, moet de goede trouw 
nochtans op de dagorde was gebracht, en dat door o~ _ als van . tusschen ons tot het uiterste. worden verze1cered. (Zeer wet! rechts.). 
dringenden aard wordt geacht, En anderzijds vinden wij hier een . . . . · , 
voorstel fer bespreking, waarvan gisteren de stemming in den Senaat M. le ~. - La parole est a M. Je premier ministre. 
nog ni_et ha~ -pla~ts -g~vond~n. en waarvan, bijgevolg, ~e normale M. ·5pu1i, premier ministre, -ministre des affaire& étrangères et- d11 
slemmmg vóór N1euw1aar met meer kan worden voorzien. commerce exti-rieur (à la 'tribune), - Madame, messie1trs, du point 
Mijnheeren, wanneer ik ·daar zooeven betoogd heb dat het een de vue gouvernemental, fa question -actuellement en diacmsion ,e 

za,;i,k is van goede trouw, en dat indien men ons geen voldoening présente sous un double aepect. · 
ge?ft, wij daar.uit zouden moeten besluiten .dat·wij te doen hel;>ben Il .s'agit tout d'abord de 'savoir si une questlcn doit être ou ne 
met een politiek manœuver, dan wilde ik daarmede geell6Zin1 de doit pas être -à l'ordre du -jour. 
houding of- de verklaringen van <fen achtbaren heer-voorzitter van Cette question. me parait .eseentiellemeat- ile la wmpétence ·de Il 
deze Kamer bedoelen. Ik ,w~e enkel het volgende betoogen. Chambre. 
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Lorsqu'on m'a communiqué l'ordre du jour <le la séance du 
jeudi 22 décembre, fai remarqué qu'on y avait porté l'examen lu 
prolet d.? ,Joi sur k's pouvoirs spéciaux. A fa suite de quelle déci 
sion? Je n'en sais absolument rien. Je ne suis pas intervenu pour 

, que cette question figurât â l'ordre du jour, pas plus d'ailleurs je ne 
suls Intervenu pour qu'elle en fût retirée. 
· Lorsque de suis venu hier à la Chambre, croyant que c'était la 
dernière séance que la Chambre tiendrait avant janvier, j'ai eu un 
.bre] entretien avec ne ,président - je suppose que ce n'est pas 
inter-dit - pour •lui <lire quels étaient les projets que le .gouverne 
ment tenait eseentieltement à voir voter au cours de cette dernière 
-réunion. Il s'agissai-t notamment des projets de foi suivants : Ic 
!>re-mier relatif à fa fübliothèque Albertine, le second relatif à la 
,mobilisation, 1;? troisième relatif au péril aérien et •le quatrième relatif 
;.u ~hûmarrc. , , , , ! , , 1 · , · ! / r J'avoue, meeeieurs, que ~e 111'ai pas insisté - et je 'Vais vous dire 
[nrmédlatement pourquoi - pour que le projet sur les pouvoirs 
spéciaux fût voté d'urgence par la Chambre, A ce moment-là, je 
croyais également que le Sénat ne reviendrait pas la semaine pro 
cnalne et il me paraissait impossible, dans l'après-midi d'hier, de 
taire voter ce projet et par fa Chambre et par Ie Sénat. 
j Voi"là ce que fai dit exactement ·à iM. ,Je président. 
' Je prends fördre du jour, et je vois que -!e projet sur les pouvoirs 
spéciaux ·n'y fi.gure pas. Il n'y a, <le ma par,t, aucune intervention 
auprès du bureau. de la Chambre, et je ne crois pas avoir à 
connaître à Ia sui-te de quelles circonstances te projet a disparu. 

-Maintenant se pose la question de savoir s'il faut le réinscrlre. 
Voici I'avis du. -gouvernemen-t. Le ,gouvernement estime que ce proiet 
de pouvoirs spéciaux est un- projet essentiel, est un moyen. d'exécuter 
le ·budget, dont il a absolument besoin. Quand ,Je projet viendra en 
discussion, le gouvernement posera ,la question de confiance sur le 
fond de la question. Cela, c'est bien- clair. 

La question est maintenant de savoir si ce projet doit être 
discuté au·jourd'hui ou au début du mois de janvier, quand 1.a 
Chambre rentrera. Je réponds, avec -la même franchise : le. gouver 
nement n'a pas u11 ·besoin immédiat <le ces pouvoirs spéciaux, parce 
que, dans l'état actuel <les choses, il ne pourrait pas s'en . servir. 
Pourquoi? Parce qu'il est impossible de faire ies transferts qui 
sont prévus a11 1 • <le ce projet de loi, les budgets n'étant pas votés; 
parce qu'il ne peut pas être question d'adapter les salaires, ainsi 
que le dlt le 2°, dans ta première quinzaine de. jan-vier. Personne 
~e .croit que c'est à ce· moment que I'opèration éventuelle devra être 
faite. 

En ce qui concerne les cumuls, enfiu, nous avons dû reconnattre 
en commlsslon que si notre intention restait d'élaborer une légis 
Iation sur les cumuls, nous n'étions pas prêts à l'heure actuelle. 
Par conséquent, voter le projet aujourd'hui, ou le voter le 20 ou 

le 25 janvier, ·,lorsque la Chambre · reviendra, du point de vue du 
pouvoir que cela nous donne, du poi-n•t de vue gouvernemental, c'est 
exactementIa même chose. Si la Chambre décidait -· cela dépend 
d'eJ.le seule - de mettre le projet aujourd'hui en dif,c11Ssio11 sur 
le fond, nous serions forcés de poser la question de confiance. 

· M. le président. - La parole est à M. Carton de Wiart. 

M. carton de Wlart (à la tribuneï. - Messieurs, -i-1 y a deux 
questions à résoudre : l'une qui est de procédure réglementaire. 
Je pense que nous pourrons l'écarter ~isémen,t après les explications ] 
données par notre honorable président. Les suggestions qu'il a 
faites hiel' visaient l'ordre du jour d'hier. Err ce qui concerne l'ordre 
d11 jour d'aujoard'hu], la Chambre en demeure maîtresse et elle 
peut donc décider d'y inscrire ou non Je projet des pouvoirs 
spëclaux qui aurait dû normalement y f.igurer. 

Il y a a11Mi en. cause une question de fond et, ici, je vous .prie dl? 
croire que toute espèce de soupçon de manœuvre .de notre part 
doit être écartée. Nous sommes, membres de la 'droite, un parti de 
la majorité gouvernementale. Nous entendons nous comporter 
comme tel, avec toute la fidéHté et la loyauté dqnt nous avons 
maintes fois donné Ja preuve. 

Mais cette loyauté doit être réciproque, d nous réclamons aussi 
ce c: fair play » dont on a par-lé hier au Sénat. Quel a toujours 
été notre Jan-gage au sujet du budget? Quel a été le langage tenu 
delJUMl le mois d'avril dernier par le bloc catholique, le langage que 
nous-mêmes nous· avons apporté si souvent à cette tribune? C'est 
que nous attachons une importance essentielle à l'équilibre budgé 
taire. Faut-il y insister dans les circonstances économiques actuelles? 
C'est pourquoi quand Ic gouvernement, forcé par les circonstances, 
• saisi le Sénat d'un projet de loi qui met à ,la charge ile notre 
indll6trie, déjà lourdement chargée, une contributlon exceptionnelle, 
en invoquant le retard subi par l'or,ganisa-tion nouvelle de l'assu 
rance-chômage, je sui6 de ceux qui ne lui en ont pas fait reproche. 
Mais c'est en nous plaça::t au ,même point de vue que nous avons 

le droit de dire au •gouvernement : restez •logique avec vous-même. 

Dans un exposé très consciencieux et auquel tous les groupes ont 
rendu hommage, le gouvernement a déclaré en nous prêsentan! Je 
budget général pour 1939 : 

c: Si l'on veut que Ic budget de 1939 soit réellement en fait ce 
qu'il est sur •le ,papier, si l'on veut qu'il s'exécute tel qu'il a été conçu, 
il faut que le gouvernement obtienne de la ·législature, dès le point 
de départ, les pouvoirs nécessaires pour qu'il puisse réaliser les éco 
nomies incluses dans le budget et prendre à tout moment, pendant 
l'exercice prochain, toutes 1es mesures, mèrne <l'ordre légal, néces 
saires pour maintenir la dépense inscrite à chaque article du budget 
·aans 1es limites que te parlement tui-même aura assignées à l'obiet 
visé par cet article, > 

Il nous disait cela H y a troi& mols. Depuis Iors, il apparaît plus 
évident que des mesures <loicvent être prises pour sauvegarder _un 
equilibre budgétaire devenu plus précaire encore, et ie fair play 
invoqué hier par le gouvernement réclame à mon sens ce vote 
des pouvoirs spéciaux avant ,le commencement de l'exercice, au 
moins au même titre que la contribution nouvelle imposée aux 
employeurs. 
Où se sltue de :point de départ, sinon au début de l'exercice bud- 

gétaire,. c'est-à-dire au 1., janvier? · 

M. Hoeeey. - Je vous demande pardon, monsieur Carton· de 
Wiart, (Bruit sur divers bancs.) · 

M. Carton de Wiart. - Vous me direz que les budgets spéciaux 
ne sont pas encore votés, mais [es "Crédits provisoires le sont Et 
votre objection est sans ,portée. · 

• M, HoNey. - Je demande Ja parole, monsieur ie .président. 

M. Carton de Wlart. - Nous ne désirons pas compliquer ia 
situation gouvernementale. Nous souhaitons la voir se· dérouler dans 
f-0rdre et la clarté, Nous -disons donc au .gouvernement et aux autrei· 
groupes de la majorité : soyez logiques a-vee vous-mêmes. Si voua 
voulez ·comme nous .l'équilibre du budget de 1939, permettez-nous du 
moins de discuter sans plus de retard le vote des mesures recon 
nues nécessaires pour garantir· le ·budget contre les risques auxquels 
il .,ourrait être exposé. . 
C'est dans ces conditions que la droite demande que· les deux 

projets soient inscrits à notre ordre du jQur d'aujourd'hui, (Très 
bien! à droite. - A11x voix! sur de nombreux bancs.) 

M. le président. - D'après l'ordre du jour, nous _avons du pain 
sur fa planche. Si le projet du Sénat -esr rapporté, nous aurons 
encore un point en ·-plus à discuter aujourd'hui. • 
j'ai donc •l'impression qu'il nous sera très difficile de terminer nos 

travaux au cours de cette séance. 
Je préviens donc ta Chambre qu'il sera nécessaire dé revenir 

mardi prochain. (Marques d'assentiment et protèstations.) 

M. Oris. -:- On doit consulter 'la Cha~re, mons.ieur '1e président, 

M. le président. - La parole est à M. Hossey. 

M. HOiiey. - Messieurs, je ne reviens plus sur la discussion au 
sujet de ~ procédure qui a été suivie, cà1' nous avons déjá perdu· 
plus d'une heure. · . · 
Je désire cependant dire un mot du fond de ·la question. H est 

intéressant de savoir si oui ou non nous allons, avant. les vacances, 
aborder l'examen des projets ·qui nous occupent en ce moment, L'un, 
celui sur les pouvoirs spéciaux/ni? figure ·PM à t'ordre du jour. A son 
sujet, permettez-moi de rappeler que M. le premier ministre vient 
de <lire que le gouvernement acceptait de ne PM le discuter immé- 
diatement, 1vu qu'il n'y avait pas urgence. · 

Les objections formulées par M. Carton de Wfart n'ont aucune 
raison d'être, puisque de premier -ministre a déclaré qu'après les 
vacances parlementaires il poserait. la question de confiance sur ce, 
projet. Par conséquent, je crois que tout ~e monde est bien informé 
et que dès lors la Chambre peut constater qu'il n'y a nulle manœuvre 
de notre part. 

Dans -ces conditions, af.in d'aboutir et de ne plus rester dans l'équi 
voque, je crois que Ja Chambre- ferait bien de décider s'il y a lieu 
ou non de mettre ce point à l'ordre <lu jour. C'est la seule question 
à trancher. Il avait été convenu de terminer hier les travaux pari~ 
mentaires. Au cours de la séance, devant l'impossibilité d'aboutir, 
une nouvelle séance a été demandée pour le lendemain • .Si nous ne 
fixons pas bien l'ordre de nos travaux, on en demandera sans doute 
encore une nouvelle en fin de séance pour la semaine prochaine. 

Ces séances décidées en dernière minute, contrairement à des déci 
sions prises antérieurement, ont un effet très néfaste, parce que de 

.. nombreux collègues, surtout devant les conditions climatériques 
actuelles, sont dans ·l'impossibîlité d'y assister. Vous pouvez le 
constater aujourd'hui par les absences et les arrivées tardives. Aussi, 
en ce qui me concerne et <l'accord avec mes amis, je demande 
à Ja Chambre de décider qu'il n'y a pas lieu de porter à l'ordre du 
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Jour d'aujourd'hui ~a discussion des projets de loi sur tes pou 
voirs spéciaux, mais de la remettre après les vacances de Nou 
vel An. (Très Neri! sur les buncs socialistes.) 
A DROITE : Yotonsl 
M. Goblet. - L'appel nominal! (Bruit prolongé à droite.) 

M. Hossey. - Non, pas d'appel nominal! Pas de perte de temps 
inutile! 

M. le président. - J'ai fait une suggestion, il y -a quelques 
minutes. L'ordre du iour de cette séance est très chargé, Je crois 
que nous ne pourrons pas aboutir aujourd'hui même. Nous 
devrons encore nous réunir mardi, 
Dans ces conditions, je propose d'inscrire à I'crdre du jour de 

~nardi les objets qul avaient disparu de I'ordre du jour. 

; DE.'\ VOIX SUR LES BANCS SOCIAI.ISTES : Non! non! 

M. le président. - Sans aucune objection possible, ce ~rojet 
était inscrit à a'or,dre du jour. Voulez-vous que je consulte 
l'assemblée? (Oui! 011i! de toutes parts.) 
- La proposition d'inscrire à fordre du jour de cette séance 

le projet de foi sur tes pouvoirs spéciaux, mise aux voix, n'est 
pas adoptée. 

M. Uytroenr. - Résultat : Nous avons ;perdu une heurel 

1.NDIENING VAN EEN V€RSLAO, - DÉPOT D'UN RAPPORT, 

De heer Heyman. - Ik heb de eer ter tafel neer te Jeggen het 
verslag. betreffende liet wetsontwerp houdende verplichting voor 
de werkgevers tot den Nationalen Dienst voor Arbeidsbemidde 
fü1g en werkloosheid bij te dragen. 

M •. ~yman dépose le. rapport sur &e projet de loi obligeant ies 
employeurs à contribuer. à l'Office .naticnal du placement et du 
chômage. 
-' Drukken en ronddeelen. 
Impression et' distribution. 

PROJET DE LOi INSTITUANT UN fONDS .Sl'ÉCIAI. E1' TEMPORAIRE EN 
. vué .DE I.A COUVERTURE DES DÉPENSES AFFÉRENTES A. LA MISE 
DE L'A.RM.ÉE SUR PIED DE !'AIX RENFORCÉ, 

Discussion générale. 

,WETSOl'ITWERP HOUDENDE INSTELLING VAN EEN Tl'jOELIJK 'EN BIJZON• 
DElt FONDS TOT DEKKING VAN DE BIJZONDeRE UITGAVEN IN V.ERBAND 
MET }IET OP VERSTERKTEN VREDESVOET 'BRENGEN VAN HET L€GER, 

Algcmeene bespreking. 
' M. le pr~t. - Nous abordons .fa dlscussion génër.we du pro- 

jet de loi instituànt un fonds spécial et temporaire en vue de Ja cou 
r,,ertu,e des dépenses afférentes à fa mise de l'armée surpied de paix 
renforcé. 
, La parole est à M. De w,ooe. 

M. De ~ - Mesdames, messieurs, je demande à,. la Cham 
bre ~ permission de lai dire les scrupules que j'éprouve à augmenter 
encore de 130 millions ie milliard d'impôts nouveaux que nous avons 
:votés au cours de cette année. 

De quoi .s'agit-il dans ce ,projet créant un fonds spécial et tempo 
raire? Il s'agit d'assurer 1e remboursement des bons du Trésor qu'on 
émet pour faire face aux frais qu'a entrainés fa dernière mobäisa 
ition. 

C'est une dépense exceptionnelle, et je souligne le mot, parce que 
je reconnais immédiatement que ·cc n'est pas une dépense extra 
ordkialre au sens propre. Aussi, je n'ài pas proposé en commission 
de consolider l'émission des bons du Trésor par un emprunt. Il est 
manifeste que nous avons déjà besoin de recourir à des emprunts 
pour quantité de dépenses extraordinaires et qu'il ne peut pas être. 
question de les augmeoter ~our la raison que nous examinons main- 
Jenanl · 

Ln première question qui se pose est l'échéance de ces bons du 
.n'résor. Nous ne la connaissons pas, pas plus que nous 'avons <les 
,~étails· sur la dépense elle-même; nous n'avons que des renseigne 
•1:rnents très évasifs et globaux. La première évaluation, telle qu'elle 
avait été faite, s'élevait à l'.70. mi-liions; on l'a réduite ensuite à 

1\130 millions; c'est Ic chiffre auquel on s'arrête à l'heure actuelle. 
.,1esdames et messieurs, je redoute qu'une fois le projet· voté, Ic 

-.ioulant de ces dépenses ne vleane à remonter, et cela pour deux 

raisons. Je trouve la première <lans l'exposé des motifs même, ot 
je lis ~ c Si les dépenses globales dépassaient Ic montant de la 
recette, un crédit supplémentaire devrait être sollicité. > 

Il y a une seconde raison, c'est que si Ic crédit 1:1;'est pas stricte 
ment limité, la défense nationale aura la bride sur Ic cou pout 
apprécier très largement, trop largement, les indemnités qu'elle a 
à payer de ce chef. Laissez-moi vous citer 1111 exemple, qui m'a éli 
rapporté. Il paraît que pour cinq jours de mobilisation, les officiera 
de réserve touchent 500. fraccs d'indemnité; alors que nous savons 
que Ja plupart d'entre eux conservent les rernunerations qui leur 
sont allouées d'autre part. Par contre, pour les ouvriers chômeurs, 
on va tenir compte de ce qu'ils ont touché de ce chef. Si Ic crédit 
n'est donc pas limité, le département de la défense nationale sera 
tenté d'être. d'autant plus large qu'il disposera d'un fonds spécia]. 

Deuxième question : Comment payer cette dépense? C'est là, e• 
réalité, qu'est Ic nœud de la question. Je dis que ce n'est pas par 
l'cmpruot, et j'ajoute immédiatement QU'<! ce n'est pas non plus par 
les ressources ordinaires ni du budget de 1938, - bien que ce solt 
au cours de cet exercice que les dépenses aient été occasionnées, - 
parce que nous savons le déficit énorme que laisse ce budget de 
1938, ni par les ressources ordinaires du budget de 1939, parce QUI!, 
it mon sens, le- déficit pour ce budget est également probable. tl 
l'est surtout parce que je 1:1e sens pas du côté du gouvernement une 
intention suffisante d'assurer les compressions nécessaires pour 
que l'équilibre du budget soit un fait. 
Pour payer ces dépenses exceptioooelles, il faut, à mon ·,sens,, 

s'adresser ;i des ressources exceptionnelles. Il y en a de deux' 
espèces : il y a d'abord le fonds de dévaluation 011, • si vous le 
voulez, le résidu du fonds de dévatuation, et ensuite le fonds de. sou 
tien des rentes.' 

Le fonds de la dévaluation, c'était notre réserve budgétaire. Il · 
ne faut pas. l'oublier. Elle était extrêmement abondante. Au mois 
de mai dernier, quand M. Max-Léo .Gérard a fait son inventaire, il 
y avait encore 790 millions au fonds de la dévaluation. Ce fonds a 
disparu comme fonds spécial, mais les 790 miHions ont été versés 
dans ce que j'appellerais le < bas de laine > de t'Etat, si ce n'était 
peut-être par trop ironique. Le < bas de laine > de l'Etat, c'est là 
Trésorerie, où se confondent toutes les ressources :· celles provenant 
des emprunts, des impôts et d'autres causes encore. Ces 790·millio11s 
n'ont, jusqu'à présent, reçu aucune affectation dans la comptabilité 
de l'Etat. · ' 

Nous estimons que, dès lors, ón eût pu puiser dans ces 790 mil 
lions 1)1nur .y prélever les 130 ,mi-liions nècessaires. Mais il' y a une 
autre· ressource; exceptionnelle également, • et plus aisée -: é'est le 
fonds de soutien des rentes. De la réserve budgétaire de 4,350 mif.. 
linns., on a détaché, lors de la dévaluation, un lt)illiard pour être 
a(f.ec;té au soutien de Ja rente. Jl. l'est encore. Il est .vrai que, .pour le 
moment; ce milliard n'y est plus à I'état liquide : .on a employé le 
milliard liquide à faire des achats massifs de rente dans les clrcon 
stances que vous savez. A l'heure actuelle, lè fohds'détiéilt ·pour un 
milliard de rentes belges. ' · · 

La question est alors de savoir si ce milliard est mobilisable: J• 
réponds par· l'affirmative. La 'preuve qu'il est mobllisable, c'est que 
depuis le· mols 'd'octobre, après l'aierte ·. de septembre, îa' cái~ 
d'amortissement, qui détient ce fdnds, a réalisé pour 150 millions de 
cette rente. j'estime que ces 150 millions auraient pu 1ervir pour 
rembourser lès frais de J.a mise sur pied de P,aix renforcé de l'armée. 

· On peut donc poser la question de savoir s-il faut conserver ce 111il• 
liard avec son affectation originaire. Là encore, messieurs, je 1uiá 
d'avis que cela n'est pas nécessaire .et que c'est même dangèreüx. · 

Ce n'est pas nécessaire pour deux motifs. 'Tout d'abord, c'elt·en 
raison du mauvais usage qui a été fait l'an dernier de cè ri'liUiarit 
affecté àlt soutien de la rente, et que ce mauvais usage poilrràit 
encore être renouvelé. Vous.savez qu'il a eu pour effet de hau;sser le 
cours de la rente, contrairement à la situation exacte du crédit dq 
pays, La conséquence en a été une· chute profondede la rente dès"lè 
jour où l'on n'avait plus d'argent pour continuer ces achats, Pour SOU• 
tenir la rente, on ne -disposait pas auparavant d'un pareil fonda 
spécial. On peut donc, en tout cas, le réduire tout au moins. M. Max 
Léo Gérard était lui-même d'avis de le ramener à' 500 millions, c'eet 
à-dire de Ic réduire de moitié. Par conséquent, il y a là une· disponi- 
hilité suffisante à laquelle on aurait pu s'adresser pour payer les 
130 millions. D'ailleurs, il ne faut pas oublier que pour soutenir le 
cours de la rente, la Caisse d'amortissements est nantie des dota 
tions qui figu~ent annuellement au budget de la dette publique et 
qui s'élèvent pour cette année à 505 millions, Cette somme doit être 
affectée, en une année, à racheter de la rente pour d'amortir et, par 
conséquent, c'est-à-dire à soutenir la repte. 
Oi1 a toujours estimé que de pareilles dotations étaieot absolu 

ment suffisantes si l'on oc voulait pas épuiser del! ressources dont 
on dotait la caisse d'amortissements. · 
Notez bien, messieurs, que je ne propose pas d'emprunter sur ce 

fonds, blen que, pour ma part, je ne considérerais pas un pareil 
emprunt comme étant de l'inflation. Tout cc que je demande, c'est 
qu'on réalise une partie de ce fonds et qu'on. y prétève ce que 
représentent les 130· millions de · bons du Trésor le ·jour où i11 
viendront à échéance. 
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je pourrais ajouter une troisième espèce de ressources, auxquelles 
eu pourrait s'adresser. Cc serait d'éviter des dépeoses somptuaires 
sous prétexte de grands travaux. Je fais allusion notamment à une 
question. qui a fait l'objet de discussions dans la commission des 
Iiuances : les crédits formidables pour le Musée d'histoire naturelle, 
qui a englouti déjà 57 millions, alors qu'au programme d~ grands 
travaux figure encore pour l'avenlr une prévision de 63 millions 
pour le même objet. Cela ferait 120 millions pour ce musée. 
Enfin, messieurs, j'ajoute que l'Etat n'aurait pas de peine à trou 

ver les 130 millions s'il voulait faire l'effort d'économie qu'il s'est 
engagé à accomplir lorsque le gouvernement a été constitué. 

Examinons maintenact rapidement le projet même. A sa base, 
il y a une affirmation. inexacte. On y dit que l'on n'a pas voulu 
c atteindre à nouveau la matière fiscale, qui a été tranchée pal' 
la Ici >. On fait allusion à la taxe de crise et aux droits de douane 
et d'accises. Or, le projet frappe à nouveau tout ce qui a été atteint 
par la taxe de crise et il frappe en outre les revenus mobiliers. Le 
projet atteint d'abord le revenu foncier, qui est déjà à l'heure 
actuelle frappé six fois, par l'Etat, par la 'province et par la com 
mnne, 
'.lNE voix SOCIALISTE : Ce sont les locataires qui paient tont! 
M. D.e Winde. - Le projet s'applique en second lieu à la taxe 

professionnelle, à l'impôt sur le travail, qui est cléjit frappé quatre 
fois. actuellement. Enfin, il va atteindre Ic revenu mobilier, qui est 
frappé déjà de 24.20 p. c., et de l'impôt complémentaire. 
En considérant ces di...crscs impositions, on dira peut-être qu'elles 

ne constituenf que peu de chose pour chaque base, et c'est exact. 
C'est ici l'habileté du projet; mais chaque fois ce peu de chose va 
s'ajouter à beaucoup de choses déjà, M. Max-Léo Gérard a fait 
remarquer que les impôts directs ont augmenté depuis 1935 de 
30 p.c. 
Il y a une troisième base it l'impôt : ce sont les droits de suc 

cession. On ne fait aucune distinction entre les successions directes 
et les successions en ligne indirecte. Or, nous savons tous que lors 
que meurt Ic soutien d'une famille, Ic décès n'est pas une cause 
d'enrichissement, mais habituellement une cause d'appauvrissement. 

La quatrième base sur laquelle j'attire tout particulièrement votre 
attention, notamment en raison de l'amendement que j'ai l'honneur 
de déposer, c'est la taxe de transmission. Il n'est pas exact que la 
taxe de transmission frappe plus spécialement la classe ouvrière. 
Toutes les classes de la population sont frappées par la taxe de 

transmission. Elles le sont dans la mesure de leurs achats. 

M, ffeyman. - Les plus frappés sont donc ceux qui achètent le 
9lus, c'est-à-dire Ia classe ouvrière. 
M. De Wtllde. - Non, et voici pourquoi. C'est que beaucoup de 

denrées de première nécessité sont exemptées de 'la taxe de trans 
mission, comme et-tes sont exemptées aussi des droits de douane. 

M. HeymiÎin. - C'est exact, mais cela est Ic cas pour tout Ic 
monde. 

. . . 
M. De WYtde. - Votre observation, monsieur Heyman, n'est pas 

pertinente, car les denrées de première nécessité, exemptes de droit, 
sont consommées par tout le monde, alors que la classe ouvrière ne 
peut 1pas se permettre d'autres achats, frappés lourdement par la 
taxe de transmission. Mais ce qui est vrai, c'est d'abord que l'ouvrier 
pale plus particulièrement l'impôt sous forme de taxe de transmission 
et non pas sous forme d'impôt direct, oil il bénéficie des exonérations 
il la base. 
La proportion des impôts directs à payer par la classe ouvrière 

est moins forte, et c'est légitime d'ailleurs. Mais· Ia taxe de transmis 
sion frappe encore tout particulièrement les familles nombreuses eu 
raison des achats plus considérables auxquels ces familles doivent 
se iivrcr. C'est donc un impôt qui augmente le coût de la vie, comme 
c'est d'ailleurs Ic cas pour les droits de douane. Il ne faut donc pas 
s'étonner que l'index se trouve en ce montent à 772, si l'on considère: 
que la taxe de transmission, depuis 1934· a augmenté de 50 ,p. c. Cette 
taxe rapportait alors deux milliards alors qu'elle rapporte trois 
IR~lliards aujourd'hui. 
Et enfin, messieurs, ce qui augmente encore mon scrupule en cc 

-qui concerne te vote de ces impôts, c'est la technique de ces diverses 
impositions. Dans un ;m, quand il faudra dresser et voter le budget 
des voies et moyens pour 1940, ces nouveaux impôts seront encore 
en vigueur. Quelle tentation, alors, pour le ministre des finances, de 
reproduire purement et simplement dans te budget des voies et 
111oyens l'article 1 •• habituel en ces termes : ,; tes impôts directs 
e: indirects en principal et centimes additionnels au profil de l'Etat, 
,tl! vigueur à la date de la publication de cette loi, seront recouvrés 
f)eftdant •l'année 1940 », les nouveaux impôts ayant été incorporés 
aux impôts ordinaires. Voilà, meseieurs, Ia nature de l'excédent de 
ees impôts ,nouveaux, et c'est ce qui m'ettrale, En réalité, cc ne sont 
que des majorations des centimes additionnels actuellement en 

vigueur. Il n'y a que la taxe de transmission. qui va échapper it ce 
danger, parce qu'au cours de l'année, son augmentation aura déj:-. 
cessé, mais à une condition : que soit voté l'amendement que j'ai 
proposé et qui s'impose en raison du fait que Ic montant de la 
dépenses n'est plus de 170 millions, comme c'était primitivement 
prévu, mais de 130 millions. Dans l'économie du projet, l'augmenta 
tion de la taxe de transmission n'est que complémentâirc des autres 
impôts. Ceux-ci doivent se percevoir en une fois pour l'année entière, 
mais ne peuvent suffire à couvrir les 130 millions. L'excédent est 
demandé à la taxe de transmlssion, On escomptait qu'il aurait fallu 
95 millions .à percevoir grâce à la taxe. de transmission. A l'heure 
actuelle, 011 peut réduire ce produit .de 40 millions, et il ne faudra 
plus demander à Ja taxe de transmission .que 55 millions. C'est pour 
quoi, messieurs, à l'article 5, je propose de modifier à 'l'alinéa 3, à 
la quatrième ligne du texte du projet, « 95 millions > de francs par 
« 55 millions » de francs. 
L'honorable M. Max-Léö Gérard avait déposé 1111 amendement 

ainsi conçu : 
« Elle restera en vigueur jusqu'à ce qu'elle ait produit Ic complé 

ment des ressources nécessaires pour couvrir en totalité, concur 
remment avec les autres recettes fiscales créées par la présente loi, 
les dépenses à imputer sut le fonds spécial. » 
Messieurs, je préfère Ie premier texte déposé par l'honorable 

M. Max-Léo Gérard, mais en substituant le nombre 55' au nom 
bre 95. La Chambre comprendra aisément pourquoi. En effet, il. n'y 
a plus de limitation dans l'amendement qui avait été déposé par 
M. Max-Léo Gérard. Ainsi clone, on pourrait continuer à toucher la 
taxe de transmission jusqu'à la fin de l'année, parce que ce ne sera 
également qu'à la fin de l'année qu'on connaîtra Ic rendement des 
autres impôts en augmentation. 
Or, que représente pour une année entière le demi-centime dont 

on veut augmenter la taxe de transmission? Ce demi-centime, pour 
une année entière, représenterait à lui seul 145 millions, de telle 
manière que le produit total cle l'impôt, s'il fallait calculer la taxe 
de transmission pour une année entière, comme pour les autres 
impôts, produirait 231 millions, alors qu'en réalité il ne faùt que 
130 millions. Il suffit donc de demander 55 millions à la taxe de 
transmission. 

C'est dans cc; conditions, messieurs, que, modiJiant le texte ori-' 
ginaire du projet d~ -loi, fa·i ·l'honneur de déposer un amendement 
en ce sens. 
M ... le ,président. - La parole est à M. Charles-Emmanuel Janssen, 

rapporteur. · 
M. Ch.-E. Janssen, rapporteur (à la triuuneï. - Messieurs, j'en 

aurai rapidement terminé de l'examen de ce projet de loi, étant 
donné que Ic travail .fourni par la commission a été extrêmement 
complet et infiniment soigné. 

Les différentes solutions qui ont été proposées par l'honorable 
M. De Winde ont été examinées en commission, oit d'autres sug 
gestions avaieot également été faites. 
La corn mission a estimé ·ne devoir retenir aucune de ces sugges 

tions et, finalement, il une majorité importante, s'est ralliée it l'avis 
du gouvernement. · . , 

Messieurs, je ne me perdrai donc pas dans des détails. Qu'il me 
soit permis simplement de repreadre certaines suggestions qui vien 
nent d'être faites devant la Chambre et de les critiquer. 

A l'origine, la dépense prévue par le gouvernement s'élevait il 
170 millions. Un mois plus tard, 1111 amendement était déposé rame 
mint cette somme à 130 millions. Commeot pouvait-on couvrir cette 
dépense? Par l'obtention d'avances à la Banque Nationale, gagées 
011 non gagées? A pen près à l'unanimité, la commisslon a rejeté 
cette formule, qui était trop sirnpliste et qui aurait tranché une 
questioo, de principe grave, essentielle, celle des avances au gou 
vernement par l'institut d'émission, pouvant éventuellement nous 
mener à l'inflation. 

Une autre solution pouvait également être envisagée : celle d'un 
prétëvcmeot sur le fonds des rentes. · 

Mais à l'heure actuelle, le fonds d'égalisation des rentes est il 
son plein, c'est-à-dire :que le milliard qui a été mis à sa disposition 
a été complètement employé. C'est vous dire qu'il serait impossible 
de trouver dans ce fonds la somme nécessaire sans mettre approxi 
mativement ·150 millions de rentes sur Je marché. 
je crois, messieurs, qu'il .est superflu de démontrer qu'à l'heure 

actuelle il serait nuisible que le gouvernement songeât à réaliser 
111ie telle somme. 
Dans la situation internationale et intérieure difficile que nous 

traversons depuis quelques mois, nous voyons avec satisfaction. 
notre rente faire preuve de grande fermeté. ; 

Nous aurions de sérieux doutes au sujet de soc comportement 
futur si, demain, Ic gouvernement décidait, pour payer les frais de 
mobilisation, de recourir à la réalisation sur Je marché libre. 

Je voudrais, eu effet, vous indiquer brièvement que lé montant 
des c;mprunts intérieurs cotés en Belgique représente approxima-, 
tivcment 34 milliards. ·11 est incootestable que ~i le gouvernement: 
v.cndait ou menaçait :de vendre pour 150 millions, il s'ensuivrait 
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immédiatement un tassement, peut-être m1111me, mai, certain, des 
cours. Une baisse d'un point, par exemple, occasionnerait aux épar 
~ciants une perle de 340 millions. 

Il me parait donc incontestable que c'est lit une solution qui doit 
i1 tout prix être rejetée et qu'il ne peut être question de laisser se 
développer dans l'opinion publique l'idée que le gouvernement pour 
rait adopter pareille politique. 

D'autre part, votre commission a examiné également la manière 
~01.1t ont été répartis les différents impôt!. Je ne veux pas entamer 
,ici une discussion académique avec l'honorable M. De Winde sur 
la question de savoir si les impôts directs frappent plus spéciale 
ment la classe possédante el si les impôts indirects ont une inci 
dence plus réelle et une répercussion plus grande sur les classes 
laborieuses. Je crois cependant que ce fait a été reconnu de tout 
temps et que tous nous sommes convaincus que, s'il n'y a pas que 
Jei. classes laborieuses qui paient les impôts indirects, ces impôts 
ont néanmoins une incidence plus importante sur le budget des tra 
vailleurs et sur le budget de la classe laborieuse que sur le budget 
de la classe aisée. · 

Là n'est d'ailleurs pas la question. Mais sur uo, terrain plus élevé, 
il me semble normal, alors que tout le monde a fait son devoir au 
mois de septembre, alors que la population s'est dressée au premier 
appel du gouvernement et a répondu unanimement au moment où 
notre pays était menacé dans soc indépendance et dans ses libertés, 
- ce n'est d'ailleurs pas à ce moment que l'on aurait discuté Ic 
montant des impôts demandés, - il me semble normal, dis-je, que 
si le pays et le gouvernement ont fait leur devoir, nous puissions 
aujourd'hui compter que les membres de la Chambre fassent le leur 
et qu'ils. accordect au gouvernement les impôts nécessaires pour 
payer 'les frais de la mise de l'armée sur pied de paix renforcé, 
(Très bien! et applaudissements sur divers bancs.) 

M. te prési~mt. - La parole est à M. le ministre des finances. 
M. A,·.E. Janssen, ministre des finances (à ta tribuncï. - Mes 

dames, messieurs, je répondrai rapidement aux considérations déve- 
loppées· par M. De Winde. · 

M. De Winde a craint tout d'abord que le département de la 
défense nationale ne soit trop large dans les dépenses. Je puis 
avoir confiance dans mon collègue M. le ministre de la défense 
nationale et, en ce qui me concerne, je puis assurer M. De Winde 
que je ne macquerai pas de veiller à ce que ces dépenses soient 
aussi réduites que ,possible et qu'en tout cas, tout abus soit écarté. 
Concernant le montant de Ja dépense, M. De Winde .s·est 

plaint qu'on · ne connalssa.r · pas encore les détails. .. D'après un 
tableau que j'ai ici sous les yeux, je puis, à titre i<1dicatif, .donner 
à. la Chambre quelques précisions sur la décomposition de cette 
dépense, qui à été successivement réduite. Le dernier chiffre cité 
s'élève à 130 millions. D'après le tableau _dont je viens de vous . 
parler, on tombe déjà aux environs de l24 millions, C'est un tableau 
dressé à Ia date d1,1 29 novembre dernier. E.J voici les détails Voici I'article l" : 

V:iv~es et fourrages (chiffre presque certain). , •.: · · · 1~,000,000. Article l". n est institué un fonds spécial et temporaire en vue de 
1 ~ad~'!l~nts e\ solde~ (chiffre presque certain) • · • • 2-,000,000 ta régutarisatlon des dépenses occasleunées par la mise de l'armée 
Réqulsitlons (évaluation) • • • · ·' · · · • · · ·; • • · · • • • · • · SO,OOO,OOO • sur pied de paix renforcé et par ~es .me5ures prêparatoires qtii 'l'ônt 
.Transports , . . .. .. .. .. . • .. .. .. •• •• . •• • •. . •• •. •. 9,000,000 . précédée. 
Ces deux dernières évaluations, d'après ce qui m'a été dit, consti- Ce fonds sera .mentionné au titre Il (chapitre des fonds spéciaux) 

tuent des maxima. . du budget des-recettes et des dépenses 'pour ordre. · 
Le chiffre de 9 millions pour 1Jes transports comprend-une somme Il ·sera alimenté par les ressources temporaires créées par Ia pré- 

de 2,300,000 francs, due .à la Société nationale des Chemins de Fer sente loi. 
belges, et qui ~st coi!testée par le d~partement ~e la detense na_t)0: Artikel t. Een tijdelijk en bijzonder fonds wordt ingesteld tot rege 
na!e. Ce. dernier pretend que certaines prestations de la société ·Jin,g van de uitgaven in verband met de voormobilisatie van het leger 
doivent etre _,grat111tes·.. en de voorbereidende maatregelen daartoe. 
Enfin; I'indernnité aux .familles des. rappelés est de 25 • millions; Dit fonds zal onder titel Il (hoofdstuk der bijzondere fondsen) van 

il résulte de données qui m'ont été communiquées par le ministère de begroeting van ontvangsten en uitgaven voor orde worden 
de l'intérieur que ce chiffre ne sera sans douté pas atteint. vetmefd. . 

Voilà, messieurs, quelques précislons au sujet de la décomposition Het zal worden gestijfd door de ,bij deze wet tot stand ,gebracl\te 
de la dépense totale, qui, actuellement, serait de 124 millions. tijdelijke middelen. 
Concernant les modalités de payement de ces 124 millions, _ Adopté. 

M. De Winde fait des suggestions. Il a tout d'abord fait allusion au Aangenomen 
fonds de régularisation du marché des rentes. Je pense comme lui · · 
qu'il est regrettable d'avoir utllisé, en 1937, Ja plus grande partie Art. 2. Le fonds d'amortissement de la <lette publique est charii:é 
de ce fonds pour le soutien de nos rentes, alors qu'à cc moment le de. rembourser à four échéance les bons du trésor émis, 'conformé 
consolidé anglais baissait également. Seulement, vouloir maintenant ment à l'article 2 de Ja loi du 15 sepetembre 1932, en anticipation de 
utiliser les titres du fonds de régularisation du marché des rentes Ja perception des impôts et taxes 'Visés par la présente loi. 
pour payer les dépenses résultant de la mise de l'armée sur pied de Aux dates d'échéance des bons, le Trésor mettra les provisions 
paix renforcé, c'est en quelque sorte faire un emprunt sur le marcüé. nécessaires à la disposition du fonds d'amortissement de la dette 
Or, le gouvernement a lancé au mois d'octobre un emprunt à lots publique. 
d'un mitliard. Qiielques semaines plus t~rd, po~r. donner s~ti~faction · Art. 2. Het fonds tot -del-ging der Staatsschuld is gelast, bij voor 
aux besoins urgents des communes ~111 suppliaient le Credit co~17 baat op de hefüng van de bij deze wet bedoelde belastingen en taxes, 
rnunal de leur verser les fond~ pronus, le gou_v~rnement a autorise de Schatkistbons op hun ,vervak!ag in te lossen, uitgegeven overeen 
un n?uvel. emprunt de 600 mülions. ~a.us voila d~n~ en quelq_ues komstig artikel 2 van de wet van 15 September 1932. 
semaines a un emprunt tot.al de} m1lhard. 600 m1ll1o_ns. Eh bien, Op de vervaldagen van de bons zal de Schatkist de noodige dekking 
tout homme de bon sens dira qu 11 faut mamtenant laisser souffler ter beschikking 'Van 11et fonds tot delging der Staatsschuld stellen. 
Ic maro'rè, si nous voulons que le cours de nos rentes se maintienne. _ Adopté. 
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Par conséquent, nous ne pouvons demander ces 124 millions à 
l'emprunt. D'ailleurs, nous devons songer aussi à foire en 1939 de 
nouvelles opérations de crédit pour les besoins du budget extraordi 
naire et notamment 11011r les besoins d" la défense aérienne. Ce 
serait donc, à mon sens, une grosse erreur que de recourir au fonds 
de régularisation des rentes. 
Quant au fonds de la dévaluation et au solde de 790 •millions auquel 

M. De Winde a fait allusion, je me ,i:ermets de répondre que c'est-à 
tort qu'il a considéré le fonds de dévaluation comme une réserve 
•budgétaire. C'est une réserve de caisse. Le fonds de dévaluation, en 
effet, a été porté en recette budgétaire à l'extraordinaire de 1935 
et de 1936, et on ne peut en faire une recette deux fois. Le solde qui 
subsistait lors de la liquidation du fonds continue, comme aupara 
vant, à servir au payement de toutes Jes dépenses quelconques que 
te trésor doit effectuer pour exécuter Ic budget, La seule modification 
intervenue en juin 1938, c'est la fusion de deux comptes de trésorerie, 
le .fonds de réévaluation rejoignant :Jes avoirs globaux du trésor. . 

Quant à ces avoirs du trésor, je trouve que ce serait une grosse 
erreur que d'y imputer Jes dépenses afférentes à la mise. de l'armée 
sur pled de paix renforcé, car il ne faut pas oublier qu'.il a fallu faire 
face en 1938 à une dépense totale de 2 milliards et demi pour le 
budget extraordinaire, et qu'il faut y ajouter encore Jes.819 millions 
de déficit du budget ordinaire, que vous connaissez. 

Dans .ces condltions, j'estime que ces différentes propositions ne 
répondent pas à la réalité de la situation. Je ,pense que tout esprit 
raisonnable reconnaîtra que les dépenses résultant de la mobilisation 
partlelle de l'armée doivent être payées par l'impôt. 

Il n'est pas admissible de les payer par l'emprunt, ·parce qu'un 
emprunt n'est amorti qu'en cinquante ou soixante années. On ne paie • 
pas de semblables dépenses en une si longue période, 

Si, en 1870, on avait dêcsdé de payer les frais de la •mobHisation 
par voie -d'ernprunt, nous eussions encore été occupés à payer ces 
frais lorsque débuta la grande guerre, en 1914. 
J'estime que, du point de vue de l'otthodoxie financière, il ne serait 

pas raisonnable d'agir ainsi, et c'est pourquoi j'ai toujours été dè 
l'avis de mon honorable prédécesseur M. Max-Léo Gérard, avis qui 
consiste à faire payer par i'impôt cette sorte de dépense imprévue 
et exceptionnelle, · 
Quant à I'amendement de M. Dl! Winde, j'ai le plaiE.ir de Juf ·fai·re 

part que le gouvernement est entièrement d'accord sur le texte de 'sa 
proposition. · ·· 
' M. le président. - .J.1 n'y a ,p,1~s d'orateurs inscrits. La discussi~~ 
générale· est olose. · :- · 
Nous pass-ons à l'examen des articles. 
Le gouvernement se ralliant à l'amendement de M. De Windei c'est 

le texte du ,gou,vernement, ainsi amendé, qui servira de base.' à Ja. 
discussion. 
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K.\llli:R DER YOLIUIYERTEGENWOOIUUOKR8. - PARLEME."(T.AIRB IIANDELl:-iC.EN, -- 
Art. 3. § 1 ••. Il est ,perçu au profit exch16if ~e l'Etat : 1 additionnel sera estimé forfaitairement it un vingt-quatrième du ren 
t• Un décime additionnel extraordinaire au principal de l'impôt ~ement total ,mensuel des droits de timbre et taxes asslmäées au 

complémentaire personnel de l'exercice 1938; j tmLibrc ... t d 1• f" • 1, 1. 1. __, <I "-d' • 
2° Un demi-décime additionnel extraordinaire au principal -de fa ~ .rnmis re e~ · rnances mettra 1~ a · app ic~. ion .•• u em! ecrme 

taxe mobilière afférente : 1 add11Jonry~I établi par le présent article, <lès. qu JI s~ra. éta~h, par !a 
comptabilité mensuelle; que les recettes, arbitrées amsi qu'il est dit, 
auront atteint la somme susindiquèe, 

Art. 5. Het bedrag v:tn den als overdrachtsbelasting en aanver 
wante belastingen ,geheven aanslag (factuurbelasting, belasting OP. 
de verhuring van roerende goederen en vervoer, -weoldebelastill() 
wordt met een buitengewone halve opdecime verhoogd. ' 

Het afronden van het bedrag der rechten, voorzien bij artikel 2041 
van het Wetboek der met het zegel relijk,iestelde belastingen, 
geschiedt op de overeenkomstig dit artikel verhoogde som welke 
verelifend wordt vo,gen6 de krachtens vorenbedoeld Wetboek vigee 
rende aar.elagvoeten. 
De verhooging is van toepassing met ingan-g van den t• der maand 

volgend op de -bekendmaking van deze wet in den Moniteur. Zij 
blijft van kracht totdat zij 55 millioen frank heeft opgebracht. Voor 
de toepassing van deze bepaling, wordt de maandelijksche opbrenist 
van de haive opdecime forfaitair geraamd o,p een ivier en twintigste 
van de 'gezamenlijke -maandelijk6che opbrengst van de zegelrechten_ 

. . . en de met het zegel -gelijkgestelile belastingen. . . - 
1 • Een bu1t-en,gewo111: opdectm~ op. de hoofdsom Yan de. aanvul- De· minister van financiën zal een einde -maken aan de toepassing 

lende personeete belasting van dlenstiaar 1938;. van de bij dit artikel gevestigde halve opdécime -zoodra het uit de 
2• Een buiten-gewone halve opdecime op de hootdsom van de maandelijksche comptabiliteit zal blijken dat• de zooals hooger 

mobiliënbelasting op : gezegde geraamde ontvangsten de •hierboven aangeduide som hebben 
a) De inkomsten opgenoemd in artikel 14, § 1, der samengescha- bereikt. 

hlde wetten op de inkomstenbelastingen,' met urtzondering van de - A-dopté. 
onder ·n'" 2 en 3, littera a, vermelde inkomsten; Aangenomen. 

b) De inkomsten van maatschappijen en andere belastingplichtigen, _ 
bedoekt In artikel 1, § 1, der wet van ·21 Juni 1937 betreffende de I M. le prillidellt. ~ Le wote par appel nomlnat sur l'ensemble du 
belasting der koloniale m\latschappijen eri firma's, projet de ·loi aura 1ieu au cours de •la séance. 
Wanneer de mobiliëntielastin,g geheven wordt, is de halve decime 

van toepassing op de -belasting verbonden aan de gedurende één. jaar, INDIENINO VAN EEN VERSLAG. - Dá>OT D'UN RAPPORT. 
vanaf den dag- na de betendmalçin-g van deze wet in den Moniteur _ 
normaal toegewezen of betaalbaar gestelde inkomsten; in de andere De heer Van den Eynde. - Ik heb de eer ter fafel neer te leggen 
aevallen, is deze halve decime 'VIII) toepasslng op de mobiliënbelasting het verslag over het wet8óntwerp tot veJ1enging der wet van 
van dienstjaar 1938. 1 10 Augustus 1933, -gewijiigd bij de wet van 15 Januari 1938, betref• 

§ 2. Bijkomende aanslagen 1c11nnen, in voorkomend ·icval, geregeld fende de tijdelijke vermindering van zekere pachtprijzen, en dat 
Wórden om de. heffing van de bij § 1 ingevoerde nieuwe middelen te door den _Senaat werd teruggezonden. _ _ 
iverzsere!.I. · 1 J'ai !'·honneur de déposer sur le bureau ile 1~ Olambre le rapport 

••.. A-dopté. sur le pr_ojet de loi, amendé par le Sénat, prorogeant la loi du 
10 août 1933 relative à la réductiO'n temporaire de certains fermages, 
modifi~ par la toi clu 15 janvier 1938. 
- Dl'llklcen en ronddeelen. 

a) Aux -revenus énumérés à t'article 14, § 1 •• , des lois coordonnées, 
f'elatives aux •mpôts sur Jes revenus, à l'exception des revenus men 
tionnés aux -n •• 2 et 5, littera a; 

f)) Aux revenus des sociétés et-autres redevables visés à l'article 1 ", 
§ 1••• de !a loi du 21 juin 1937 relativement -à l'imposition des sociétés 
et .firmes coloniales. 

Lorsque la taxe mobi1ièrc est perçue par retenue, le demi-décime 
eet applicable à t'-impôt af,fércnt aux revénus normalement attribués 
ou mis en paiement pendant une année à dater du lendemaian de la 
publication de la présente loi au Moniteur; dans les autres cas, ce 
demi-décime est appli<lable à la taxe mobilière de l'exercice 1938. 

§ 2. Des cotisations supplémentaires pourront être réglées, le cas 
édtéant, pour assurer Ia perception des ressources nouveltes créées 
par te § 1 ••. 

Art. ~. § J. Worden -geheven, uitsluitend ten behoeve van den 
St;1af : 

,Aanrenomen. 
Art. -4. Sont aug1J1entés d'un demi-décime additionnel extraordinaire 

le montant des droits de succession et" celui de fa taxe compensatoire 
sur les associations . sans but lucratif. 

Cette augmentation s'app_liqoe, quant au droit de succession, aux 
succe!llliona ouvertes· depuis le 1., octobre 1938 jusqu'au 30 septem 
bre 1939· inclus, En ce qui concerne la taxe sur les associations sans 
but iucratif, l'augmentation s'a,pplique à l'impôt dû pour l'année 1939. 

L'arrondissement du montant des droits, prévu au 2• alinéa de 
l'article 62 du Code des droits de succession, est opéré sur la somme 
liquidée selon fes taux en vigueur en· vertu du susdit code, préalable- 
ment majorée çonformément ,1u présent article. · . 

Art. 4. Het -bedrag van de successierechten en dat van de compen 
satiebelastiµ,g op de vereenigin-gen zonder winstoogmerken, worden 
tnet een buifengewone halve opdecime verhoogd. 

Deze verhooging is, wat <le successierechten betreft, van toepas 
ainr op dè vanaf I October 1938 tot en met 30 September 1939 open 
vaHende successies. Wat de belasting op de verecnigingen zonder 
wiMtoogmerkén betreft, is de verhoogin-g van toepassing op de 
voor 1939 verschuldigde belasting. 

Het a_fronden van het bedrag der rechten, ~oorzieli in ac 2• alinea I M. Debenlé (à la tribuneï. - J'engage la Chambre à voter sans 
-van artikel 62 -v~n h_et \\'.etboek der successierechten, geschiedt op plus de retard le projet de loi qui nous est .revenu du Sênat légère 
de overeenkomstig dit artikel vooraf verhoogde som welke vereffend ment rectifié dans son article t•. 
-wordt volgens de krachtens vorenbedoeld Wetooek vigeerende aan-_ Par Je vote de cette loi, n s'agit d'exonérer des conséquences 
slagvoeten. parfois onéreuses des assujettis qui, de bonne foi manifeste, ont 

..:.. Adopté. omis, en matière d'allocations familiales, -de cotiser pour des tra- 
Aangenomen vailleurs nourris et logés chez eux et, en matière d'assurance en vue 

_ · de Ja vieillesse, d'opérer les versements légaux pour leurs propres 
Art. 5, Est augmentè d'un demi-décime additionne,) extraordinaire enfants occupés dans leurs exploitations. Vu la controverse qui n'a 

le montant de l'impôt perçu à titre de taxe de transmission et impôts I cessé de régner durant la période de totale incertitude, c'est-à-dire 
connexes (taxe de facture, taxe sur les locations mobilières et Jes I jusqu'à la parution des arrêtés-lois de 1936, le refus <l'amnistier 
transports, taxe de luxe). serait inadmissible, injustifia·ble et inéquitable. 

L'arrondissement du montant des droits, prévus par l'article 204• 1 j'estime qu'il y a lieu pour la Chambre de confirmer par un vote, 
du Code des taxes assimilées au timbre, est opéré sur la somme , une nouvelle fois, unanime, sa résolution antérieure et accepter Ja 
liquiodéc selon les taux en vigueur en vertu du susdit code, préalable- , •décision du Sénat, en ajoutant au premier texte l'amendement qui 
111ent majorée conformément au présent article. · nous est soumis. 

La majoration est applicable à partir du t., du mois qui suit la Il y a là vraiment une mesure d'équité à accomplir, qui sera bien 
publication de la présente loi au Moniteur. Elle restera en vigueur vue par les agriculteurs et certains petits patrons des classes 
jusqu'à ce qu'elle ·ait produit 55 millions de francs. Pour I'appli- moyennes, qu'elle vise particulièrement. (Très bien! à droite et sur; 
cation de cette disposition, Je rendement mensuel du deml-déclme , de nombreux bancs.) · · 

Impression et di6tribution. 

PROJET DE L()I PORTANT PRESCRIPTION EXCEPTIONNELLE 
EN MATl~E SOCl~I-E, (PR9JET AMENl)t_ !"AR if:_ SÉNAT.) 

Discussion générale. 
WETSONTWERP HOUDENDE UITZONDERLIJKE· VERJARING 

OP SOOIAAL GEBIED. (ONTWERP DOOR DEN SENAAT Gtwijz,oo.) 
Algemeene tiespreking. 

M. te pré9ident. - Nous abordons maintenant la discussion eur le 
projet de- loi portant prescription exceptionnel-le en -matière sociále, 
qui a •été amendé par le Sénat. .. 

La discussion générale· est. ouverte. 
La parole est à M. Debersé. 
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M. le prélident. - Personne ne demandant pl115 la parole, la 
discussion générale est close et nous ,passons à l'examen des articles. 

Article t~. Sont déclarées prescrites, en cc qui concerne la coti 
aation pour allocations familiales, toutes actions en payement de 
cotisations en tant qu'elles se rapportent à des infractions antérieures 
au 1• juillet 1936, date de l'entrée en vigueur de l'arrêté .royal du 

.30 mars 1936 réglant la matière, et qu'elles visent les prestations 
fournies par du personnel habitant chez l'employeur. 
Artikel t, Ter zake van de bijdrage voor kindertoeslagen, worden 

verldard te zijn ,verjaard alle vorderingen tot betaling van bijdragen, 
voor zoover zij betrekking hebben op inbreuken van vroegeren 
datum dan I Juli 1936, op welken datum het koninklijk besluit van 
30 Maa~t 1936, ter zzke ,g,eldend, van tracht is geworden, en slaan 
o,p de verstrekkingen -geleverd door personeel dat bij den werkgever 
inwoont. 
- Adopté. 

Wanneer in sommige patroonsmiddens gezegd wordt dat het 
storten van 63 millioen uitsluitend door de werkgevers een eenzijdig.! 
opl0&6ing daal'6tc1t, dan schuilt daar ook waarheid in. Vergeten wij 
niet dat het wetsvoorstel van verplichte verzekering teien werk 
loosheid een bijdrage voorziet vanwege alle verzekerden waaronder 
300,000 à 400,000 jongens of volwassen arbeiders, die niet aan de 
werklooslteid zijn olootgestetd, die niet aangesloten zijn ibij de werk 
loozenkassen, en die toch onder !ie,t regiem van de verptichte ver 
zeker-ing hun solidariteitsbijdrage zouden moeten betalen, om aldus 
de werkloozen te helpen. • 

Het tweede argument : door dit ,voorloo.pig wetsvoorstel wordt 
geen nadruk gelegd op het sociaal «arakter van de verzekering tegen 
werkloosneld. Dat is inderdaad waar. 

De heer Maes. - Zeer wel! 

De heer Hey!fWI, - Derde argument : waar de ;pa-tro?nsorgani 
saties zeggen .dat in dit wetsontwer,p onvoldoende rekenlug wordt 

,Aangenomen. gehouden, bij het vaststellen van de bijdragen, met di: toesJ.anden 
· · . . . in elke nij-verheid, dan is dit niet van grond ont-bloot. De b1Jdrage Art. 2. Sont déclarées prescrites, en ce qui concern~ !' versement wordt inderdaad bepaald naar gelan.g het aantal werklieden, vrou- 
et· les retenues relatifs à l'assurance en vue de la vieillesse et du wen en mannen en het .w, zeker dat biivoorbeeld een zeer aange 
décès prématuré, tout~s acti_ons e-~ -payemen_t des verse.!n~nts. en tant ' taste en zeer beproefde nijverheid, zooals de text-ielnijverheid in 
qu'elles ~ rapportent a des m!rl':ch?ns anténeures au 1 1anv•~r 19~7 Vlaanderen, proportlonneel een grooteren ·last· drag~n dan andere 
!t comm1s<:6 parles parents vrs-a-vis de leurs propres enfants Inscrits kleine. nüverheden waar het aantal arbeiders kleiner 1s. 
.a leur service. . Vierde argument : laten wij ook toegeven dat het feit dat ~•et de 

'Art. 2. Ter zake van de storting en .~e afhoudingen betreffende compensatiekassen voor gezinsvergoedingen z!jn, die ,ge~st :wor~en 
de verzekering met ·het oog op de geldehJke ~~volge_n van ouderdom met het innen van de bijdragen, .geen gelukkige oplossing m zich 
en vroegtijdigen dood, worden verklaard te ZIJ'n }'CrJaard _alle vorde- zelf is. 
ringen tot betaling der stortingen, voor zoover z•J. betrekking hebben Iedereen moet toch toegeven .da•t dit, als normaal .middel om deze . 
op inbreuken van vroe~eren datum d~n l _Januan _1937,. en gepleegd bijdragen naar het centraal organisme te draineeren, niet de geluk 
d?or de ouders ten opzichte ·van hun eigen in hun dienst ingeschreven kige oplossing is we.Jke aan het vraagstuk ,hoef.t gegeven te worden, 
kinderen. En toch heeft uw commissie den wensch uitgedrukt dat het wets- 
- Adopté. - ontwerp door de Kamer zou aangenomen worden, -in alwachtin.g 
Aangenomen. dat een \bepaalde oplossing' aan het vraagstuk gegeven __ worde. 

. Inderdaad, de uitgaven voor den werkloozensteun zun zoo hoog 
M. le ~t. ~ Il sera procédé au cours de la séance au vote da-t .een so!idari,!eits·bijdrage onontbeerlljk i6, op de eerste plaats van 

sur le ,projet de loi. · hen die arbeiders in dienst hebben welke aan werkloosheid zijn 
blootgesteld; namelijk de werkgevers. 
Er zal intusschen zeer ernstig moeten aan gedacht worden, om 

aan het ,probleem van de· verzekering tegen· de werkloosheid een 
volledige oplosslng te geve_n, ~il men vermijden, en. dat wil .. Iedee-, 
een dat niet meer de noodige inkomsten zouden verzekerd zun om 
den' tJians bestaanden werkloozensteun te blijven uitbetalen, waar 
van trouwens iedereen erkent dat hij in niets overdreven. ·i6, indien 
men de ondervoeding, vooral bij de kinderen van den arbeidenden 
stand, wil vermijden. Daarom ook vraag li: da1t het tijdstip. van 
1 Juni 1939 nlet zou voorbilgestreefd worden; vooraleer wij. in .. <le . 
beide Kamers een wetsontwer.p zouden· t«: bespreken krijgen, waar 
door aan het vraagstuk een volledige optoeslng zou gegeven worden, 
een oplœalng; naar onze meerring, in den zin van de vrijheid in de 

De heer voorzitter, - Wij zaan nu over tot hel onderzoek van het I verplichting. ln andere woorden, de_ verplichting' van de verzekering 
ontwerp van wet betref.fende" de werktoosheid. met de v-rije keuze voor den werkman van het organisme aan het 

welk hij zijn verzekering wensch~ toe ,te ver-trouwen. 

'PROJET DE LOI OBLIGEANT LES EMPLOYEURS A CONTRIBUER A L'OFFICE 
NATIONAL DE PLACEMENT ET DE CHOMAGE (PROJET î'RANSMIS PAR . 
LE SÉNAT). 

Discussion générale. 

ONTWERP VAN WET HOUDEND!\ VERPLICHTING VOOR DE WERKGEVERS 
TOT DEN NATIO!IIALEN DIENST VOOR ARBEIDSBEMIDDELING EN WERK· 

. LOOSHEID BIJ· TE DRAGEN (ONTWERP DOOR DEN SENAAT OVERGE· 
MAAKT). 

Algemeene bespreking. 

Het woord is aan . den heer verslaggever. 

De heet Heyman, versiaggever (op · het spreekgestoelte). 
Mevrouwen, mijne heeren, ik wensch in enkele woorden het standpunt 
toe te lichten dat ik inneem tegenover het wetsontwerp dat ons op 
dit oogenblik ter bespreking onderworpen is. De commissie raadt ons 
aan, -met algemeenheid van stemmen, den tekst aan te nemen .~elke 
komt van den, Senaat. Persoonlijk wil ik u zeggen, dat ik het doe 
met berusting maar ook met weinig enthousiasme. ln elk geval moet 
dit wetsontwerp een tijdelijk, een overgangskarakter hebben. Ik aan 
zie inderdaad de oplossing die ons thans voorgesteld wordt als een 
gebrekkelijke. Het wetsontwerp heeft tot doel aan de patroons te 
vragen, dat zij, volgens de verklaringen van den achtbaren heer 
eerste-minister gisteren in den Senaat gedaan, zouden tusschenkomen 
voor een bedrag van 63 miJ.lioen in den .Nationalen Dienst voor 
arbeidsbemiddeting en bestrijding der werkloosheid. 

Maar, mijne heeren, ik wil u niet ontduiken, dat de opwerplngen 
welke door de patroonsorganisaties tegen de bepalingen van deze 
wet werden ingebracht niet alle zonder grond zijn. Inderdaad, wan 
neer gezegd wordt, dat het opvorderen van deze bijdra.gen « een 
zijdig > is, moeten. wij toegeven, dat dit inderdaad zoo is. En dan 
moeten wij 'betreuren dat het wetsontwerp dat in deze Kamer werd 
gestemd en dat een verplichte bijdrage voorziet voor werkgevers 
en werknemers, niet tijdig is kunnen tot wet worden, om het pro 
bleem in zijn geheel van de baan te ruimen. 

De heer Pelgroms. - Dat is de schuld van de rechterzijde. 
De heer Heyman. - Ik onderzoek niet wiens schuld het is, ik zeg 

maar, dat ik persoonlijk betreur, dat aan dat probleem nog geen 
'Volledige oplossing werd gegeven. Ten andere, die oplossing zal zich 
toch opdringen, daar is niet aan te ontkomen. 

De heer Devroe. - Zeer wel! 

De heet Heyman. - Ik lben dan ook zoo ,vrij de Kamer eeroiedig 
te verzoeken het wetsontwerp zooals liet v<ior,gelegd, wordt,. aan te· 
nemen. (Zeer wel! zeer welt qp vele banken rechts.) 

De heer voorzitter. - Het woord Is aan den 1heer Lambrechés, 

De heer .Lambrecflts (op het spreekgestoelte). - Mijnheeren, ik 
wi-1 en-kei een ,kor.te verklaring .afleg-gen om de stemming dle' ónze 
groep zal uitbrengen bondig te verklaren. . 

Nadat het gister reeds 'In de andere Kamer door verschillende 
woordvoerders Is gezegd en nadat het gister hier ter gelegenheid 
van de bespreking over een andere zeer belangrijke aangelegenheld 
afdoende werd betoogd, willen we ook even onderlijnen dat het. 
parlement op verbluîfende wijze een Ioople neemt met eî,gen fatsoen 
door in stormpas, zonder ernstig onderzoek, een ontwerp als dit 
af te handelen. Wij zeggen : zonder ernstig onderzoek; wij zouden 
beter kortweg zonder o·nderzoek zeggen. 

Immers, wij maken deel uit van arbeid en sociale voorzorg en 
werden niet eens in de gelegenheid gesteld op dezer vergadering 
dit wetsontwerp na te onderzoeken. Er werd voor gister namiddag 
vergadering samengeroepen. Die vergadering ging op het vast-. 
gestèlde uur niet door een werd, naar we vernamen, nadien gehouden, 
echter zonder dat men het noodzakelijk achtte ons te verwittigen. 
Er zou, volgens wij vernamen, in die vergadering van gister namid 
dag, reeds \'ÓÓr dat de bcspnkin-g in den Senaat plaats greep, 
een verslaggever zijn aangueduid, die, fot onze groo.te verbazing, 
vandaag verslag indiende. 
Wij Iaten dergelijke handelwijze voor de :rekenini van dlegenen 

welke ze opdringen. 
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Deze wijze van handelen zou, ons dunkens, a.! afdoende genoeg M. Van Acker. - Ce n'est pas cc projet de loi qui est en dis- 
aijn om een neen-stemmlna uit te brengen, cussion. 
Er ·is echter meer. • 1 • t d • 
Het ons voorgelegd ontwerp heeft ~ zuiver fiscaal karakter. M. Phlllppart. ·--:- Po~r 3:voir V0!flu hater la so UtJon, Of a re ar e 
Het begrootlngstekort dreigt. la réforme. Et :,.ui~urd hui, tant _a la Cham.bre qu au Senat, on s~ 
Er dienen nieuwe inkomsten -gezocht. re!1d. comp_te que I assurance-chörnage votee par vous est tout a 
Van de omstandigheid dat de groote wer-kgeversorganisaties fait impraticable et grave de dangers. 

aœoord. waren met h_et geldelijk bijdrage~ tot het dooryoeren van M. Delattre, ministre du travail et de la prévoyance sociale. - 
de v~rphchte ve.rzekenng tegen wericloo~he•d word! •gebruik gemaakt Cc n'est pas mon avis. 
om, 111 afwachting dat het parlement die hervormine stemt, !run de 
bijdrage te vragen die .zij bereid waren te geven. M. Phlllppart. - Il ne faut pas rééditer Ja faute que la Chambre, 
Waarvoor dient die bijdrage? dans sa'malorité, a commise en juin dernier. 
Niet om het sociaal _werk der -v~rplicht(! verzekering mogelijk te Sans même qu'on ait pu prendre connaissance du rapport de 

maken en om de daaruit voortspruitende nieuwe uitgaven te dekken. M. Heyman, nous devrions sur l'heure nous prononcer et infliger à 
Wel om de -b~taande uit;gaven van den Staat te. helpen _dragen. une catégorie déterminée de contribuables... • 
Men is dan 111et ,gerechtigd op -grond van de 1nsremmmg der . 

werkgeversorganisaties bij te dragen tot het finanderffl van de M. Heyman. · _:_ Ce n'est pas moi qui ai demandé cette solution, 
iverplic~te verzekerin,g het·~ voorgelegde. ontwerp .goed te keuren. au contraire! ~ 

Het JG ·klaar : het g-eldt hier een bela9tilltl' geheven op één cate- M. 0t.m......... . ôt d 65 .11. · ·· gor·ie van bur-gers. • .._.... •• - .•. un imp e nu 10115 .pour six J110ts • 
Wij behooren •niet tot dieg~ die a priori ivija-ndtg 8taa.n. tegen M. Uytron«. _ Les travailleurs paient IOO fflillio!16 par an depuis 

een hervorming van ons belaetif!C99telsel waardoor meer rende- des années. · 
ment zou betracht, 
Wij_ m~nen echter dat deze n~c belastingwet ~r een onrecht- M. Heymaa. _ J'ai dit ~out à l'heure que certaillll! arguments 

,vaardige 1s, omdat ze ~een rekemng houdt van het betaalvermogen invoqués .par iles ,pa.Irons ne sont p36 sans fondement. Ce n'est pas 
!Vatt ~ belanghebbenden. . . à nces que i' on doit le dépôt de ce projet, mais nous devons le voter 
. WiJ meenen, onder meer! dat het oogenbhlc zeer. &lecht gekozen parce que .l'autre ne fe.st pas, et pour des motifs d'équilibre budg& 
• om een heel aantal . kleine -werk·gev~~ een ~pec1ale taxe op. te take, J'attends d'ailleurs toujours là crltique du {exte du projet 
leggen, waar deze stt!Ili.g een zeer moeiliike periode doorworstelen, vote par ·la Cibambre 
en 111.aa,n ·vóór een toekOlt15t die alles behaiye rooskleurig is. · · 
Wij meenen dat, indien de .regeerin•g naar ,nieuwe, zij .het dan M. -Plérard. -- En approuvant la déclaration du gouvernement 

voerloopige ~lasting5h~ffing~n zoek•~- in eers~e plaats zou m04:ten actuel, M: Philippart a pri6 des engagements qu'il s'agit de tenir, 
denken aan diegenen die bezittend zun en wier vermogen sociaal Ce n'est pas plus compliqué que cela. 
niet opbrengt, · 

Deze belasting treft alleen hen die werk bezorgen, dit is : die J\1, Phitippart, - Je ne conçois pas - èst-ce ,parce _que je n'ai 
het op dit oogerrblik eerst noodzakelijk werk verrichten. pas assez d'années de séjour dans cette Chambre? - qu'en procla- 

Om deze reden vooral .zullen Wij neen stemmen. mant que ~es critiques pat-ronales sont fondées, on no1m invite néan- 
Wij wenschen deze bJ!!Spreking niet te laten voorbij-gaan zonder moins à nous rallier à une solution d'arbltraire parce qu'il faut 

< onze verwondering te hebben lfli-t-ge(Jrukt ove: het feit dat .geen en sortir. 
.afvaardiging van het V. E. V. gister door den heer eerste-minister , . . . 
gehoord werd. Het heeft ons verbaasd, des te meer daar we den M. Van den Eynde. - Il iaut I êquilibre du bud-get. 
•~11sten _tijd ioch den. indruk mochten lcrijgen_ dat in ~1;geering&- M. Heyman. _ Comment vousez-vous Je réaliser? 
l(rm,gen 1n zeer bescheiden mate de ged:ichte _gmg. doo.r:z;1Jpelen da.t · . . 
ei' zoo iets ,als een Vlaamsche economie bestaat, met eigen uitzicht, M. Phlilppart • ...:. Nous venons d'entendre une di6cussioq Intéres- 
niet ei,gen mogelijkh~n, en dat het geluklci,glijk het Centraal sanie sur le projet tendant au règlement des frais de la mobilisation, 
Nijverheid Comiteit niet is d;it vertegenwoordigend voor die Ce projet a étê longuement iltudié, discuté au. sein de la commi8sion 
VlaalllllChe economie kan optreden. (Zeer welf op de banken der des finances. Pereonnellement, je n'hési.te pas à en faire la déclara- 
.Vlttamsche nationalis(en.) tion : tes con&idératiollll! qu'a exposées à cette ·&éance M. fe mini8tre 

. des finances et les déclarations concordantes de son prédécesseur 
M. le pri,IWellt. ~ La parole est a M. Bosson. M. Max-Léo Gérard, à la commie6ion. des finances, m'ont convaincu 
M. BoÀoa (!l la Jriblme). ·- Je voudrais me limiter à une brève de' la _nécC66ité ~e. pare~. ce~ frais de -mooili6ation par un recourt! 

déclaration pour marquer la position de mon groupe en.vers 1e projet exceptionnel et limité a 11mput. 
~ dilicussion. . · . . . . M. Heyman, - Impôt tout de même. 
Ce projet de toi n'apporte qu'une solution provisotre au problème . . . 

qui nous · intéresse tout particulièrement, et . comme le constatait M. Phlllppart. -'- Mais aujourd'hui il s'agit non pas de l'ajoaté 
M. Heyman, rapporteur, "Mais si l'on est contraint de .r~ourir au d'un déci-me Oil d'un demi-décime à des impôts. géJJéraux qui frap- . 
provisoire, il faut dire que cela provient du fait que le projet de loi pent toU& les conlribuabtes, mai6 d'imposer pour t1ix .mois, à ·une 
eur l'•MUrance-cbômage 9bligatoire est toujours en souffrance au- . classe (!éter~inêe de contribuables, une charge qui revêt 1&11 carae 
~nat à cause de l'hostilité misé par it!6 ami6 politiques du rapper- tère ml-soctat et mi~fiscal ou plutôt en petite partie eocial et e•. 
'teur (la droite sén(toriale) à le voter. grosse partie jiscal. · 
, J'exprime Ie regret que ie projet initia! du gouvernement, qui pré- . . . • 
voyait la perception d~.une sonvne. de 100 millions, á -été ramené, M. Deconl11dc:. - Pollf' pouvoir payer !1!6 chômeu~s. 
di&ons-le, à la suite de l'lnslstance et du désir du Comité central 
illdustrièl, au chiffre de 63 millions. Comme le gouvernement se con 
tente aujourd.'hui de 63 rilillio1111 alors qu'ii en avait prévu 100, je 
demande au ministre du travail et de Ja prévoyance -soclale comment 
il compte récupérer là différence. · 

Notre fraction. votera le projèt en regrettant que te gouvernement 
ae 11e .oit pu teriu i son ci.iffre initial et n'ait i!a!I. jugé ,nécessaire de 
rimter aux exigences de l'organisme du gros patronat. 

M. le p1 hhlurt, - La .parole est à M. Philippart. 
.1 

M. Pllllppart (à la tribune). - Madame, messieurs, quetque& 
minutes avant de nous séparer, !'honorable rapporteur invite la 
Chambre à voter un expédient, 

Je ne puis .pllll, dans une matière aussi grave et all6Si importante 
que œlle-ci, m'associer à un· expédient. Je me· rappelle les conditions 
Mt,k>rables dans lesquelles, au mois de juin 1938, nous avons, je 
wux dire c vous avez >, dau la bousculade d'une fin de session, 
,oté une -loi sur l'assurance-chômage réellement informe ..• 

. M. Bey--. - Il n'a pas encore été prouv! en quoi le texte voté 
par •la Chambre aerait mforme. 

M. Pbllppllrt. - ... dont le procè5 a été fait Cil termes extrêmement 
.,area par 10n honorable rappo~eur. . 

M. Heyau. -. Peu IOCial, bien d'accord, 
M. Phllppàrt. - Si á charge -n'l!!lt nunement ~ociale ... 
Jl.· i.J,.,.._, - Il .faut aider les victimes du chólilqe à vivre. 

Cela n'.a-t-il• PH un caractùe 1;ocial? 
M. Bey~ - C'est ia contre-partie que .fl06 amia du Sénat ont 

proposée en attendant une solution complète du problè;ne. 
Ai:.· Pllllipput. - -Si la charge n'est P• 60Ciale, il n'y a pas tie 

raison de 1a faire p!:ler 111,r un· seule caitégorie de contribuables. 
M. Uytroever. - Ce tt'œt pa& exact. Je répète que depui6 des 

années, let travailleur11. 3111111rés versent 100 111illio-. dollt l'Etat 
profite et dont vo1111 profitez. Il est j11&te que le& autres, paient quel 
que chœe éi[a,1ement. Soyez juste et laissez cette iégende de côté, 
M. Hey1nan. - Ce projet n'est, ihéla11, pas une assurance contre 

le chômage. 
M. Phllppart, - Lorsque les travailleurs paient une cotisation 

pour l'aeimrance-chômage en même temps d'ailleurs, généralement, 
qu'une iourde coti6ation syndicale, c'est leur ,droit. · · 

M. Uytroev.-. - C'tWt leur affaire, 
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M. Phliippert. - Ils assurent un risque qui pèse -sur eux. Ils S! M. Vaa Bag(Cfflhoat. - Un franc septante-cinq centimes par 
couvrent d'un risque dont eux 6Cul6 seront les victimes. Par la coti- semaine. Faites le calcul! Et, dans certaines branches de l'industrie, 
sation qu'ils servent à leur caisse de chômage involontaire, ils obtlen- les ouvriers payent 3 francs par semaine. 
nent non pas seulement les cinquante ou soixante jours etatutaires , . . . . • 
d'indemnisation, tes seulô -auxquels pourrait faire face Ja modique M. Colluenl. - J a1 I'lmpression que vous ne connaissez pas la 101. 
co~isatio~ qu'ils ver&ent: mais ils ~•a6ôurent la pércn~ité de ces M. Plérard. _ M. Philippart est Je plus aimable des collègues, 
secours, a la ol~r.ge d~ l Etat et ~e I ensemble des contribuabl~. mais il a des conceptions sociales datant de fa période clacialre, 

1~ est donc bien vrat que l'ouvner ou l'employé ex,posé au risque " 
du chômage commettrait envers lui-même une lourde faute en ne M. VM Betggeahollt. - Les ouvriers .payent en proportion de leurs 
s'assurant pas contre cet aléa; mais je ne vois pas qu'on ,pu'sse assi- moyens. 
miler, du point de vue de !'intérêt à l'assurance-chômage, le béllé- . . • . . . . 
ficiaire des indemnités et le patronat, qui subit lui-même, du chef _M.~ - Hier, au Senat, on a signale -que la cotisation des 
du chômage, de lourdes pertes et n'est indemnisé par personne. rumeurs était de 50 francs. 

M. Ooblet. :...... A cause du régime capitaliste. M. Delattre, ministre du travail et de la prévoyance sociale. - 
M. Philippart. - Il n'est donc pas vrai que la cotisation patronale Non! non! 

à l'assurance-chômage soit en tout ou en partie fonction 9e fin té- M. Pl FI.. rt. - Enfin, il faut que, dans la loi orfànisant l'assti 
rêt du patron. Il faut oser proclamer cette vérité, dont ,)'évidence ne rance-chômage généralisée, on associe les ouvriers et les patrons 
décourage pas ceux qui persistent à la traverser, au sein de la proteselon, compte tenu de l'intensité du rieq_ue. Il faut 

Est-ce à dire, mes chers collègues, que je sois Jtostile à for-gani- brancher l'assurance sur !'organisation profCS6ionnelle et, partant, 
sation généralisée de l'assurance contre le chômage? Non, et je vous commencer par réaliser celle-ci. 
i'.ai dit, du reste, ici même, au mois d_e juin _1938; 'foilt ~e parti catho- Voilà, messieurs, pourquoi je ne puis pas me rallier au projet ~e 
lique, dans toutea ses nuances, désire voir réaliser une assurance loi fort hltif qui nous est soumis, . · 
efficace ~1tre 1e risque réel du chômage involontaire. Mais est-ce ' ' 
parce que le parlement a été impuissant à mettre sur pied une for- M. COMalllL - Cependant, l'idée vient de vos ~mis du Sénat. 
mule viable qu'il faitle, en fin d'année, i1119rov-iser une solution - _ ., . _ • 
mi-sociale, mi-fiscale, qui, je ••Ic répète, est indéfendable et revêt tout M. ~111.ipart- :;-- Mon cher collègue, J a! assume un mandat parle- 
Je caractère d'un expédient? menta~~e. Jen _reJ><?nds deva~t ma conscience C! d~~a~t nul autre. 

Je suis, disais-je, partisan d'une assurance efficace contre le ris-: P~ur l instant, Je dis cc ~ue ;e pen.se, en tout~. 6tnC~rite. Je vous en 
que réel du chômage involontaire, Pour couerirce risque,.j'e11Yisage .i)r1~, ne Yoyez pas en moi, lom de (a, un_ ennemi de-hssura"fe géné 
avec faveur l'intervention du bénéficiaire d'abord, _ ,l'ouvrier ·ou ra11s~e contre. 1~ chômage. Je sut~ autant que vous. extrememe~t 
l'emJ?loyé, _ fintetveittion du pàtron- et l'intervennon des pouv,oirs 5_ouc1eux. de reahser le pl_us tôt possible, et dans les meilleures condt 
pubhcs. Vous voyez que, sur lês'l>rincipe1!, nous ne sommes pas·oien bons, une assurance efficace contre ie chômage. 
loin de no~• entendre. Mais de ià à fa formule que l'on propose à 1a· M. SdaeYeaei.. - On ne le dirait pas. · 
Chambre, 11 y a un monde. · 
Tout ~'abord, je ne _p11is pas m~ tier d'avance à un proiet d'a8811- M. _Vaa ~l'I\IIOà. - P~r_me~tez-moi ~ IV'OttS iair,e relllG:!'Quer, 

rance-chomage dont Je ne connais pas I'économie; or il n'est pas mcnsseur Phibppart, que vous n aflP(lrtez nen et que demain les 
douteux que la cotisation demandée de plano au pat(onat sur des cltômelll'& dwront être payés. De plus, je 4iens à vous signaler qu'il 
bases déterminées sans obligation ,corre!lf)Ondante de la classe · n'y a pas d'argent. 
ouvrière engage l'avenir. , . . . . 
Je dis c sans obligation correspondante de la classe ouvrière >. M~-~ - Ce n ~st t>Q5 ex~ct, 'J!1,11~ue, ?Ut~e. ies cotisations 

Je. sais •bien, que les ouvriers assurés paient une cotisation à leur _o,u~rieres,. d Y a ie crédit _b~~éta1re d, un_ denn-miUtard de francs. 
caisse de chômage; je sais d'ailleurs que, naguère encore, cette ooti- J aioute : tette. taxé de 65 mil1otts_ ra s aloutër !<Jurd~~~nt à tout~ 
sation était dérisoire et fort insuffisante. Mais, messieurs, Jes patrons les diarges qui ,grè~ent la _prod~ch~n· ½1 situation diff1c~- q~e tra 
vont pay.er l'im-pöt epéciat pour tout leur person nel, assuré ou pas ve~sent nos entreprises, tes barn~r-.s qu ~les re~ontrent a 1 _expor 
assuré, si bien que, avant de réaliser la réforme que nous attendons, t~t10n,. les eff9_rt~ constents . quelles ;do.1vent ,d~efac,per pour fa 
on va demander aux patrons de s'imposer un sacrifice· même· foraque réf:!uchon- au minimum des -pnx -4e revient, ~a bataiUe_ pour fa vente 
leur personnel ne se I'impose pas; on va frapperIe .patron en f>onc- ~u1 se ga.fne. ou _se perd a quclq™:. centimes de d•fférence nous 
tion. du no~re de. ses ouvriers assurés ou non, pour permettre le imposent 4 °';>h~al:ion de ta ,pltlli ~it~~e prudence, . 
servke des 1ndemn1t~ aux seuls chômeurs involontaires qui sont Je parle amst non paö dans I'intérêt du patronat seul, mru6 dans 
assurés. celui dlf pays,_ de son éèonomle; de ses finances publiques, dáns 

Messieurs, ce projet est profondément inique. Il n'est que 'la cari- l'intèrêt de Ja elaese ouvrière elle-même, la. première 11ttéressée à çè 
cature improvisée de l'assurance généralisée contre le risque du que nœ .entrepriees ne soient ·Pa& accablées. (Très bien! sur diY'ir• 
diômage. bancs à droite.) 

On n'a aucun égard à l'intensité du risque; Et le!i 'patrons qui · • · . - . . . - 
occupent tout leur personnel et qui font parfois, pour ce faire, en . M. ~ Ill'~ - Je pne Ces membres de- rester en ~eance. La 
temps de· crise, des efforts considérables, voire des pertes, ceux-là ~ISOIIS510n continue et nous a:!ilons. ,vot~r dans quelques minutes, car 
aussi vont devoir néanmoins, pa-r Ja cotisation que vous allez leur tl ne reste plus que.deux orateurs inscrlts, 
inniger, entretenir, soulacer les cMmeu_rs involontaires d'autres L'à ,parole est â M. Koelma:i. 
entreprises :qui- n'auront pas fait les efforts qu'eux-mêmes auront - (. • • • . . . 
consentis pour maintenir te·ur personnel au travail. M. _ Koelman a. !a tribune) ... - Mess1e~rs, Je ;iens, a dire à la 

Un tel projet, messieurs, heurte Je sens commun. · · 9iambre pourquoi te~ :vo!era1 pas ce proJet; U ,:t .a qu 11n- c~ract~re 
Il fait fi de Ja relation, essentielle. selon moi, entre l'intensitè du f1;5Cal_et ,n1;111ement social. L'assurance contre .e dtomage obl1gafo1re 

risque et 1~ hauteur des cotis~tio~s; il ne tient aucun compte des n e_st pas 1118t~~rée: . ,. . • . . . 
ouvners qu1 ne sont pas assures, 11 n'a aucun souci non pilus de fa 1,1 Y ~ 4<,nc ict 11mquement une 101 _d intérêt f1SCal e_t une ~1ga~on 
gestion paritaire des caisses de chômage. qu _on UIIPO!M; aux .P~tro11e sans a'!Cu~ contre-partie eoc1ale. ·c eet 

Comment, _vous. ~liez demain, par ta voi_c indirecte de l'impôt, umquem~nt 1_ Etat q~1 percevra un 1,~ot. . . 
demander un sacrifice au patronat; vous allez disposer de 65 mil- Y a-t-il urgence a voter cette Jo1? Je réponds ·par la Deiahv' 
lions pour soulager les chômeurs, syndiqués ou assur.;s. Et ceux-là ,parc.~ que I'irnpôt est perçu comme suj)pllément aux cotisations 
qui payeront les 65 millions, quel - rôle · auront-ils à jouer dans les 11>ayées en ~ations iamiliales et que celes-<ci ne sont payées· que 
organismes qui ·vont répartir cette manne bienfaisante? AuronHls trimestriellement et à la fin du trimestre, _ - . 
seulement un droit de regard? · 

M. Delattre, ministre du travail et de ila prévoyance sociale. - 
llL VM ~ ~ Mais ils 11ont déjà maintenant. lt faudra qu'au premler jan,vfor on saohe qu'on devra c,ayer. 

_M. ~part. ~ Personneüement; !e j~ur où nous ~oteron~ ~!'e M. Koelnlan. - Quels sont Jes montants que ce projet de loi. va 
foi sur 1 ~.snr:in~e-chômag_e mvol?n!aire,- Je d_emandera1 _avec, msis- rapporter? L'honorable ministre nous a dit que .tel qu'il est présen~ 
tance qu on réalise la _gestion paritaire des caisses de chomage-.- . â 1a Chambre après te vote d11 Sénat, ce projet rapporterait 63 -mil- 

M. V• llelggellhout. - On demande aux ouvriers un sacrifice lioll6 pour un semestre. 
dépassant de loin ~elui des patrons. Les ouvriers payent plus de 0~, pour ce semestre, on prévoyait que la foi s.u~ l'assur~nce obli- 
2 fr. 50 c. par semaine et -l'on. n'en demande ta:s autant aux patrons gatoire contre le chômage aurait rapporté 155 millions, Qui donc va 
' · · payer la différence entre· les 63 êt les 155 millions? Sont-ce les 
~- ~ ~ Ce n'e~t pas tout â fait' exact. On a cité-au Sénat, ·communes? Car d~après le projet de loi relatif à l'aesurance obliga 

comme duffre de la cot•ation ouvrjère, 100- franca. Cependant il toi re contre le chômage, tel qu"il a été voté par la Chambre les, corn 
n'est pu. mal de secteurs, -notammelffles mines, ou .la cotisation n'est munes n'interviennent plœ. Je SUl>JJOSC' q!IC dans la situati~n prévue 
pas dt; 100 franct. par le projet qui no •• est soumit,, lai communes devront continuer 
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l intervenir. Seulement, je ne vois pas fig-urer ces rentrées des com 
munes au budget des voies et moyens. Celui-ci a été établi en sup 
posant que la loi sur ·l'assurance obligatoire contre le chômage 
solt votée, et comme ce vote n'est pas intervenu, je me demande s'il 
ne faudra pas une nouvelle loi pour obliger les communes à continuer 
à payer Ieur quote-part dans les dépenses des allocations de 
chômage. Mi!mc dans ce cas, messieurs, le budget serait-il équilibré? 
Je ne le pense pas. 

Nous nous trouvons donc, messieurs, en présence d'une foi d'im 
pôt, mais d'un impôt qui frappe une catégorie de citoyens seulement 
et d'un impôt mal établi. Je dis qu'il frappe une catégorie de citoyens. 
Vous Ic savez, je n'ai pas besoin de vous le démontrer. Cet impôt est, 
en outre, un impôt mal établi, parce que la motion de tous nos 
impôts directs est que I'Impöt est d(1 en proportion des bénéfices 
:réalisés. Or, ici, toutes les industries, qu'elles soient prospères ou 
qu'e11C6 soient en déficit, devront payer: elles devront payer en pro 
portion du nombre · des ouvriers employés. Ainsi, l'lndustriel qui, 
bien qu'étant en déficit, continue à employer certains ouvriers devra 
:pa'y<!r plus que celui. qui aurait renvoyé ces ouvriers. 

C'est à un moment où Ja situation de· toutes nos industries est 
devenue très grave. qu'on leur réclame de nouveaux impôts. Plusieurs 
orateurs qui m'ont précédé à cette tr.ibune, et notamment les hono 
nbles MM. Duchâteau et Philippart, l'ont dit avec éloquence et je· 
n'y reviens donc pas. Mais je constate que si l'on a consulté le 
Comité central industriel, il y a cependant d'autres organismes repré 
sentant •l'industrie et le commerce qui n'ont pas été consultés. Je 
m'intéresse davantage à Ja situation des moyennes et petites indus 
tries et à la situation de la clase moyenne. Aucun des -erganismes 
-représentatifs des. classes moyennes n'a été consulté et cependant 
leurs représentants autorisés ont déclaré qu'ils se trouvent dans 
l'impossibllité de supporter ces nouvelles charges. Quant à la situa 
lion du port d'Anvers, vous n'ignorez pas qu'elle est difficile. 

Le port d'Anvers avait là réputation d'être. un port bon marché, 
Il est malheureusement en voie de perdre cette réputation et de deve 
nir uit port cher. Dois-je vous dir , que le port de Rotterdam a fait 
des progrès sensibles alors que le port d'Anvers est en recul? Et 
c'est à ce moment si grave, au moment où· nous avons à Anvers 
dépassé te point de saturation des frais et des charges, que vous allez 
voter de nouvelles charges, des charges qui n'ont pas de contre-partie 
sociate et qui constituent tout simplement un impôt frappant une 
seule catégorie de citoyens, et ce qui est plus, qui frappe ces citoyens, 
qu'ils fassent des bènèfices ou qu'ils n'en tassent ·P.al! .. , ·. . , 
C'est dans ces conditions, messieurs, qu'il m'est impossible 

d'émettre. un vote favorable sur ce projet de loi. . 

M. Van Baggenhoat. - Q'i1e mettriez-vous à la place? 
M. De Winde. - Des économies! 
. ~- Van· Buggeahout. - C'est très facile à dire. 
-.M. De!attre, ministre du travail et de •la prévoyance sociale. - 

Mesdames, messieurs, deux minutes pour Jaire une petite mise au 
polnt. M .. le premier ministre a déclaré hier, au· Sénat, que le Comité 
tènfr~l _industriel avait accepté le projet après la discussion qui 
a· eu lieu d'abord entre lui et sa délégation et entre lui et moi-même 
et-la même dèlégation, ensuite. Le Comité central indœtriel a déclaré 

--qu'il ne s'était pas· ·ra.Jlié au prjncipe, mais, que, en raison de la 
proposition de ramener à 35 p. c. de la: cotisation des allocations 
famillaïes ·la cotisaflon demandée, Ilrecommanderatt aux employeurs 
d'appliquer la -loi avec bon-ne volonté; Voilà une première mise au 
~~ ' 

Les organlsmes f.lamands d'employeurs se sont plaints de ne pas 
•voir été consultés, Je dois leur faire remarquer que le Comlté 
central Industriel n'a pas été appelé, mais qu'il a demandé audience, 
et que &i tes organismes flamands avalent fai,t de même, ils auraient 
égaleme11t été entendus. Je dois faire remarquer, .au surplus, qu'en 
cette matière ... 

M. Duchiteaa. - Il fallait les consulter . 
M.- Delattre, ministre du travail et de Ia prévoyance sociale. - 

Je ne crois pas, monsieur Duchâteau, · que vous puissiez me faire 
un reproche à ce sujet. Je suis Ie premier ministre du travail qui 
êit consulté le plus les organismes flamands; auparavant, ils ne 
l'était pas toujours. 

M •. DucMtau. - C'est exact, mais, en l'occurrence, il aurait fallu 
demander I'avls .des organismes flamands après avoir entendu Ic 
Comité central industriel. ' 

M. Delattre, ministre du travail et de Ia prévoyance sociale. - 
Par conséquent, votre reproche ne peut pas s'adresser à moi. 

Je réponds maintenant à l'argument d'ordre économique, qui ne 
tient pas, puisque tous les orateurs, tant au Sénat qu'ici, on fait 
l'emarquer que si les patrons obtenaient l'admlnistration paritaire 
de la caisse, la question aurait pu être examinée; que, d'autre part, 
ai .J'aS&Urance-chômalj;e obligatoire était réalisée, il y aurait inter- 

vention des ouvriers actuellement non ossurés et qu'alors ils 
admettaient le sacrifice. L'argument économique ne tient donc pas. 

M. Duchâteau a parlé de la protection des différents pays pour 
la base de leur économie ~t a fait remarquer, avec j'Uste raison, 
que la base de -l'économie belge était la main-d'œuvre. Je suis tout 
à fai-t d'accord, mais alors, l'honorable M. Duchâteau doit être 
logique avec lui-même et protéger notre main-d'œuvre, ce que nous 
faisons par le projet actuel. La loi a un caractère social, puisqu'elle 
assure I'allocation aux chômeurs, ce qui ne serait plus fo cas si la 
-lol n'était pas votée. 

Je n'insiste pas davantage, Je n'ai plus qu'un mot à dire à 
MM. Koelman et Philippart. Tout le parti catholique, ont-ils dit, 
est partisan de I'assurence-chômage, Mais c'est aussi le parti 
catholique qui a demandé d'étudier tes modalités et que _Je projet 
que vous venez de discuter fût présenté en attendant. Vous êtes 
dolic mal venus de le combattre . 

M. Pftillppa,t. - ·Le projet a été très mal étudié. 
M, CoulMtlS. - U faut le dire à MM. Philippart et Koelman, 

pas à moi. ' 
M. Delattre, minlstre du travail et de fa prévoyance sociale. - 

Je ne suis pas de 'Votre a·vis, et je pense que si l'on vouhüt appli 
quer la -loi votée en juin, eJ.le pourrait parfaitement sortir ees ellets, 
Je comprends que ce projet ne plaise pas à -tou-t Ic inonde et 
j'admets qu'on examine les modalités d'application de l'assurance 
chôma-ge obligatoire, mais, entretemps,· la réglementa-fion acjuelle 
reste en v-i-gueur et les provinces et les communes devront continuer 
à payer leur cotisation comme par le passé. 
M. De Winde. - D'où cela résulte-t-ü? 
M. Deàttre, ministre du travail et de la prévoyance sociale. 

Rien n'est changé à la réglementation actuelle, qui prévoit -les verse 
ments des provinces et des communes pour ·les aûocations de 
chômage. · 

M. De Winde. - Alors, il faut déposer un amendement au bud•get 
des voies et moyens. 

M. Delattre, ministre· du travail et de Ia prévoyance sociale. - 
Nous n'avons pas à examiner cette question à l'occasion de cette 
.discussion, lt ne s'agtt pas ici du prolet concernant les provinces 
et les communes; maJft du projet concernant .I'Office Natfon-al .. -du 
. placement et du chômage. 

M. le pré~t. - H -n'y a plus d'orateurs Inscrits. La discussion 
générale est close. 
Nous passons à. l'examen des articles, 
Article J••, Sont assujettis à Ja présente .ïol, les employeurs assu- : 

·jettis à la loi du 4 août 1930 portant généralisation des-allocations 
familiales, complétéè et ,modifiée par l'arrêté royal du 30 mars _1936 
et la loi du 28 juillet 1936, à l'exception de l'Etat, des provinces et des 
communes ainsi que de!I établissements publics et atisoci~ti9ns de 
communes visés à l'article 16bis de fa loi susdite. 
Artikel J. Met uitzondering van den Staat, de· provincies en de 

gemeenten, alsmede -de openbare· inrichting-en en de vereenigingen 
van gemeenten bedoeld bij artikel .16bisdèrwetvan 4·Aug1.1stus 1930, 
vallen de werkgevers die aan de bij het koninklijk besluit- van 
30 Maar-! 1936 en de wet van 28 Juli l9;36 aangevulde.en gew.ijzigde 
wet van 4 Augustus 1930 houdende veralgemeening van de geztns 
vergoedingen onder-worpen zijn, -onder toeoasslng van deze wet. 
~ Adopté. •··· 
Aangenomen. 
Art. 2. Tout employeur. assujetti est tenu de verser des contribu 

tions à l'Office national du placement et du chômage, par fi!lter 
médiaire de la Caisse de compensation oour allocatións familiales 
à laquelle it est affilié. 

A cette fin, les cofisations dues en vertu des articles 43 à 44ter de 
la Joi précitée seront majorées de 35 p. c. 
Toutefois, aucune majoration n'est due du chef de I'emotoi d'un 

travailleur agricole ou d'un travailleur à domicile. 
Art. 2. Elke onder de wet vallende werkgever moet, door tusschen 

komst van de Compensatiekas voor gezinstoelagen waarbij hij is 
aangesloten, bijdragen storten aan den Nationalen Dienst voor 
arbeidsbemiddeling en werkloosheid. 
Te dien einde worden, krachtens artikelen 43 tot 44ter van voren 

vermelde wet, verschuldigde bijdragen met 35 t. h. verhoogd. 
Geencrlei verhooging is echter verschuldigd wegens tewerkstel 

ling van een landarbeider of van een thuiswerker. 
Het woord is aan den heer Pelgroms. 
De heer PdgrotM, - Ik zou een vraag willen te berde brengen 

die later, bij toepassing van de wet, zekere misselijke toepassingen 
moet kunnen vermijden. Het gaat tiicr om artikel 2, ,paragraaf 2, 
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De compensatiekassen gaan dus de rol van belastingontvan-1 De commiS6ie blijft haar vroeger standpunt getrouw; maar, na in 
,cers spelen. Er staat bij artikel 2, nlinea 2, de volgende bepaling : overweging te hebben genomen dat, bij verwerping van den door 
c De verschuldigde bijdragen worden verhoogd met 35 p. c. > den Senaat goedgekeurden tekst, elk recht op tijdelijke verminde 
Letterlijk genomen, en ik zie het ook zoo in, zullen het dus alleen ring van zekere pachtprijzen vervalt, vermits cr geen \'erlenging 
de eigenlijke bijdragen zijn door de patroons te betalen die met der wet van 10 Augustus 1933 tijdig zou aangenomen zijn. 
35 p. c. verhoogd worden. Diegenen die met het werk van de ' Alleen om deze beweegreden en rekening houdend met de hoog 
compensatiekassen bekend zijn, weten dat er ook een zeker per- ! dringendheid, heeft de commissie den tekst van den, Senaat aanvaard 
centage, zegge 2 tot 4 1. h. geïnd wordt voor bestuurlijke onkosten. met vier stemmen bil vier onthoudingen. 
:Welke rol gaan de compe~satiekassen te ~.ervullen hebben? Deze Mesdames, messieurs, la commjsslon compétente a consacré un 
ma31tregel vraagt betrckkehJk veel bestuurhJk_ werk. Vele compen- nouvel examen au projet de loi renvoyé par le Sénat. 
satiekassen hebb~n w~rkgevers aangesloten die g~meng_d -persone;I I Au cours de la discussion, on a réitéré le vœu qu'un statut déli 
te werk _h~bben . thu16werk~rs. en andere werkhulsarbeiders. Zul~e 

I 
nitif du bail à ferme intervînt à bref délai et que la discussion 

compensatiekas moet een splitsing doorvoeren tusschen de verschil- pût avoir lieu immédiatement aorès l'examen des projets bud.gé- 
lende aangesloten arbeiders. 1 taires 

Een andere kwestie is deze van boekhouding en der bestuur- · . . . . . . . 
•lijke mededeelingen aan· de aangeslotenen. De kassen zullen meer La_ c_o111m1ss1011 rest~ fidele a son pom! de vue antérleur, !oui en 
onkosten moeten doen om tot deze soort ontvangsten over te gaan. cons1.derant que le re1et. dt\ texte ado.ptc. par le Sén?t aurait p~ur 

En nu de vraag, en ik zou willen dat daarover hier uitspraak I conséquence de mettr_e fm a tout~ réduction temporaire de certa~':8 
gedaan ,·:orde. Verhoog_e1' alleen de bijdragen, of mogen de ver- fer,~ai::es, la prorogaticn de la 101 du 10 aoQ.t 1933 n ayant pas .,,é 

• schillende compensatiekassen de bestuurskosten van 3 tot 4 t. h. 1 votce a temps. . , . . . 
die op dil oogenblik wôrden geïnd, ook ontvangen op deze bijdra- 1 Po~r ce motif et vu_ 1 urgence, la com~iss1on a admis Ue texte 
gen? Ik zou de beslissing van den beer minister willen kennen, 0111 ' ~u Sénat par quatre voix et quatre abstentiore. 
te vermijden dat later zekere compensatiekassen een inning zouden 1 
in voege brengen dat aanleiding zou geven tot betwisting. Ik hoop 
dat de heer minister de noodige toelichting zal geven. Wij slaan 
met dit ontwerp al midden in de improvisatie. Laai hier toch de 
[ulste toedracht ke1111e11. 

Ni. Delattre, ministre du travail et de •la prévoyance sociale. - 
Le travail des caisses de compensai-ion se réduit à sa plus simple 
expression, De l'avis de dirigeants de caisses de compensation, le 
travail sera oeu imp~rtant, 

M. lê président, - L'article 2 est adopté. 
Het artikel 2 wordt 'aangenomen .. 

PROJET DE LOI PROROGEANT LA .LOI OU 10 AOUT 1933 RELATIVE A LA 
RÉDUCTION TEMPORAIRE DE CERTAINS FERMAGES, MODIFIÉE PAR LA 
LOI DU 15 JANVIER 1938 (PROJET ·AMENDÉ PAR LE SÉNAT). 

Discussion et vole. 

WETSONTWERP TOT VERLENGING DER WE;T VAN 10 AUGUSTUS· 1933, 
GEWIJZIGD BIJ DE WET VAN 15 JANUARI 1_938, BETREFFENDE DE TIJDE:• 
LIJKE VER,\UNDERINO VAN ZEKERE PACHTPRIJZEN {ONTWERP DOOR 
DEN SENAAT OEWIJZIGD). ' . 

Art. 3, Les dispositions de fa loi précitée relatives au payement des 
cotlsations visées à l'article ,prècédent s'appliquent également aux 
majorations dues à titre de contribution à l'Office national du place- . 

. ment .et du. chômage. 1 M; ~ président, - Messieurs,. voU6. avez entendu les conclt~ioi. 
• . · Art. 3, De-bepalingen van voren vermelde wet betreffende de beta- de ! honorable rapporteur. La discusslon générale est ouverte. 
·Jing van de bij- het vorig artikel bedoelde bijdragen zijn ook van Quelqu'un dernande-t-ä la .parole? • 
. 'to_epassing op. _de. verho~ging~n die 'als •bijdr~ge_ aan •den N~tiona!~n . Personne d'ifde.m'a)idaiR {il pàrdle; -~ «Îiscll!lsion gén~raie est elose 
Dienst voor arbeidsbemiddeling en werkloosheid verschuldigd 'zun. et nous passons àTexanien des srticlee ; . .. . 

- Adopté, · · · · · · · · 1 Article 1••. L'article 10 de la loi temporaire rel~tive à ta réd~ion 
Aan-genomen. · · · · . d~ certain_s Iermages, en daté du_ ~0 août J93~ ::..:.··,modifiée par .a 
. Art. 4. Les caisses· de compensation :pour allocations familiales 101 du 15 Janvier 1938 - est modtfié comme suit : . , . . • 

q14i •reçoivent Jes majorations prévues à l'article 2 de la présente loi « La présente l~i ceesera ses effelf! le 1 ~ JanvJ~r .• 19,tO, di!ie 1 . 
• 11ont tenues de les. transmettre intégralement à l'Office national du faquelle les conditions primitives du bail rentrerónt' en vtgueur .pour , 
•J>liicement. et du chômage, dans Ies conditions à. déterminer· par 'le les ,fer-ma,ges ou .Qll\)lités de fer.mages ,-'fféreolll à une:.jouill$ance 
.. Roi. . . _ . . _ '.. . .. · . I exercée après cette date. > . . . . .. 

Art. 4. De· compensabeka!llien voor ·gezsnstoelagen dte d~ b1J arti- · _ At1iket l. Attik'.el 10 der tijdelijke i,vet nopens de vennîn!fèring· vin 
kei 2 van deze wet voorziene verhoogingen ontvangen, moeten ze · zekere pachtprijzen van 10. Augustus' ·1933 ·- ,ltewiizii'd bij dé wet 
-in hun geheel en onder de door den Koning te tbepalen voorwaarden van 15 Januari 1938 - wôtdt gewijzigd als volgt : 
aan den Nationalen Dienst voor arbeidsbemiddeling en werkloosheid I c Deze wet ·houdt op van kracht ~e zijn op t J~~u~ri 1940, datum 
overmaken. waarop ife oorwro~eljjlce bepalingen van de pa~t opnieuw gelden · 
- Adopté, voor de pachten -0f gedeetten van pacltten ln verband met een geaot 

na dezen datum i1itgooefènd. > · . . . 
- Adopté. 

Bespreking en. stemming. 

~ 5, ,La présente Ioi entrera en vigueur ile lendemain de sa publi 
cation au Moniteur et cessera ses effets le 30 juin 1939 • 

Art. 5. Deee wet treedt in werking daags na haar afkondiging in 
het Staatsblad en houdt op van •kracht te 2ij11 ·op 30 Juni 1939. 
. - Adopté. . . 
Aangenomen . 

. M, le préaideat. - Il sera procêdéau cours de-la .séaoce au vote 
par appel nominal sur ce projet de .Joi. 

LECTURE D'UN RAPPORT.:_ LêZIN(i VAN E€N VERSÜI() • 

M. le président. - Je prie M. le rapporteur <le donner Iecture de 
son rapport sur le ,projet de äol, amendé par le Sénat, prorogeant 
la loi du 10 août 1933 relative à la réduction temporaire de certains 
fermages, modifiée par Ia loi' du 15 janvier 1938. . .. . 

De heet Van den Eynde (op het spreekgestoelte). - Mevrouwen, 
mij.ne heeren, het door dei, Senaat teruggezonden wetsontwerp werd 
opnieuw door debevoegde commissie ondereocht, · · 

Bij de besprekingen werd nogmaals den wensch geuit, ten spoe 
digste een definitief statuut in zake de pachtkwestie te bekomen, 
en fot de 1t>ehandeling !hiervan over te gaan onnlid<lèllijk na. afwik- 
.kelin-g van de Cl~ootin,soritwerP.C~ . -· · · · 

Aa•n,genomen .• 

Art. 2. La présente· loi sera obligatoire ~ partir du t., iinvfer 1939, 1 
Art. 2, Qeze wet wor« bindend vanaf t Januari 1939 . 
- Adopté. 
Aangenomen. 

. M. le prétidettt, -11 va être procédé à·llinstant au-vote par appel 
nominal sur ce ,pr~t de loi. · 

COMMUNICATION DU BUREAU. - MEOEOEE'LINO VANWEGE Hl!!T BUR!!AU. 

M. le président. - Messieurs, nous alloös procéder âux votes ;1ar: 
appel nominal sur les six proiets de loi suivant6 : 

1. fübliobhèque Albert I" - Biblioti1eek A:lbelt 1. 
2. Péril aérien· - ,Lucht-gevaar. 
3. J,mpôl mobilisation - Mobilisatie-belasting. 
4. Prescrlption matière sociale - Verjari-~g soclaat .gebied, 
5. Chômage - Werkloosheid. 

· ô •. feim"'~ : Prorogation,';_ PacJJtprijz:en : Verlen&ine. . 
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PROJET DE LOI PORTANT PROROGATION DE L'EXISTENCE 
DU < FONDS BIBLIOTHF.QUE ALBERT I" >. 

Vote par appel nominal. 

WETSONTWERP TOT VERLENGING VAN HET BESTAAN 
VAN HET « ll181,IOTHEEKFONDS ALBERT 1 >. 

Hoofdelijke stemming. 

H est prqcédé au vote par appel nominal sur l'ensemble du projet 
cle lói. . · 
Er wordt overgegaan tot de hoofdelijke stemming over het geheel 

van het wetsontwerp . 
130 membres y prennent part. 
130 leden nemen er deel aan. · 
. 125 répondent oui. 
125 antwoorden ja. 
5 répondent non. 
5 antwoorden neen. 

En coucéquence, la Chambre adopte. Le projet de· foi sera trans 
mis au Sénat. 
Bijgevolg wordt het door de Kamer aangenomen. Het wetsontwerp 

zal overgemaakt worden aan den Senaat. 
Ont répondu oui : 
Hebben ja geantwoord 

J'AM. Anseele, Baillon, Balthazar, Behaghel de Buercn, Bla 
vier (Emile), Blavier (Jules), Boeckx, Bohy, Borginon, Bouchery, 
Brunet, Brunfaut, Buset, Carton de Wiart, Chalmer, Cnudde, Col 
lard, Convent, Cessée de Maulde, Cousseus, Craeybeekx, Daye, 
Debersé, De Bruyn (Prosper), Dcconinck, D·~ jaegher (Charles), 
de Kerchove d'Exaerde, Delattre, De Lille, Delvaux, Delwaide, 
De Man, Denis, De Pauw, Depotte, Derudder, De Schutter, 
Devèze (Michel), De Vleeschauwer, Devroe, De Winde, D'Haese, 
Dhavé, Dijon, du Bus de Warnaffe, Duchâteau, Duysburgh, Eeke 
lers, Ernest, Fieulllen, Fromont, Gelders, Goblet, Goetghebeur, 
Gris, Gruselin, Harmegnies, Henon, Hens, Heyman, Horward, Hos 
sey, Hoyaux, Huart, Hyntaos, Jamar, Janssen (Charles), Jennissen, 
Joris, Knaepen, Koelman, Lambrechts, Leclercq; Lefebvre, Legros, 
Léonard, Lepage, Leuridan, Macs, Mampacy,. Marck, Marien, Mar 
teaux, Martel, Merget, Merlat, Mundelèer, Pelgroms, Philippart, 
Plêrard, Pierço, Poncelet, Rombauts, Romsée, Samyn.. Sandront, 
Schaepherders, Schevenels, Seghers, Sieben, Smets, Steps, Tcughels, 
Tollenaerc, Uytroever, Yael, Vaes, Van Acker, Van Belle, Van Bug 
geehout, Vandenberghe, Van den Eyndc, Vandervelde (Emile), ·Van 
de Velde (Auguste), Vari Glabbeke,. Van Hanime, Van Hecke, Van 
Hoeylandt, van Schuylenbergh, Vermcr, Vindevogel, Wauters, 
Winandy, Wyns en Huysmans. · · · 

Ont répondu '10n : 
f:le~ben neen geantwoord 

MM. Beaufort, Bosson, Declercq, De~eer-Adère (:M,me) et G'lii1eu:, 

PROJET DE. LOI REI.ATlf A L'ORGANISATION 
DE LA DÉFENS!, DU TERRITOIRE CONTRE LE PÉRIi; AÉRIEN. 

Vote par appel nominai, 

WETSONTWERP BETREFFENDE DE INRICHTr'NG 
\'AN DE VERDEDIGING VAN HET GRONDGEBIED TEGEN LUCHTGEVAAR. 

f/oofde/ijke stemming. 

Il est procédé au vote par appel uominal sur t'·ensemble du prolet 
41e loi. 

Ont répondu oui : 
Hebben ja geantwoord 

MM. Anseele, Baillon, Balthazar, Beaufort, Behaghel de 
Buercn, Blavier (Emile), Blavicr (Jules), Boeckx, Bohy, Bosson, 
Bouchery, Brunet, Brunfaut, Buset, Carton de Wiart, Chalmet, 
Cnudde, Collard, Convent, Cessée de Maulde, Coussens, Craeybeekx, 
Daye, Debersë, De Bruyn (Pros,p.), Deconinclc, Degeer-àdère (M"'0), 
De Jaegher (Charles), de Kerchove d'Exaerde, Delattre, Delvaux, 
Delwaide, De Man, Denis, De Pauw, Depotte, Denlddcr, 

· De Schutter, Devèze (Michel), De Vleeschauwer, De Winde, Dhavé, 
Dijon, du Bus de Warnaffe, Duchäteau, Duysburgh, Eekelers, Fieul 
licn, Fromont, Gelders, Glineur, Goblet, Goetghebeùr, Gris, Gruselin,: 
Harmegnies, Henon, Hens, Heyman, Horward, Hossey, Hoyaux, 
Huart, Hymans, Jamar, Janssen (Charles), Jennissen, Joris, Knaepen, 
Koclman, Leclercq, Lefebvre, Legros, Léonard, Lc,pagc, Macs Mam 
i:aey, Marck, Marien, Marteaux, Martel, Meriet, Merlot, Mundeleer, 
Philippart, Piérard, Pierco, Poncelet, Rombauts, Sarnyn, Sandront, 
Schaepherders, Schevenels, Sieben, Smets, Steps, Teughels, 
Uytroever, Vael, Vaes, Van Acker, Van Belle, Van Buggenhout, 
Vandenberghe, Van den Eynde, Vandervelde (Emile), Van de Velde 
(Au.guste), Von Glabbeke, Van Hamme, Van Hecke, Van Hócylandt, 
van Schuylenbergh, Vermer, Vindevogel; Wauters, Winandy, Wyns 
et Huysmans. 

Ont répondu non : 
Hebben neen geantwoord 

MM. Borginon, Declercq, De Lille, Devroe, D'Haese, Lambrechts, 
. Leurldan, Pelgroms, Romsée, Seghers et Tollenaere. 

S'est abstenu : · 
Onthield zich : 

M. Ernest. 
M. le président. - M. Ernest, qui s'est abstenu, est prié de donner 

les motifs de son abstention. 
M. Ernest. - Partisan de l'organisation de ia défense du territoire 

et de la population contre les attaques aériennes, j'aurais voté le 
projet; je me suis abstenu pour les motifs que j'ai indiqués au cours 
des débats et pour affirmer que plusieurs .de mes. coHègues qui ont 
voté affirmat-ivement se joignent à moi pour protester contre les con 
ditions insolites dans lesquelles ce proiet a été soumis au parlement. 

l ',• '' • ,,.,, ·• • ' ·• • : •ï'• 
PHOJET DE LOI INSTITUANT UN FONDS SPECIAi. ET TEMPORAIRE EN VUE 

DE LA COUVERTURE DES DÉPENSES AFFÉRENTES A LA MISE DE L'ARM~Ë' 
SUR PIED DE PAIX RENFORC~. 

V (!/ç par appel 111,1minal. - 

WETSONTWERP HOUDENDE INSTELLING VAN EEN TIJDELIJK l;N BIJZON.• 
DER FONDS TOT DEKKING VAN DE BIJZONDERE UITGAVEN iN VERBAND 
MET HET or VERSTERKTEN VREDESVOET BRENGEN V AN HET LEGER. 

.. Hooiâeliike stemming. 

li est procédé au vote par. appel nominal sur l'ensemble du oro 
jet de foi. 

Er wordt overgegaan tot de hoofdelijke stemming over het geheel 
van het wetsontwerp. 

129 membres y prennent part. 
129 leden nemen er deel aan. 
97 répondent oui. 
97 antwoorden ja, 
15 répondent non. 
15 antwoorden neen. 
17 s'abstiennent. 
17 onthouden zich. 

Er wordt overgegaan tot de hoofdelijke stemming over het eeheel I Esn· conséquence, fa Chambre adopte. Le 1,nojet de loi sera transmis 
•an het wetsontwerp. "' au enat. 

130 membres y prennent part. 
130 leden nemen er deel aan. 
?18 rëponden! oui. 
118 antwoorden [a, 
11 répondent non. 
1 t antwoorden neen. 
t s'abstient. 
l onthoudt zich. 

·En conséquence, la Chambre adopte. Le projet de loi sera traas- 
111is à la ·sanction royale. · · · 

Bijgevolg wordt het door de Kamer aangenomen, Het wetsontwerp 
zal overgemaakt worden aan den Senaat. · 

Ont répondu «;>11i : 
Hebben ja geantwoord 

MM. Anseele, Baillon, Balthazar, Blavier (Emile), Blavicr 
(Jules), Boeckx, Bohy, Bouchery, Brunet, Brunfaut, 'Buset, Carton 
de Wiarf, Chalmet, Cnudde, Collard, Cessée de. Maulde, Coussens, 
Debersé, De Bruyn (Prosper), Deconinck, De jaegher (Charles), 
de Kerchove d'Exaerde, Delattre, Delvaux, Delwaide, De Man 
De Pauw, Depotte, De Schutter, Devèze (Michel), Deo 
Vleeschauwer, Dhavé, du Bus de Wa,rnaffe, Duchâtean, Eekelers, 
Ernest, Fieullien, Fromont, Gelders, Goblet, Goetghebeur, Gris, 

Bijgevolg wordt het door de Kamer aangenomen. Het wetsontwerp I p .. ,,.,,,1in. Ha-mecntes, Henon, Hens, Heyman, Hossey, Hoyaux, 
aal aan de ,koninklijke :,ekrachtiifoi onderwerpen wordeu. . Huart, Hymans, Jamar, Janssen '(Charles), Jennissen, Joris, Lectercq,: 
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Lefebvre, Léonard, Lepage, Macs, Mampacy, Marck, Marien, Mar 
tt aux, Martel, .Merget, Merlo!, Mundclccr, Philipp:trt, Piérard, Pierce, 
Rombauts, Samyn, Sandront, Scheepherders, Schevenels, Siebcn, 
Smets, Steps, Uytroever, Vael, Vaes, Van Acker, Van Belle, Van 
Buggenhout, Vandenberghe, Van den Eynde, Vandervelde (Emile), 
Van de Velde (Auguste), Van Glabbekc, Van Hamme, Van Hecke, 
Van Hoeylandt, van Sc-huylen·bergh, Wauters, Winandy et Huys 
mans. 

Ont répcu11Ju non : 
Hebben mien geantwoord 

MM. Beaufort, Borginon, Bosson, Declercq, Degeer-Adëre (Mme), 
De Lille~ Devroe, D'Haêse, Glineur, Lambrechts, Lcuridan, Romsée, 
~ghers, T~l-~ë~lilere et Vindevogel. · ·- · 

Se sont abstenus : 
Hebben 'zich onthouden 

MM. Behaghel de Bueren, Convent, Daye, Denis, Derudder, De 
Winde, Dijon, Duysburgh, Horward, Knaepen, Koelman, Legros, 
Pelgroms, Poncelet, Te~1ghels, Vermer et Wyns. 
M. le président. - Les membres qui se sont abstenus sont priés 

de faire connaître les motifs de leur abstention. 
M. Daye. - Nous n'avons pas voté pour, parce que nous ne som 

mes absolument pas d'accord quant aux modalités des taxations 
prévues et à -leur incidence sur les prix de revient, et que nous esti 
mons qu'il y avait lieu d'utäiser à cet effet une partie de l'avoir du 
fonds de régularisation des rentes. 

Nous n'avons pas voté contre : parce que nous ne voulons pas 
désapprouver· les mesures qui furent prises à juste titre par le gou 
vernement dans les circonstances internationales du moment. 
MM. Behaghel de Bueren, Wyns, Convent, Derudder, Duysburgh, 

Knaepen, Legros et Teughels déclarent s'être abstenus pour Jes 
mêmes motifs. 

M. De Winde. - Je n'ai pas voté non parce que je ne veux pas 
qu'on puisse dire que je ne veux pas prendre ma part aux charges 
qu'a entraînées la, récente mobilisation. 
Je n'ai pas voté oui parce -que, si Je précédent ,gouvernement avait 

eu. une meilleure -politique financière, nous ne devrions pas aujour 
d'hui créer des ressources nouvelles. 
MM. Dijon, Poncelet et Koelman déclarent s'être abstenus pour 

-les· mêmes motifs: · · 
De heer P~llltl&- ~ 1-k heb -mij onthouden om in naam der 

Vlaanuche nationalistische Kame-rgroep er op te wij-zen, dat onze 
'hou..!ing tegenover dit ontwer_p niet van afwij-zenden· aard is, doch 
in1e1eve11 wordt _doo•r de redenen gisteren door onzen, voorzitter hier 
~_ilee1_1gezet. .. · 

'1 

PROJET DE LOI PORTANT PRESCRIPTION .EXCEPTIONNELLE 
- EN MATIÈRE SOCIALE (PROJET AMENDÉ PAR LE SÉNAT), 

Vote par appel nominal. 

Wl,'..TSQNTWERP HOUDENDE UITZONDERLIJKE VERJARING 
OP SOCIAAL GEBIED (ONTWERP DOOR DEN°SENAAT GEWIJZIGD), 

Hoofdelijke stemming. 

Il est procédé au vote par appel nominal sur l'ensemble du projet 
de loi. 
Er wordt overgegaan. tot de hoofdelijke stemming over het geheel 

van het wetsontwerp. 
130 membres y prennent part. 
130 leden nemen er deel aan. 
Tous répondent oui. 
AHen antwoorden ja. 

En conséquence, la Chambre adopte. Le -projet de loi ·sera soumis 
à fa sanction royale, 

Bijgevolg, wordt •het door de Kamer aangenomen. Het wetsont 
werp za-1 aa·n de ·koninklijke bekrachtiging onderworpen worden. 

Ont pris part au vote : 
Nam-én deel aan de stemming : 

MM. Anseete, Baillon, Balthazar, Beaufort, Behaghel de Bueren, 
Blavier (Emile), Blavier (Jules), Boeckx, Bohy, Borginon, Bosson, 
-Bouch,ery, Brunet, Brunfaut, Buset, Carton de Wiart, Chalmet, 
Cnudde, Collard, Convent, Cessée de Maulde, Coussens, Craeybeekx, 
Daye, Debersé, Oe Bruyn (Prosper), Declercq, Deooninck, Degeer- 

AN:'.. PA~LE.". CH. DES REPR. - SëSSION ORDINAIRE DE 1938-1939. 
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Adère • (Mme), De Jaegher (Charles), de Korchove d'Exaerde, 
Delattre, De Lille, Delvaux, Delwaide, De Man, Denis, 
De Pauw, Oepotte, Dcrudde, De Schutter, Devèze (Micht:l), D~ 
Vleeschauwer, Devroe, De Winde, D'Haese, Dhavé, Dijon. du Bus 
de Warnaffe, Duchâteau, Duysburgh, Eekelers, Ernest, Fieulllen, 
Fromont, Gelders, Glineur, Goblet, Goetghebeur, Gris, Gruselin, 
Harmcgnies, Henen, Hens, Heyman, Horward, Hossey, Hoyaux, 
Huart, Hymans, jamar, Janssen (Charles), jennissen, Joris, Knae 
pen, Koelman, Lambrechts, l.eclercq, Lefebvre, Legros, Léonard, 
Lcpage, Leuridan, Maes, Mampaey, Marck, Marien, Marteaux, ,\1:Jr 
tel, Merget, Merlot, Mundeleer, Pelgroms, Philippart, 1'iérnrd, 
Pierce, Poncelet, Rornbauts, Romsée, Samyn, Sandront, Schaep 
herders, Schevenels, Seghers, Sicben, Smets, Steps, Teughels, Tol• 
!enaere, Uytroevër, Vael, Vaes, Van Acker, Van Belle, Van Buz• 
genhout, Vandenberghe, Van den Eynde, Vandervelde (Emile), 
Van de Velde (Auguste), Van Glabbeke, Van Hamme, Van Hecke, 
Van Hoeylandt, van Schuylenbergh, Vermer, Vindevogel, Wauters, 
Wlnandy, Wyns et Huysmans. 

PROJET DE LOI OBLIGEANT LES EMPLOYEURS A CONTRIBUER 
A L'OFFICE NATIONAL DU PLACEA1ENT ET DU CHOMAGE 

(PROJET TRANSMIS PAR I.E SÉNAT). 

Vole par appel 110111i11a/. 

ONTWERP VAN WEI' HOUDENDE VERPLICHTING VOOR DE WERl<GEVERS,. 
TOT DEN NATIONALEN DIENST VOOR ARBEIDSBEMIDDELING EN WERK• 
LOOSHEID BIJ TE DRAGEN (ONTWERP DOOI~ DEN SENAAT OVERGÉ• 
MAAKT). 

Hoofdelijke stemming. 

Il est procédé au 'vote par appel nominal sur I'ensemble <lu projet 
de foi. 
Er wordt overgegaan tot de hoofdelijke stemming over het geheel 

van het wetsontwerp. 
129 membres y prennent part, 
129 leden nemen er deel aan. 
87 répondent oui. 
87 antwoorden ja. 
28 répondent non. 
28 antwoorden neen. 
14 "Wà'f,stiettne·nc ,,,, 
14 ont-houden zich. 

En conséquence, -la Chambre adopte. Le projet de loi sera soumis 
à fa sanction royale. · · · 

"Bijgevolg, wordt •het door de Ka-mer aangenomen, Het wetsont 
werp za! aan <je ·koninklijke bekrachtlging onderworpen :worden. · 

Ont répondu oui : 
Hebben ja geantwoord : 

MM. Anseete, Balthazar, Beaufort, Blavler (Emile), Blavier 
(Jules), Boeckx, Bohy, Bosson, Bouchery, Brunet, Brunfaut, Buset, 
Chalmer, Cnudde, Collard, Coussens, Craeybeekx, Debersë, De Bruyn 
(Prosper), De Coninck, Mme Degeer-,Adèr:, . .MIM. De Jae• 
gher (Char-les), Delattre, Delvaux, De .Man, De Pauw,' Depotte, 
De Schutter, Devèze (Mi-chel), De Vteeschauwee, Dhavé, Eekelers, 
Ernest, Fromont, Gelders, Glineur, 'Goblet, Goetghebeur, Gris, 
Gruselin, Harmegnles, Henen, Hens, Heyman, Hossey, Hoyaux, 
Hymans, Jamar, Ja-nssen (Charles), Iennlssen, Leclercq, Lefebvre, 
Léonard, Le.page, Mampaey, Marck, Ma-rien, Ma-rt-:au,c, Martel, 
Mergel, Merlet, Mundeleer, Piérard, Pierce, · Sa-myn, Sandront, 
Schaepherders, Sieben, Sm-ets, Uytroever, Va-:1, Vaes, Va•n Acker, 
Van Belle, Van Buggenhout, Vandenberghe, Van den Ey.nde, Verder 
velde (Emile), Van de Velde (August-:), Van Glabbeke, Van Hecke, 
Van Hoeylandt, van Schuy,lenbergh,- Wauters, Winandy, Scheve 
nels et Huysmans. 

Ont répondu .no11 : 
Hebben neen geantwoord 

MM. Baillon, Borglncn, Convent, Cessée de /'w\aulde, Day•, 
Declercq, De !Lil"le, Denis, Derudder, Devroe, De Winde, D'Haese, 
Dijon, Horward, Jo-ris, Koel-man, Lambrechts, u.gros, Leuridan, 

. Pelgrorns, Philippart, Romsée, Seghers, Teughels, Tollenaere, Vermer, 
Vindevogel et Wyn!!. · 

Se sont abstenus : 
Hebben zic,h onthouden 

M.M. Behaghel de Bueren, Ca,rton de Wiart, de Kerchove 
· .J'Exaerde, Delwaide, du Bus de Warnatre, Duchâteau, Duysburgh, 
Fieullien, Knaepen, Maes, Poncelet, Rombauts, Steps et Van Hamme. 
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M. le Jll'ésident. - Les membres qui se sont abstenus sont priés Dobers6, De Bruyn [Prosper}, Declercq, Deconinclc, Dcceer-Ad~re- 
de faire connaître Ics motifs de leur abstention. (Mme), De Jacgher (Charles), de Kerchove d'Exaerde, Delattre, 
D .h D h• Ik h b . 'k .• De Lille, Delvawc, Delwaide, De Man, Denis, De Pa11w, 
• eer ue atcau. - e met neen gestemd omdat I part J· Depotte, Deruäder, De Schutter, Devèze (Micbcl), De Vleeschauw.:r, 

i;&nger ben. van ec~ 4:0,,d bestuileer_de wetgev,~_g op de. algcmcene Dcvroe, De Winde, D'Haese, Dhavé, Dijon, du Bus de Warnalfe, 
wcr~looshe1dsverze.~ermg en omdat 1k het vcrw11t met wil oploopen Duchâteau, Duysburgh, Eekelers, Ernest, Fieullien, Fromont, Gel• 
dat 1k zou g~ka~t ZIJn tegen den werkloozensteun. . . ders, Gllneur, Goblet, Goetghebeur, Gris, Gruselin, Harmegniet, 

Ik !1eb met Ja gest":md oi_ndat het. wetsontwerp, !." feite _eerder Henon, Hens, Heyman, Horward, Hossey, Hoyaux, Huart, Hymans, 
e_en f1sca-I_e wet dan een sociale_ wet is, en .omdat ZIJ ~~n nieuwen Jamar, Janssen (Charles), Jennissen, Joris, Knaepen, Koelman, 
f1scale1! last leg_t op amb~chtsheden, handel~ars en ni~veraars en Lambrechts, Leclercq, Lefebvre, Legros, Léonard, Lepage, Leurldan, 
geenszms .. de sociale oplossing der werklonsheldsverzekering zal ver- Maes, Mampaey, Marck, Marien, Marteaux, Martel, Merget, Merlot, 
gemakkelijken. Mundeleer, Pelgroms, Philippart, Piérard, Pierco, Poncelet, Romsée, 
De heer Duysbargh. - Alhoewel ik principieel voorstander ben Samyn, ·Sandront, Schaepherders, Schevenels, Seghers, Sieoen, 

van de verplichte verzekering tegen werkloosheid, is het mij 0111110- Smets, Steps, Teughels, Tollenaere, Uytroever, Vael, Vaes, Van 
. gelijk mijn goedkeuring te hechten aan een eenzijdig en onvol- Acker, Van Belle, Van Buggenhout, Vandenberghe, Van den Eynde, 
maakte wetsvoorstel, ·hetwelk in looppas voor de Kamer wordt Vandervelde (Emile), Van de Velde (Auguste), Van Glabbeke, 
gebracht, een verdckeu verhooging van fiscale lasten beteekent en Van Hamme, Van Hecke, Van Hoeyland>t, van Schuylenbergh, Ver• 
meer bepaald arrrbachten en kleinnijverheid in de .huldige eco- mer, Vindevogel, Wauters, Winandy, Wyns et Huysmans. 
nomische depressie vóór bijna onoverkomelijke moeilijkheden zal A . . ·• 
plaatsen. reponcu non ; 
De oplossing van het brandende vraagstuk der werkloosheid kan Heeft neen -geantwoord 

niet door dergelijke lapmiddelen worden gediend. • M. Rombauts. 
M. Knaepen déclare s'être abstenu pour les mêmes mot-ifs. 
M d ••.. d w· ff , . · · 1 • ·r S'est abstenu . u pull-. e arna e. - Je n. a, ,pas vou u., -par u~ vote ne~at1·., Heeft zich onthouden 

refuser au gouvernement des ressources devant contrlbuer à l'ëqul- 
U,bre budgétaire ; mais je n'ai pas pu me rallier, par un vote a,f,fi-r- M. Chalmet. 
'lllatrr, à une distyosition qui, dans l'état actuel des choses, a Je . . . . . 
caractère d'·qn Imçôt ,perçu à charge d'une catégorie de citoyens .. De ~ee~ __ voorzäter, -;- Het lid dat zK:h onthiekl wordt verzocht _de 
sans le bénéfice de Ia contre-partie sociale devant normalement · rédenen zuner onthouding te geven. 
résulter du. ,paiement de la contrlbution exigée des en!11'!oyeurs. De hftl' Chalmet. _ 11c heb mij enmcuëen om; namens de 
M. Carton de Wiart. - Je n'ai .pas voté non, ne voulant vus socialistische groep, te kunnen verklaren dat het'. ~n~ spijt te moeien 

refu~er au gouvernement une ressource exceptionnelle qu'il réclame vaststellen .~at de ~enaat het yoorstel tot verlenging van _de_ wet op 
pour assurer l'équilibre du budget de 1939. de pachtprijzen met heeft w-1llen aannemen z0<>als .her hier W:19 

Dans le même souci d'équllibre, Je gouvernement a sollicité du goedgekeurd, . 
parlement des pouvoirs spéciaux, après avoir. déclaré déjà, dans Wij waren en blijven overtuigd, dat een. toepassing van die, w..et, 
l'exposé général du budget, que ces pouvoirs lui étaient nécessaires . ook voor de pachten na 1932 afgesh1ten, noodzakelijk. was om aan 
pour qu'il pût, dès ,le point de départ, réaliser [es économies inclu- vele landbouwers, wier huurvoorwaarden onredelijk zijn,~ gelegen• 

. ses. dans le, ,bud·get et prendre à tout mom~nt pendant I'exerclce · heid te gt-ven zich te· verdedigen. 
,ptoch-ain 'Jes. mesures utiles à cet ef,fet. . Wc weten echter ook da-t het voor andere ,pachten, die wel van 
. La Chall',b·.:e ayant décidé, malgré l'a-vis de fa droite, d'écarter de · die wet kunnen .genieten, van •het hoogste belang is dat de Wèt nog 
son ordre du jou,r l'examen même <le ce ,proj,et d~_,pouyóh".\>.s•p,écip.ux1 vóór het einde van dit j-aar wordtsgestemd,' ·•:,• , ,•. ·: : . , 1- • 

régulièrement rapporté, je n'ai ;pu que m'abstenlr.' · · Aangezien de handhaving van ons eerst ing,enomeri llta·nd,punt 
•MM,·Fieullea, Pooceicl, de Ketcho've d'Exaerde, Delwalde, Maes- echter als gevolg ~ou ~e-bben het terugsturen -van_ de wet nàar den 
tt· Romblluts déclarent s'être abstenus pour les mêmes motifs Senaat en onverm1j<lehjk nog vel'Cler nutteloos 11lt1tel- zou i,eroor- 

' · · za!ten,-<lie andere ·pachters fataal zou kunnen worden, willén· wij -dùl 
" • • . . • 1 . · den nieuw voor.gestelden lekst stemmen, 
ffiOJET DE l.01 PROROGEANT LA LOI OU 10 AOUT 1933 RELATIVE A LA •• . · , • ·· . , . 

RIIDUCTION TEMPORAIRE OE CERTAINS PERMAGES, MODIFIÉE PAR LA "!1,1J houden d■at1>iJ ook re~_n111.~ met de belofte van ~n h~ 
LOI bu 15 JANVIER 1938 (PROJET AMENDÉ P.AR LE stNAT) mm18ter van Ja~dbouw, dat hl) Z_IJ~ ~~erkln-g _z.o_u ~rlee.J?eft 
· · ' · . • · • . opdat ten 91>.oed1gste de pa-chtkweatie m haar &elheel zou heralen 

Vote par appel nominal, worden en zoo lcort mogelijk na het verlof·de V!JOretelleii betprekèrt 
. . , . . weli:e dienaangaande-door ·on·s werden in&edlend. · 
WETSONTWERP TOT VERLENGING DER. WET VAN '10 AUGUSnJS· 1933, . . 
• ÓE;WiJZIOD BIJ DE °\VET VAN 15 JANUARI. 1938, BETREFFENPE bE 

. TIJDELIJKE VERMINDERING VAN ZEKERE PACHTPRIJZEN (ONTWERP 
DOOR DEN SENAAT GÈWIJZIGO). . . . . . 

Hoofdrlqke stemming. 
· 1 est ,rocédé au vote par appel nominal sur t'ensemble d11 projet 
4e foi. . 
Er wordt overgeg-aan tot <le 1hoofdelijtce stemming over thet geheel 

i'an het- wetsontwerp. . 
129 me-mores y ,prennent ,part. 
129 leden nemen er deel aan. 
127 répondent oui, 
127 antwoorden ja .. 

1 répond non. 
l antwoordt neen. 
1 s'abstient. 
l onthoudt zich. 

En conséquence, Ia Chambre adopte. Le projet de. ,loi sera soumis 
l fa sanction royale. 

Bijgevolg, wordt ,het door de Kamer aangenomen. Het wetsont 
wer,p zal aan de :koninklijke ,bekrachtiging_ onderworpen worden. 

Ont répondu oui : 
Hebben ja geantwoord : 

MM. Anseele, Baillon, Balthàzar, Beaufort, Behaghel de Bue- ., 
1'en, Blavier (Emi,le), Blavier (JuJ.es), Boeckx, Bohy, Borginon, 
Bosson, Bouchery, Brunet, Brunfaut, Busèt, Carton de Wiart, 
,Cnud4' Collard, Convent, COiiée de Maukle, Coussena, Paye, 

l'l«)POSITION ·De LOI. - WETSVOORSTEi;. 

lmp;ession, - Di,trib11tioll. 

Le bureau a autorlsè 1'impre86i011 d'une ptopositio!I de foi .(de 
M. Borginon) ten~nt à l';at-tribution propoftionneUe des effll)!:>i1 
-publics aux divers groupes de la population du ,royaume. 
- Cette propoNtion de loi eera imprimée et distribuéie -uec· se1 

développements. · · 

Het bureau heeft het drukken toegelaten van. een wetsvoorstel 
(van den heer Borginon) strt,"kkende tot de. evenredi•e toeken 1:nr 
van de openbare ambten aan de iversdtillende ,groepe11 der Rijks- 
b,·vc:lking. - 
- Dit wetsvoorstel zal met zijn foelid!-ting 1gedr.ukt :èn ,rond• 

gooeeld worden. · · · 

BUDGET DU MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS 
er DE LA ~SORPTION PU CHOMAGE POUR L'EXERCICE 1939. 

Suite de la disê11ssion !lénérale. 

BEGROOTING ·YAN HET MINIS'l'EJUE VAN OPENBARE• WERKEN 
EN WERKVERSCHAPPING VOOR HET DIENSTJAAR 1939. 

Verslag der algemeene bepreking, 

M . .le ,président. - Nous ,poursui-vans, messieurs, !-a discussion 
.gênéra-1e du bll'dget oo mlnistère des travaux.publics.e, ne. la rés<.lrP,-ij 
lion c,hl d!Ôll}age Polir. t'e.xeR:ic:e 1939.. · - 
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Het woord is aan den beer minister van openbare werken en werk- 1 mogelijkheden en waarschuwt daarom, voor de evcntueele :;:evoli:en. 
iverschnffing. 1 die er kunnen ~tit voortspruiten. Doch, als hij de critiek niet maakt 

van zijn eigen regeering, zou hij toch even goed aan het parlement 
De heer Bal.lnazar, eninister wan openbare werken en w-rkver- kunnen herinneren dat de eerste vereischte voor een minister van 

schatting. - Mevrouwen, mijne lle~ren, er is in J1et uitsteken? ver- openbare werken, alsook voor het hoofd van gelijk welk departe 
s•ag van den achtbaren beer Blavier een ,passus, waarmee 1k het ment ook i6 dat hij moet in de mogelijkheid gesteld worden ont 
vol!edig eens ben, en waarmee vanaf net volgend jaar rekening zal de werke~ die noodig zijn uit te voeren, en om de problema's die 
dienen .gehouden te worden. zich opdringen op ernstlge wijze aan te pakken. 

Het is inderdaad onpractisch de ,gewone begrooting van openbare Van menige zijde en ook in· het uitstekend verslag van den heer 
werken en de buiten,gewone begrooting van openbare werken aîzo i- Blavier is er gesproken geworden over het probleem der herklas 
de~ijk te bespreken, Het SC)ijt me ook niet van antwoord te kunnen seerlng der wegen. 
dienen aan de rnenigvuld~e laten van de Kamer, welke gesproken Heel wat redenaars hebben desbetreffend argumenten naarvoren 
hobbcn over zaken die bel1ooren ·bij de buitengewone begrooting. :!t .gebracht die werkelijk indrukwekkend zijn, en ik ben de meeuing 
heb er zorgvuldig nota van ,genomen, en ik zal daarop antwoorden toegedaa'n dat maatregeten zich inderdaad opdringen om dezen 
:z;oodra de buitengewone begrootin-g ,gerapporteerj is en daarna ter toestand te herzien. 
bespreking' zal gebracfit worden vóór het pa1fäment. Door den achtbaren heer Mergel werd me gevraagd desbetreffend 

Alleen twee antwoorden : het eerste op 11et itildruk,kelijk verzoek een vaste verbintenis aan te gaan. De vaste -verbintcnis die hij mij 
,van den heer Ba'llet, die me .gevral\J;d beeft [ioe het stond met de heeft gevraagd kan ik hem -niet toezeggen, maar wat ik hem wel 
autosnelwegen, en daarbil veronderstellingen ·hl!'!!ft ,geo·pperd, die beloof, - indien wel verstaan de wisselvalligheid van het politieke 
men in zekere pers heeft ,gemeld, namelijk dat de aifwer.ldng van de leven in België me toelaat deze belofte in te tosseu, - dat is, dat 
autosnelwegen zou verschoven worden tot vele lateren datum. ik me met dat zeer belangrijk vraagstuk zal bezighouden onmid- 

Het spreekt van zelf dat de afwerking van de autosnelwegen in dellijk na nieuwjaar. Dat beteekent geen belofte ln ·het- vage, maar 
de alJerœn;te plaats afhangt van de credieten die .daartoe ter wel het voornemen aan het parlement een bepaalde oplossing voor 
besdtikkin·g van het departement zullen gesteM worden. Maar in elle te stellen. . 
-gev-al kan ik aan de Kamer verzekeren dat het w1k Gent-Oostende, Ik wil hier nog -aan toevoegen, dat de kwestie van· de herklas 
waarvan men gesproken heeft, ·binnen een jaar of twee voor het seering van de wegen, vooral een zaak. is van financieele mogelijk 
verkeer zal kunnen ,g.eopend worden . .- heden. En in dit verband wi,J ik ook terloops hulde brengen aan de 

De hffr .RomHè. _ Maar, mijnheer de minister, de aanleg der gematigdheid van de ejscheu die de verschil-lende spreke_rs, betre~ 
autosnelwegen vordert veel te traag. Wij komen ongeveer achteraan fende dat vraag~l•uk, hebben na~r voren gebracht. Het. 1s eé~ feit 
in West-Europ.i. dat, op dat gebied, zooals overigens OJ? tal van andere -~eb1e~n, 

men komen moet·tot een zoo wenscheliike als noodzakelijke coor- 
De heer Balthazar, minister van openbare werken en werkverschaf- dlnatie, wil men niet vervallen in een toestand van anarchie, die 

fing. - Ik heb gezegd, miinhéer Romsée, dat het alleen was uit ten slotte tegen 's lands bela-ng ze)f moet indruischen. 
beleefdheid voor M. Ballet en alleen omdat hij aangedrongen had, De achtbare heer Desmldt heeft ·het vraagstuk opgeworpen van 
dat ik desaangaande antwoordde, maar ik houd mij ter beschikking de publiciteit langs de baan. . , 
van den heer Ba-liet om hem te antwoorden zoodra de buitengewone Ik houd er aan hierover een duidelijke taal te spreken, omdat we, 
begroeting ter bespreking zal komen. . eenerziids, staan, vóór liet advies van de commissie, die m!,!1 dat 

De heer Hossey heeft geklaagd - en dit met de instemming van doel werd ingesteld, en omdat Ik, anderzijds, niet van hetzelfde 
talrijke leden van het parlement, hoofdzakelijk behoorende tot zijn oordeel ben, wat dat vraagstuk betreft, als tal mijner voorgangers, 
arrondissement - over het feit dat de sluis van Antoing nog niet Ik meen dat een maatregel, waarbij ont zoo te zeggen, radicaal en 
verwezenlijkt was, ondanks al de beloften. die werden afgelegd, en, vol-ledig over gansch het Belgjsche wegennet de publiciteit moest 
anderzijds, dat zijn streek stiefmoederlij.k was behandeld door het worden opgeheven, een maatregel zou zijn die geenszins rekening' 
departement van openbare werkèn.: · · · houdt met 'dé werkelijkheid. · . · .. ~ · · · '. 

., 1~ zal hem antwoorden in de taal waarin -hij zich tot mij heeft Dat er tot hiertoe in dit domein, zooals trouwens in veel andere 
gericht, . . . , . . domeinen, overdreven werd, lijdt niet .den.minsten twij-fel, en dat het 
, _ Il est •~_Juste_ de pretendre que le gouvernement -~ a. ne1~ fait pour noodig is maatregelen dienaangaande te tref-fen, daarover is het· wet 
I'éctuse d Antoing. De gros travaux sont en cours d'exècution depuis iedereen eens, Maar tusschen ·een redelijk in,grijpen en de radikale 
plusieurs mols, Une entreprise de près de 20 ,millions sera adjugée afscliaffin,g van elke ,publiciteit làngs de baan •Ï6 er een hemelbreed 
le 30 ,décembre· prochain, rien que pour des travaux :à J'écluse verschil; · · 
d'Antoing. · 

Encore ce matin j'ai donné des instructions pourque la construc- M. Piétant. - Il n'est pas question de cela, monsieur te ministre; ,ib" Île t'écl11se ·soit.mise en adjudic;it;on au cours.de l'année 1939. il s'agit simplement d'appliquer la loi qui existe. 
En outre; je tiens à ajouter que dans fa région de Tournai des 

travaux au pont de Warcoing .sont également en voie d'exécution. 
L'adjudication a eu lieu aujourd'·hui 23 décembre. En outre, 8 mH-' 
lions sont dépensés aux travaux de fa dérivation de Kalm, En 1937- 
19:Ja, on a rèfectionné la -route Tournal-Valenclennes, Cl! qui a repré 
senté une dépense de plus de 5 mHlions. 

Het zal mij mogelijk zijn, bij de bespreking van de •buitengewone 
begrooting, op een nauwkeuriger wijze in te. gaan op hetgeen, naar 
mijn. opvatting, ondanks de nioetlijJcheden van het oogenblik,. de 
politiek vanhet departement van openbare werken moet zijn: 

fk kan onderschrijven wat de achtbare heer Desmidt heeft gezegd, 
daar waar hij verklaarde, dat veel te geringe sommen voorzien zijn 
voor de wegenis. 

· Er zijn,' inderdaad, In de .gewone begrooting die thans besproken 
wordt, voor het onderhoud der wegen slechts 75 millioen voorzien, 
waarian begrepen- zijn 1'2 mHlioen voor loonen, vergoedingen, en zoo 
meer. 

Honderd ~iff en twinti-g millioen voor het onderhoud van 
8,823 kilometer Rijkswegen is een som welke steeds in ons land 
als absoluut onontbeerlijk werd verklaard om op behoorlijke wijze 
het onderhoud dier wegen te ·kunnen verzekeren, en die 125 mllliöen 
zijn dan nog millioênen van voor de devalvatie, en iedereen weet, 
dat sindsdien de Iconen in merkeliike mate gestegen zijn alsook de 
prijzen van de materialen. 

Ik houd er dan ook aan ,uitdrukkelijk te verklaren dat dergelijke 
toestand, welke men -nu terugvindt in de begroeting voor 1939 
zich niet dikwijls zou mogen herhalen, want moest zul·ks •blijve~ 
duren, dan zouden de gevolgen zeer ernstig kunnen zijn. 

De heer Sechers. - De heer minister maakt de critiek van zijn 
eigen regeering. 

De heer Balthazar, minister vau openbare werken en werkver 
schaffin·g. -. Ik oordeel, !iat zoodra de belangen van het tourisme 
worden in het oog gehouden en dat de publiciteit niet schaadt aan 
de schoonheid van het landschap, dat zoodra de putlliciteit geen 
gevaar daarstelt voor tiet verkeer en dat tij beantwoordt aan· zekere 
voorwaarden van schoonheid; van zoodra die drie voorwaarden .ver 
vutd zijn, oordeel ik dat pubUciteit ·lang6 de baan moet worden toe 
gelaten.· 
M. Brunfaµt. - M. Desmidt visait, je. pense, certaines publidtés, 

,. et tout spécialement certaines inscriptions 'au néon portant, par 
exemple, des inscriptions comme celle· de c Stop :., lesquelles étaient 
de nature à créer une confusion avec les avis officiels. Il ne s'agissait, 
dans son esprit, je ,pense, que de ces inscriptions-là, faites par des 
établissements de débits de boissons, et pour 1111 but que l'on devine! 
De heer Balthazar, mlnlster van openbare werken en werkver 

schaffing. - De bemerkingen van den achtbaren heer Desmidt zijn 
gegrond. Jndien de ,publiciteit niet beantwoordt aan de bepaiingen 
van de drie regels, welke ik daar zooëven heb opgegeven, en zoodra 
verwarring kan bestaan tusschen een publiciteit en een officieel 
signaal bestemd voor het publiek, valt zij onder de toepassing van 
het verbod wegens gevaar voor het. algemeen belang. 

M. Piérard. - J~. m'excuse, monsieur le ministre, de répéter ce 
que j'ai déjà dit. Les trois conditions que vous venez d'énumérer 
sont pertinentes, Màis il existe une loi. Bonne ou mauvaise, elle existe. 
Doit-elle être appliquée? Cette lol-là est une des nombreuses lois qui 
ne sont pas appliquées . 

De heer Balthazar, minister van openbare werken en werkver- 
. -schaffing. - Vóór ik de eer had de .leiding te nemen van het depar- 

De heer Baltnazar, minister. van openbare werken en werkver-1 tement van openbare werken, werd een maatregel getroffen, waarbij 
schaffing, - Neeu, de minister maakt niet de critiek van zijn eigen vanaf de maand Mei 11. s. elke publiciteit langs de baan moest 
.-egeering. Hij ze&t dat hij_ moet rekening houden met de financiecle I worden opgezegd. Ik meen, dat deze -re&el een ver&i56ing is, die niet 
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alleen .aanleiding zou kunnen geven tot rechtsgedingen waarvan de 1 natuurliik, dat -men daaroi] dikwijls stuit op een zeker iets, waaraan 
uitsla&' twijfelbaar is, maar ik oordeel daarenboven dat een dergelijke ik geen naam wil geven in een vergadering waar talrijke leden van 
maatregel excessief is. gemeentebesturen aanwezig zijn. Het zal volstaan te zeggen dat 

M n:L....rd _ D' cco d Jiet toch mogelijk ~ een zekere verwaarloozing bij wegenpolitiek te 
, r><:1., , . a r • keer te .gaan. 

De heec Balthaur, minister van openbare werken en werkver- Er zijn gevallen die n1ij ter kennis worden -georacht, en waar een 
schaffing. - D.! achtbare heer verslaggever, evenals sommige [edeu, agent van politie olina een opoffering doet als hij een automobilist 
hebben gesproken over de zaak der regies. Zicl1ier het antwoord dat in overtreding neemt. Hij moet somtijds drie kwartier of één uur ne daarop werech te geven. Het spreekt van zelf, dat het vraagstuk wachten vooraleer hij binnengelaten wordt door zijn chet, en deze 
-der regies de voile aandacht van mijn departement ,gaande maakt. die wa11rsd1ijnlijk al genoeg gewerkt llee.ft is er niet ver af hem een 
Deze zaak werd voor onderzoek onderwor.pen aan den raad van verwijt te maken, omdat bij hem nog lc.omt lastig vallen. (Oelaclt.) 
brug.gen en wegen, vooral in verband enet het effectief in werkliedc:i ln zekere geva11en leggen zelfs de gemeentebesturen aan hun 
waarover deze erganisrues moeten be6chililœn. polltie ·het verbod op .nog processen-verbaal op te maken wegens 

De ~tudiën welke bezig .iijn, zouden kunnen uitgebreid -word~n overtredingen van dien aard: Ik ben er overtuigd :van dat de veilig• 
tot een onderzoek waaruit zou blijken of men de bestaande J'~ies beid van de baan somtijds belemmerd wordt door het tusschenkomea 
moet uitbreiden en een permanent kar.akt!!r geven aan het ambt -van de gemeentelijke overheden. Het gebeurt dat de wegenpolitie 
bezet door de werklieden dier regies. , · maatregelen wil nemen tenn het te tang stationneeren van grooté 

· Deze vraag .• tuk!œn Jtouden -0olc verband met ~e -herinrkhting• vrachtwagens, :vooral vóór zekere huizen langs de groote banen; 
van het kader der -kanion_niers, een zaak weJAce ook aan den raad maar de gemeenteJijke overheid ·bewttrt dat de Staat het recht niet 
van órugg'.!11 .en wegen werd voor-gelegd. heeft den handel in de gemeente te belemmeren door zulke tnaat- 

1k zal -den ra.ad van il.ruggen en wegen .gelasten de oehandeling regelen. Daarom moeten rnaatrer~en genomen worden, om' dat 
dier vraagst~en te bes90edigen . .Moest œ :ad!ttiare fleer j;lcques euvel te -teer te raan, en ik :tal mija best doen in die richting. 
uier aanwei:ig· ziju, dan zou rie hem ye12:oeken, als gevolg op do! De .achtbare ~eer Ballet neeft -:ces,,roken over de 11sphaltwegen. 
~lachten die •hij gisteren heeft geuit, mij bepaalde gevallen .aan ·te Daar de asphaltwegen nog niet :talrijt. -zijn, denk ile dat hij eerder 
gevCJI van werkiieden der regies, die op djt oogenblik zouden .afie- de wegen in c tarmac > beoogt, en in het algemeen de -wegen met 
·dankt zijn in J.uxr,.,mur,g, midden in ~et gure jaHgeüjde, want dit vlakke bekleedingen. 
~ volledig in .st,ijd zijn ~net .de 'formeeêe instruc-ties welke Î1c heb Er werd aan de diensten van brucrgen en wenen meermaals 
gegeven. . . . . · opdracht .gegeven de slipperigheid QP" .zulke wegen7. in zoover het 

VooJ' wat de wegeapol!tie aangaat. .kan ik •met beter doen dan mozelijk is te bekampen door middel van uitspreidingen v.an zand 
een sa111env.aHing te geven van een 011derrfoltting die ik O:P 10 Decem- ·steenkorre1;, enz. • 
ber _1938 aan _Jte5_ bei,tu_ur heb ,gegeven. · De kwestie van de veiligheid der voetgangers is in .Ptincipe gere- 
Die onder.ncbimg foi~de !"Is volgt : .. geld, maar het verwezenlijken van voetpaden ican enlc:el 1r.apswijze 
< •D~. openbare, meemng 1s. terecht geschrokken 9fer ~-e talr11~e ge!!chieden, gezien de onteigeningen "die-·noodig zijn, en de belang 

doodel1Jke ongelukken welke zich ~oord~n ~ de gevaarh1ke k!u• rijke kredieten daartoe vereischt. 
,p1t11t~n van ·ons w.eff':a,net. Nog liggen 10 _i.edel'6 geheugen de Jam- De heer Ballet heeft .nog de vraag «esteld •van het verplaatsen 
!1Jerhjtce ongevallen die_ plaats g-reJ)en te Dinant (een -lastwagen Teed der buurtspoorlijn -te Engelmanshoven en Groot-Gelmen. Alhoew.el 
1n den stroom; ,vcrs~•he1dene dooden) -en fangs de baan Oent-Brugge, reeds beslist werd dat -deze .lijn onmo11"etijk op de haan n• 3 kon 
op de hoogte _v.an kdo!"eterp~al 63, . · "blijven liggen, werd er tot nog toe geen enkele beslissing genomen 
. > Jk heb drm,ge~~ Instructles 'i'.egeven, opdat men terdege ult ftet aangaande ·de toekomstige ligging der lijn, De zaak is thans ter 
ooderzoek dezer feiten ~ noodige lessen voor de toekomst zou .studie, en met de opmer1lingen van -den achtbaren heer BaUet zal' 
PJ.ltten. . . gaarne rekening' worden gehouden. 

.» Het .vr.ia,gstulc, dat ,.gesteld wordt door het groeiend ,aantal ftet- . . 
sers, wordt met den dag ernstiger. Het getal wielrijders, die den De heer Leonard heeft de aandacht van _de Kamer gev<.-shgd op 
dood vinden Iangs de baan &tijgt op ontzettende \Vjjze. En de ji:mgsi:e d~n toestand der -0ps~ellers van ~rll•ggen en wegen \'OOT het arren 
slatistieken hebben uiitgemaakt, dat in België één inwoner op vhr dissement Brugge. Die toe~tand 1s de~elfd~ . allS deze der opstellers 
iebruilc maakt van een fiets. . van he_t çent~aal bestuur. Die toestand 1s• mu be~end, en weest ervan 
> Ut koester het inzicht-den Dienst voor wegverkeer te hechten aan . overtuigd : tlt za_l_ ~orgen dat daaraan ~l!!hetermg gebracht wo~d~. 

het algel!!een bestuur der wegen, ien .. einde de samenwerking te ver- He ken -de toew1Jdmg van deze agenten, i-lc heb '.If.an ook een revisre 
wezenlijke.n hi66ohci't de dier.sten, die de oorzaken der angevallen van het bader beoogd, ~oehJans mag flet alg~meen proble!m v.tn 
opsporen en deze die de noodfge voorzorgen moeten tref.fen. De de b~tu~rshervorm1n_g niet uit het oog verloren worden, en tk .hOQ,P 
techniek van den wegénbouw moet innig aangepast zijn bij de. regJe- dat b11 die gele;genhe1d de 4oeEltand_zal kunnen ver~terd wor~~n. 
nienteerin,g en de signalisatie van het v.erteer. Zonder deze coördi- . Een . ander -hd h~~ft ;esproken over een zaak ~1e onge~11fcld,. 
natie kan de toestand .slechts verergeren. > .m P!!•ode Yan .~r1s1s, iedereen beko!flmer~? dat tS nam.el1Jk liet 
. lie wil echter aan den heer Blavier toegeven, dat "1et vraagstuk :gebru1lc van Belg1&h en vreemd materiaal b1J de werken ut!-ge:voerd 

. tb · . ·. _.__ k d t. ,. rt tiid ... 1. 1m .door de openbare besturen. va aar III voor een nieuw oneerzoe a ·voor •. o en iJ za nnen O . d --'-•"•t .. ..,,. 1 • het ,_ •-•·i••1. iet>euren. v~reenlcomshg e voorscnrn en van a!:1~e ~ vaa.. _ ••. om, ••. _q-. 
c Men raadt mij .a-an de ~s-thoofden <fer regieën 'Illet .de politie van beslu1! ~d .. 1 October 1935 .houdettde 111~1chtm& der bestend1re 

bet "Vedieer te ;belasten. commissie mza'ke contracten en aanbestedmgen, word_ea_ de door 
· > Ik mag dere fechnêsche agenten va-11 hun werkeîjke bestemming, het departement -gesloten contracten aan . dez~ comm1111te. onder- 

waarvan ,de last tteds zeer zw.aar is, niet ·afleiden. worpen "'.Yanneer ze an~re producten of .111ate!~en d.an productea 
» Mijn departement onderzoekt ten andere alle problema's die door of ma~er1alen ~al! Belg1sche_n OOl"6f)rong. vporzien. . . . 

!tet modern verkeer ,gesteld worden, o. a. de rijverguani11-g, de ver- ls-~1e c~mm1s.s1e van adY1es dat het laagste unb_od :111et_ an au. 
plichte Ye:ttekcrittg, enz. . · merk1n,g dient _genomen om ~e v~rkeur aan ;~elgische producten 

> De w~Htie ilceft een oevoedende zending te vervullen en tal te kunnen geven, dan wordt dit advies g':NoonhJk doo_:r Ji~t departê 
vau personen worden, dag in dag uit, gewaarschuwd door onze ment gevo·lgd .. Maar volgens de voorschriften van !rtïkel_ 4_ van het 
•rente:,, Pezen treden nochtans met de noodige kraehtdadigfleid op algemeen kohier van lasten m_?et de zaak da_~ aafl (fen wn1stem1ad 
irtZalte overtredingen. Ongeveer 2,500 bekeuringen worden maande- onderworpen worden. De,:gel11ke gevallen ztJn .zeldzaam. 
:lijb vast-gesteld, voornamelijk voor : kruising met verblindende Voor zekere materialen {kasseien, kantsteenea) geeft ~ .~PH- 
6Cbijn.werper6, het niet eerbiedigen van den v-0orra11g aan de krui;;- ternent zelf de voorkeur aan de Belgische producten, zelfs als er 
1>uaten; rijwieien zonder rood• lient achteraan • slecht verkeer in een groot verschil van prijs Is met de vreemde materialen. ' 
bodtten die het zicllt belemmeren; rijtuigen met dier.lijke tractie ~n Een ander probleem .is dat der gemeentelijke werken. 
die on,voldoeade verlicht zijn; overdreven &Mlheid enz. Er zal aangedrongen worden bij de gemeentebesturen ten gunstt; 

> Ik heb een .herziening voorgeschreven van de~ Wegcode welke, Yan een grooter gebruik van Belgisch materiaal -bij de werk.en uit 
gedagteeii:end van J 934, reeds vele en bclangrijlce-. vel'llnderingen gevoer-d door de gemeenten. . 
beeft ondergaan. · • . , MC9dames, me!!Sieura, je désire répondre mafatenant à quelques 

> Een commissie bestaande uit tech·nisdte en juridisehe deskundi- observations q·ui ont été faites en français .par certains ·de nos .col--· 
ce:s m1 opgeridtt worden. De autogebruikers zuilen er in verteaen- Aègues et pius s~écialement par ics ho:ior.ables ·membres MM. Pié- . 
woordigd .zijn, rdc-ening houdende ,n.et de ~eciali~eiten : zware · ra~, Brunfaut, Fisdler et '9\ax. '. ..'._ 
Yraclltwagfll&, luxerijhligen, vaklui uit het autobedrijf, enz. » . Au sujet des remarques faites par i'honorabae bourgometre ile lil . 

Ziedaar, 111ijne heeren, enkele punten waarvoor een toelichting mij vine de Bruxdles, je m'excuse de la Yincïté •a-vee hlquele j'ai cna · 
noodig scheen. devoir Jui répondre I'autre jour, Id-va se rendre compte tout à !.'heure -,. 

Ik wil er aan toevoegen dat . .ik ook tot de Jeden van Jtet personeel dans qu~ conditions je vais ,plaider coopabte; 
lletzeH~ 'fUZOelc richt, als ~ zal riclltCII .tot alle organisme11 Yoor Je tiens à dire un mot 1<1-'une question- qui a ému les 11sagers·-de. 
toériline, automobielclubs, enz. fa route An,vers-Bruxelles en •ce qui <:oacerne la .partie· sur Je ~rri.- 

DuiiriJ wil ile nog .onderlijnen wat g.ister zoo tereeht werd gezegd toire -de Brunies non· éclairée, Lonque, ••· -déhllt .de la mtlitvai9e 
4'oor • 1d16barm lleer Blallier, dea Vlumaclien heer Blavier, ~isoa, des plaintes ~nt .all'h!é à IIIOtl département, j'Qi 90WIIÏS f-affaire 
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à un nouvel examen. Par lettre du 8 dècembre, à laquelle j'ai reçu Comment faire, alors qu'on est certain de mécontenter tout le 
rêoonse ce matin de l'a.dmil'listration communale de Bruxelles, j'ai monde? 
prwosé à l'honorable bourgmestre de constituer un comité restreint j'ai diminué de 5 p. c. les subsides promis provlsolrement sar la 
chargé d'étudier fa •possibilité de mettre fin à ce petit -conPlit. tranche non encore accerdée des 120 millions. Quant à fa. répar- 

Dans mon esprit et en me basant sur le décret d'août 1790, auquel tition du supplément <le 70 millions, soHk:itê par voie d'amendement, 
j'ai déjà fait allusion, Bruxelles continerait à payer l'éclairage tel j'ai prévu une nouvelle échelle de pourcentage, q~ je suis prêt á 
q1t'il existait auparavant, l'Etat supportant ie complément. Mais où communiquer Ml parlement; ef qui est incluse dari,,; uee circulaire 
je ne puis suivre M. .Max, c'est lorsqu'il déclare, une fois i'éclaira11:e qui sera incessamment adressée aux gouverneurs de province. Dans 
intensif éteint, que l'Etat encourt de ,granldes re~nsabilités. Tel ces conditions, j'ai fait réunir en fin d'aunèe toutes les réclnmations 
11'est nullement Je cas. Le fait que il'E-tat .établit sur une route un de ecrtalus pouvoirs publics pour ka soumettre à un nouvel examen. 
éclaira11:e. 513éci.t n'exonère e:i aucune manière les communes de -leurs Parmi elles se trouvait- celle <le l'honorable 1\1. M:ix. Nut n'ignore 
eb!igations d de 1eur responsabilité en cette matière. qu'il arrive chaque année que certains travaux n'étant pas engagés, 
je ,prélè.re dé:Joser tout ode suite la note de mon administration, il se crée un reliquat de crédit à l'aide duquel j'ai essayé de donner 

espérant ainsi arriver á une conckislon beaucoup plus ipratique-. Je satisfaction à quelques pouvoirs publics qui n'avaient pas obtena 
suis d'accord ~ec die ·pol6l dire, qu'il n'est pas juste que -l'admi■is- satisfaction. 
tratio11, C011111llllnale de Bruxd!C$ rende l'E~t re94)0nsable. .des acci- Cette année, ce reliquat a été extrêmement faible, - eekt se 
~ts pouvant se produire sur ce tronçon, L . ·comprend, - de telle sorte que, <la116 Ia longue -liste que j'ai dc'Vant 

Voici exactement ia. lihaation. : l'Etat décide, à un certain moment, moi, je ,n'ai pu donner satisfaction, après avoir reçu- l'avia· favorable 
il'écliairer la roule Brvx~es-ARVers se reliant à 1a ville de: Br11xeles d11 département de l'intérieur, qu'à deux communes ilarticulit:rement 
a11r u11 tronçon où ·J'.adnlinistratiOft communale. avait déjà instiulé un pauvres : à Menin, pour la construction -d'1111e école primaire- ;aa 
écJ:ahrage ,tr~ co11Yenahle et trrs a-ppricié ·par les. ,lf63'gu11 de .fa· hameau des Baraques, et di!' trois classes au hameau O. Dorp, et 
route. à la petite commune ·limbourgeoise de Buvinghen, pour l'améliora- 
Je compren~ très bien .que· l'Etat assurant: l'éclaira-ge com·plet de ~ion du- chemin -n• 5, ce qui représente un: supplœen.t de 

&a. route Anvers;-Bruxelles, ia.' 'Yi!Je de Bruxelles dise· : c. PourqllOi 26,200 fra·QCS. · 
ne pas continuer aux frais- de l'Etat, comme vous: Je iaites pour les Je prends. Ic parlement ä iêmoin· que, dans. la situatiori ïnextric1'1:>fè 
autres communes, juscrir'à. un certain point? > Je répète que l'admi- oir je me suis trouvé en matière de crédits pour fa r~orption dil 
•tration commu11ale de Bruxelles a raison, mais il ne fallait pas que cltômage, j'ai pris une solution d'e11&embfe -a11!1i!i juste et aussi 
la ville éteignît 4'éclairage tout de &Uite, afin d'exercer une pressien !Ill' objective que poniblc. 
l'Etat. 
L'accord que je ,propose est. extrêmement raisonnable. Qutà partir ~ ~~ - Qui avait fait toutes ces promesses inconsidérées? 

de ce jour l'Etat prenne à sa charge Jes frais- d'éclairage : la conliOlll• (H1larite.) 
mation ~e l'tkctricité et fes frais d'entretien du, matiffl:1. Je «ois . M. Max,_ Quand· un travail est adjugé sui fa foi d'une promesse 
9!1e l_:i ville de Bruxelles oei:nande ~• outre_ que 1, Etat lui paye- ane de subside de l'Etat, il est inadmissible que l'Etat retire ultérieure 
certaine somme _pour la rei:>nse de 1 lftsta~hon; C.est Wie; cbo5!' que ment le subside accordé. Si oous avions éti: avertis, avant de faire 
~ P.O~o~ débattre, .~is, en to~t cas,. i& Y a une q~e~tron pn°!or- : ta commande, que· ie subside serait rêduif, nous aurions peut-être 
~!al~ ,u, dort nous_ ~e111r a cœur, a. la vifte. comme a i Etat ~ c:est . renoncé à. l'exécution du travail,. 
llnteret et' la sécurité des usacers de la. route. ' · 
En tout cas, ie demande qu'on rétablisse sur· le tronçon bruxellois, 

t!Ïoon, à partir <le ce jour, la ville de B.ruxelles sera entièrement res 
lK>flS.able des accidents qui pourraient se- 1)foduire. 
M. Fieu■icd. - Que ta ;Jumière se fasse! (Hilarité.) 
AL Ma,ic.. - Je suis d'accord sur la proposition de M .. le ministre. 

Si nous. avons renoncé à é<:lairer. -la route, c'est parce que .l'~tat avait 
musé 60ft interv!!ltfio1t .. Aujourd'Jiui, Je- mini6tre tient un Janpge 
,tus conciliant et je l'en remercie. Dès demain, ,l'éclairar.e ser11 
RtabJi,, 

M. Balthazar, ministre des travaux publics .et de fa résorption du 
chômare. - Un- très grand• nombre ·de communes étaient dans re 
méme cas. · 

Une somme de 240 mlllions était inscrite au· budget extraordi 
naire de 1938. Rappelez-vous que :te gouvernement actuel a eu pour 
première tâche de défendre,· devant le •parlement, ce· budg_ef,. dont 
une. grande padié était déjà engaa-ée. Sur le: crédi] de 2-40 millior16 
pour la résorption dit chômage, 50 milHoœ étaient réservés au 
Borinage, Il rœtait donc 190 mil-lions. De cette dernière ~m111e, 
120 millions étaient engag5 définitivement -ou conditionnel~menf, 
Il me restait encore les 70 millions sollicités par voie d'amendement. n résutte des dœsiers qui étaient à mon cabinet, qae-, sur ces. 70 111iJ. 
lions, des demandes. de subsides avaient ètë faites 'pour des tra 
vaux s'élevant à pl-us de -680 ,aillions.. Co1m11efi.t' aurais-je pu me 
justifier envers tou,te une série de communes pauvres, si j'avals 
donrlE satisfaction ä ra vifle de Bruxelles? 

M. V•'~ - Ce_ sera une. très bonne chose. 
' M. PIEranl. - Allumons {es fampionst 

AL P •i•. miai.tre .des: travaux publics et de lâ réeorption dw 
chômage. - Je dois une- ffJIODR. très: franche i M. Max all sujet 
d'une lettre qu'il m'avalt adressée et qui est restée sans suitè. Comme •· 
promis, j'ai immé<l'iateillent uaminé cette question. Tout en reeret. 
tant à nouveau que fllonorable membre ait cru devoir me saisir 
de cette af.faite en séance publique-, je tieM ii lui dédarer que je 
plaide co11pable-. · 
Effectivtment. ·par sllite d'u~ nél'ligence d'un de mea employés, 

11■ je.IUie i~1énieur, la lettre ffl question,. ainsi. que son· ·nppel dù 
24 novembre, ont été classés sans qu'aucun accusé de réception fAt, 1 M. Piérard. - L'explication, c'est que beaucoup de demandes ont 
été envoyé. . été. iatrochùtea • atomeat oil la conjoilcture, pour employer 1111 niot 

. . . . · à la mode était meilleure. M. Henon. - Cela ne vaut vraiment 'Pas la peine d'une ,ntel"l'CI- ' 
lation. 

M. De Willde. ·_ C'af IK! ,gâchis admististratif et financiert 

M. Balthazar. "'inistre da travaux publics et ·de la réliorption du 
chômage. - je compte "1'expliqver complètement ä te au.iet l<>1s 
de la. discussion cltl hllócet ·extraordinaire. Ce ·n'est P• .lin ·zàcbis, 
mais il •'.agit d'u• état de choses qui, ne peut être mai11teau. 

M. Mu. - Je n'ai fait aUCWM interpellation. 
; M. 8-. - Vous en avez parlé en séance, publiqK. 

M. Bllülaur, ministre du travaux ,publics et de la résoq>fio11 du 
d1ôma11:e. - C'est exact. 

M. l'lie&lllffl, - Il ire s'agit pas de demandes, mafs de promesses. 
. Que diriez-vous d'uâ iiufustriel donnant pour 400 111inions de pro- 

K. Max. - Je me suis elllCusé viMi.-viil de Ja Chambre. cle l'avoir :1 messes et ·n'ayant que 'lO million& en pociae? 
entretenue d'1111e question qui a,irait Pil être réglée· •par corres 
s,ondance. 
IL llaltliiuM, mirùatre Iles travaux publics et de la rélorption du 

c~age. - ~ n'est mflne--pas v11 in,cident, et je n'insisterais pu 111r 
ce point si, comme vous alle-z ie voir, la chose n'avait pas uae 
certaine importànœ .. 
Cette lettre a ~t.; daseée· avec une série de réctamatlons du même· 

jleill'e au sujet du monta1tt des 11absides octroyés pour la ·résorption 
dir cliómage. Je rappene à la Cbaml,rc fa situation ,da11s laquelle je 
me suis vu placé â mon a-rriv~ au département des travaux publics. 

Sur le crédit de 240 millions- soJllicifé pour subventionner la 
rélorption :du chômage, dont !!O miHiou éiaient résuvis au Bori 
nage, il ne ·restait plus que 70 millions pour· ripondre i des demanda 
ile sli>si<les. introduites au 30 juin représentant pour plus de 480 mil- 
lion. de ffllllCI ë trfflilx. . 

M. De Wl■de. - On le mettrait sous conseil judiciaire-. 
M. ·Qd&az.v,.milJistre de. travaux publics et de la résorptiOll dtt. 

.chômage. - Je tiens á dire maintenant que des instructions formelles 
ont éfé données et que. je m'attends déjà à une 11:randc série d:i11tcr 
pellations, aussi bien à. la Chambre qu'au Sénat, au &11j'et de cer 
taines mesures qu~ j'ai- été obligé de prendre. Maili. j'expli9ue en cc. 
moment pourquoi il m'a été impossible, malecé mon dési.r, de-cloua 
satisfaction à l'honorable M. Max et à tant d'autres. reprEsenta11ts 
:des communes. j'ai essayé de. répartir les eut.ides de. la. lll&Jlière la 
plus équitable.. j'ai estimé que des hôpitaux, des icola levaiat 
avoir 11n tour de faveur. Li où. l'on avait promis ~ p. c.. i'ai riM' 
fos subsides de 5 ,p. c. seuïement, Dana d'autres c-, et paar • 
travaux moins urgente, ta riduction a étf de 10 p. c. 
De 111w Olldn,. - Ell ÎII Nlll■ise •&evalJen dr. U I b San , 
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M. BIIIIMzar, ministre dC6 travaux publics et de la résorption du 
chômaee. - Non. Mais j'ai estimé, par exemple, que là où il avait 
été promis 15 p. c. pour des plaines de jeux et pour la construction 
de piscines, - sans qu'on puisse m'accuser de ne pas être favorable 
ment disposé à œ5 réalisations, - j'ai estimé que, dans les cir 
constances actuelles, il était beaucoup plus utile de permettre 
l'achèvement des écoles, des hôpitaux et des hospices que de 
dépenser de l'argent pour des auberges de jeunesse et des plaines 
de jeux. 

M. fieulierL. - Il ne .faut pas faire de promesses sans avoir 
I'argent en caisse._ 

M. Bruafaut. - Nous revieudrons là-dessus au budget extraordi 
aaire. 

· M. BaNtazar, ministre des travaux publics et de fa résor.pti-On du 
chômage. - Je ne fais plus de promesses sans avoir t'argent à ma 
disposition. Je réponds à toutes les communes sollicitantes que je 
•ne puis m'engager à rien avant que ,le parlement ait voté les crédits 
nécessaires .. 
'~ Fleulien. - C'est ce que nous avons dit à votre prédécesseur, 
M. Balthazar, ministre des travaux publics et de la résorption du 

chômage. - En ce qui concerne la voirie communale, - c'est à ce 
sujet que je m'attends à une série d'interpellations, - il y a eu des 
promesses et des engagements dépassant de très loin ce qu'un 
bµ~eet normal, même 'dans de oonnes conditions, peut prévoir. Pour 
l'année 1939, je serai forcé, pour éclaircir fa situation, de prendre 
des mesures qui paraitront peut-être à certains assez draconiennes. 

. Mais dès à présent, je désire tranquiliser néanmoins toutes les admi 
nistrations communales en cause. Sans qu'on puisse prendre l'enga 
gagement que tout sera payé en 1939 ou en 1940, tous les engage 
ments pris envers les communes seront tenus . 

. M. Mergel. - C'est déjà quelque chose. 
M. Balthazar, ministre des .travaux publics et de la résor.ption du 

chômage, - .Mais aussi longtemps que tous les crédits qui sont 
nécessaires pour permettre à l'Etat de remplir tous ses engagements 
ne sont pas acquis, on ne prendra plus de nouveaux engagements 
sans que Ie ,parlement mette à là disposition du gouvemement les 
moyens financiers pour 'faire face aux promesses. 

M. Max. - Ce qui avait motivé mon intervention, c'est que j'avàis 
cr•µ à une erreur. En effet, en m'annonçant que le subside était réduit 
d~ 25 à ·20 .p. c., on ajoutait qu'il ne serait liquidé qu'à la condition 
que les travaux fussent entamés dans un délai déterminé. Or, à ce 
moment, les travaux étaient achevés. j'ai donc cru qu'il Y, avait erreur 
de la part du .~épartemerit. C'est le motif pour lequel j'a posé ma 
question au ministre. 

M. Gelders. - Votre budget est en équilibre. 
M, Max. - Je tiendrai mes engagements vis-à-vis de ,l'adjudica 

taire. Je regrette que l'Etat soit dans l'Impossibäitè de tenir d-;! son 
côté ceux qu'il avait pris vis-à-vis de la· ville de Bruxelles. 

M. Balthazar, ministre des travaux publics et de la résorption du 
chômage, - Je comprends parfaitement· la remarque faite par 
:l'honorable M. Max. Je ne vais toutefois pas lui exposer à nouveau 
la eituation et qu'il me suffise donc de 4ui dire qu'il n'y avait pas 
moyen de faire autrement. 

M. Max. - Je m'incline devant un débiteur majheureux et de 
bonne foi. (Hilarité générale.) 

L',honorable M. Brunfaut 1\ fait un excellent dilcours. Il me plait 
de dire à la Chambre que j'écoute toujours très volontiers nom: 
honorable collègue lorsqu'i( parle architecture. Je dis en tout cas que 
Je l'écoute plus volontiers alors que quand il pa-rie politique. 

M. Henotl. - Il fait trè6 olen l'un et l'autre. 
M. Balthazar, mini6tre des travaux .publics et de la résorption d11 

chômage. - Il a exposé dans son excellent diecour11 deux oholld 
très importantes, · notamment la grave question d'urbanisme et 
ensuite .Ja question, qui n'est pas moins grave, de fa .pollution des 
eaux. En ce qui concerne ce der-nier problème, .il a même déposé une 
demande d'lnterpetlatlon, mals j'espère que la t'éponl!e que je· vai1 
lui faire lui donnera satisfaction et qu'il estimera ~ interpellatio11 
comme &uperflue. 

Je regrette tout autant que t'honorablè M. Brunfaut que le paya 
ne soit pas doté d'une 1égislation sur )'aménagement des régions et 
des communes, J'ai chargé mes services de meure au point 11n 
nouveau projet qui tînt compte des progrès réalisés à fétrànger 
dans ~ domaine. C'est vous dire, messieurs, que [e considère que 
le projet voté par le Sénat était déjà périmé et j'éspère que l'auteur 
de ce projet, !'•honorable sénateur M. Vinck, sera d'accord avec moi 
à ce sujet. 
Quant à la construction de grands immeubles, l'honorable 

M. Brunfaut n'ignore pas· que c'est là un domaine qui ressort essen 
tiellement des communes et où l'Etat ne. peut guère intervenir 
que par voie de conseil ou bien en annulant les décisions des 
consens communaux, cette dernière procédure dépendant de moli 

· collègue de l'intérieur et de la santé publique. . 
Il a d'ailleurs été fait plusieurs fois usage de ce pouvoir et ces 

mesures n'ont pas manqué d'exercer une influence salutaire qui 
commence à se marquer. · 

Je suis évidemment tout à fait d'accord sur la. nécessité d'établir 
pour toutes les agglomérations des plans de zoning répartissant 
en différents quartiers les divers types de constructions.' Cela 
fera l'objet d'un chapitre de la loi qui, comme je l'ai dit tout à 
l'heure, est actuellement à l'élude. . 
j'irai plus loin : il importe que les communes soient invitées li 

bref délai à revoir leurs règlements communaux et je profiterai 
de l'occasion qui me sera offerte lorsque ~ gouvernement· déposera; 
sans doute à brève échéance, un projet sur la police des construe 
tions et des plantations pour régler ce point. 
Je m'excuse à l'avance, messieurs, si :e m'étends µn peu Iongue-, 

ment sur la question de la pollution des eaux, Elle énte'ut' â jmité 
titre, dirai-je, non seulement les pêcheurs, mais toute t'oplnlon 
publique. Je connais des quartiers, notamment à Gand, où en c'llê 
Ja situation est intenable; dans d'autres régions," qui ont toujour• 
vécu du tourisme, l'avenir est dangereusement· compromis pat .b. 
pollution des eaux. (Marques d'approbation sur de nombreux bancs,) 
Je dois y ajouter ma conviction, et je le dis sans auêune amer 

turne, que des .questions de cette gravité ne trouveront jamais de 
solution si le gouvernement doit vivre continuellement sous ·1a 
menace d'une crise ministérielle. j'en avais fait un point d'honneur 
de régler la question de l'épuration des. eaux, 

M. Merget. - Où en sont les conclusions de la commission 
ministérielle qui s'est occuoée du problème? · 
M. Balthazar, ministre des . travaux publics et de ia résorption 

du chômage. - Je vais vous répondre. Auparavant, ie tiens à 
.appuyer sur le fait que tout nouveau ministre des travaux pubiii:$ 
doit commencer par étudier les problèmes pendants de cette impor- 
tance, · 
M. J. Blavier. ·-:- Il faut donc la stabilité ministérielle pour qu'ils 

puissent être résolus. · 
M. Balthazar, ministre des travaux publics et de la résorption du 

chômage. - Quel{lues mots de réponse maintenant à certaines obser 
vations présentées par I'honorable M. Piérard, notamment en ce qui 
concerne les grands camions, les poids lourds 'qui circulent sur la 
route. Je pourrais le renvoyer à cet égard à Ia déclaration qui a été 
faite à cette tribune par i'•honorable rapporteur, M. Blavier, C'est 
une question de personnel et je crois qu'il y a moyen non seulement 
de prendre des mesures augmentant fa sécurité de la route, mais 
même d'assurer à l'Etat certaines ressources grâce à ces mesures. 

Là remarque de l'honorable membre à propos des chemins de fer 
vicinaux et des tramways est également justifiée; mais qu'il me 
permette de lui dire que cette question n'est pas du ressort de mon 
cl6partement. L'houorable M. Plérard. et aussi, je crois, l'honorable 
M. Fischer m'ont demandé de donner de l'extension au système d'un 
klairage intensif des grand'routes. Comme chacun le. sait, mon 
administration a procédé à un essai sur ;la route principale du pays 
reliant Bruxetles à Anvers. Le coût en est malheureusement très 
~ê. Sal16 compter les frais de pre!llier établissement, cet érJoi,r~.(~ 1 M. De Winde. _ La question est objective et technique et doit 
revient. à 910,000 francs par an, soit une moyen~e de .. 2,500 francs être réglée par des spécialistes. - 
par nuit. Notez qu'aux termes du decret d'août 1 ;!':'I, I, , 1 
voies poo;liques est à la char.ge des communes. Dans les circonstance. [ M. Balthazar, ministre des travaux publics et de la résorption d11 
ac:tàellee, l'Etat est évidemment dans l'lmpossjbllitè d'envisager des chômage. - Le département des travaux -publics s'occupe de la 
dépen11es de cette importance qui, en réalité, ne lui incombent pas. question de la pollution des cours d'eau à un double titre : d'abord 

M. Ba1th11zar, ministre des travaux publics et de la rèsorptlnn 
du chômage. - Il faudrait dans tous les cas qu'au. lieu .d'inter-c 
peller à chaque occasion les ministres qui se succèdent, vous leur' 
laisstez ie temps d'étudier les problèmes. 
M. Van Olabbeke. - Et il ne faudrait pas que ·1es soetallsres 

continuent à insister sur la question de Burgos. (Sourires,) 
M. Henen, - L'administration devrait cependant avoir une conti 

nuité. Si les ministres passent, les fonctionnaires restent, et tout 
n?uveau ministre doit trouver 1111 dossier complet sur chaque affa(re, 
M. Balthazar; ministre des travaux publics et de la résorption d11 

chômage. - C'est exact, et ces dossiers facilltent évidemment dans 
une large mesure la tâche du ministre, mais j'espère que ce seront 
toujours les ministres tjui dirigeront le pays et non pas des fonc 
tionnaires. Pour pouvoir le faire en toute connaissance de cause. 
ils doivent avoir le temps d'étudier les dossiers, 
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parce que l'Office d'épuration des eaux usées est attaché à cette 
administration et ensuite parce qu'elle .a dans ses attributions la 
police des voles navigables par l'intermédiaire de la direction 
-1énér11lc des ponts et chaussées. 

Quelles sont les attributions de l'Offize d'épuration des eaux 
11sées? Celui-ci n'exerce aucun rôle de surveillance ou de police, 
.il n'intervient que par voie de conseil et par voie de persuasion . 

L'Office se met à la disposition tant des particuliers que de là 
collectivité pour étudier les problèmes qui se présentent, les invite 
il prendre les mesures nécessaires et soumet soo avis aux diverses 
. administrations publiques. Ce sont ces dernières qui, en dernier 
a·essort, décident s'il y a lieu ou 110n de mettre à exécution les 
ptoposltlons faites par l'Office. 

A titre d'exemple, si une pollution est signalée comme provenant 
d'rn établissement de l'armée, d'une commune, d'une industrie, cet 
Office fait une enquête sur les {ieux, prélève des échantillons d'eau 
pour l'analyse et communique les résultats, selon le cas, au minis 
tère de la défense nationale, au ministère de l'intérieur et de la 
sauté publique, au ministère des affaires économiques ou au mlnis-. 
tère du travail. C'est à ces départements, et à eux seuls, qu'il 
ic1combe de prendre des mesures. 

Le département des travaux publics a, d'autre part, dans ses 
attributions la police· des cours d'eau navigables et flottables. Mais 
ceux-ci sont directement alimentés par Ies cours d'eau non navl 
gables 011 formant à l'aval un cours d'eau non navigable ni flottable 
sur· une partie importante de sen cours. Citons l'exemple du canal 
du Centre, qui est alimenté par une rivière fortement polluée. sur 
laquelle le département des travaux publics est sans action. Il en 
est de même du canal de Bruxelles à Charleroi. La Senne n'est 
navigable que depuis Vilvorde, en amont de ce point, ,J.à où se déver- 
sent ·les égouts. • . 
M. Van ~ - Elle est navigable de Bruxelles. Elle 

reçoit là Woluwe. · 
M. Baltllazar, ministre des travaux publics et de la résorption du 

chômage. ~ A Bruxelles, ene échappe complètement à Ja police de 
l'Etat. De même, f~ Dëmer n'est navigable qu'à partir de Diest. Le 
département est sans action sur les déversements effectués en amont 
de ces endroits. · 

La situation est identique pour les égouts d'Hasselt, de Louvain 
et dé Wavre, en ce qui concerne le bassin de la Senne et ses 
affluents dans l'agglomération bruxelloise, Braine-Je-Comte, Soignies, 
Hal, NivC,les, etc .. · 
Quel intérêt y aurait-il, dans ces conditions, à proposer une épura 

tioo dès eaux usées aux habitants de Vilvorde, Malines. et Anvers? 
Ce _serait insensé. Si l'on veut résoudre ce problème, où faut-il com 
_mencer? Par l'épuration des eaux des communes et des industries 
situées en amont et procéder par paliers successifs depuis l'amont 
jusqu'à l'aval, et ce dtns chaque bassin hydrographique. Or, pour ce 
fairè, l'Etat est tout à fait. impuissant. La police des cours d'eau 
non navigables -est exercée par Jes pouvoirs provinciaux en vertu *~~.7~1~ ' 

M. Van Baggenbout. - Il suffit de voter une nouvelle loi hnj}o 
sant à toutes 1~ communes le soin de veiller à ce que les eaux· 1H! 
soient pas polluées. 

M. Ballhazar, ministre des travaux publics et de la résörption du 
chomages. - Dès que l'Etat veut prendre une mesure contre les 
industriels, - comme le cas s'est présenté lorsque les habitants 
de la région de la Vesdre sont venus se plaindre que les établisse 
ments industriels de Verviers polluent l'eau, - ce ne sont pas seule 
ment les protestations des industriels de Verviers qui affluent au 
département, mais aussi celles des membres du parlement de tous tes 
partis, qui se rangent. du côté des industriels. Il faudra aller de l'avant 
avec prudence et par paliers. Il faudra aboutir à un système d'en 
semble. L'Etat ne pourra intervenir que temporairement, lorsqu'il 
s'agit d'améliorations du régime des cours d'eau, en prenant 50 p. c. 
des dépenses à sa charge. 

Dans ces conditions, les communes opt tout avantage à attendre: 
que l'Etat leur prescrive I'épuration des eaux. · 

De ce q·ui précède, une première conséquence se dégage : si l'on 
veut procéder à. l'~puration rationnelle <les eaux usées du pays, il 
faut que Je gouvernement ait Ie droit <le prescrire aux communes, 
quelles qu'elles soient, l'obligation d'épurer leurs eaux d'égouts. Jl. 
faut, en d'autres mots, qu'une majorité parlementaire soit disposée 
fA admettre que l'Etat prenne, Je cas échéant, des mesures sanitaires 
de défense, soit en vertu d'une loi transférant le contrôle et la police 
des cours d'eau non navigables ni flottables à l'Etat, soit en vertu 
d'un autre texte légal permettant au gouvernement d'intervenir par 
voie de réglementation adaptée il chaque cas en particulier. 
De heer Léonard. - Stel het voor, mijnheer de minister, en we 

zn!lcn tiet stemmen. . 
M. Balthazar, ministre des travaux ,publics et de ·la résorption du 

chômage. - Cet aspect juridique du problème est extrêmement 
Jmportant, et si le parlement connaît la situation lamentable du pays 
en cette matière, encore faut-il qu'il suive le gouvernement Iorsqu'It 

IHposera un -projet de loi dans ce sens. · 

Le département des travaux publics a, depuis des années, élndi~ 
un projet de l'espèce, mais il se heurte à une série de difficullés; 
dans de nombreuses communes, on a appliqué Ic système non du 
tout à l'égout, mais du tout au ruisseau, en en laissant les inconvé 
nients aux communes riveraines d'aval; dans d'antres, il n'existe pas 
de collecteurs principaux et les eaux résiduaires sont directement 
déversées par petits tronçons, c'est-á-dire par une multitude de petits 
débouchés dans fa rivière. Dans les deux cas, il faut, avant de pou 
voir envisager le problème de l'épuration, résoudre celui de l:1 
refonte complète du réseau d'égouts, de l'établissement de collecteurs 
latéraux, etc. Les Chambres se rendront aisément compte de 1;1 
dépense considérable qui résultera de cette refonte, qui est d'ailleurs 
indispensable. 
M. Van Buggenhout. - Je suis d'accord, monsieur le ministre, que 

I'établissement de collecteurs est un premier commencement, Mais, 
entretemps, on pourrait tout de même obliger Jes communes d'épurer 
Jeurs eaux avant de les déverser dans les cours d'eau. 

M. Balthazar, ministre des travaux publics et de la résorption du 
chômage. - Je viens précisément de vous dire que, dans les cir 
constances actuelles, ce serait une chose très difficile, pour ne 1i_as 
:lire impossible. Ce qu'il faut; c'est une réglementation générate, 
valable pour tout le pays, au risque d'être accusé d'arbitraire. 
M. Van 8csfterihout. - Dans ce cas, vous ne ferez jamais rien. 
M. Ballitazar, ministre des travaux publics et de la résorption dn 

chômage. - Si, si, et je vous le démontrerai. D'aitleurs, lors de la 
discussion. du budget extraordinaire j'aurai l'occasion de reparler de 
cette question extrêmement importante. Pour ce qui concerne fa 
région de Courtrai, par exemple, j'ai imposé là décantation des eaux 
provenant du rouissage du lin avant leur déversement dans la Lys, 
ce qui prouve que là-où nous pouvons inter-venir nous ne manqueus 
pas de Je. faire. . . 

Messieurs, une seconde difficulté réside dans le fait que, pour un 
certain nombre de communes, la solution ne se trouve que dans la 
création de sociétés intercommunales. Mais pareilles associations 
ne se constituent pas .toujours sans peine, alors qu'il s'agit le plus 
souvent lie travaux rentables, d'intérêt. public : eau, gaz ou èlectri 
cité; a fortiori, la création d'une intercommunale pour l'épuration 
des eaux d'égouts, opération qui constituera une charge annuelle· 
n'est-elle guère envisagée avec enthousiasme. A cela s'ajoutent les 
difficulté6 de déterminer exactement les bases de répartltion des 
dépenses annuelles d'exploitation entre les usagers de - l'eau. 

L'aspect technique du problème n'est pas moins important. L'épu 
ration des eaux résiduaires n'est pas, en général, un problème 
technique .aisé. Il .dépasse presque toujours la compétence du techni 
cien communal, qui, spécialiste én distribution d'eau, en. voirie commu 
nale, en électricité, etc., n'a que trop d'occupations disparates, pour 
qu'il faille encore le charger d'une question éminemment délicate. 
D'où un manque d'enthousiasme assez compré)leasible de sa part 

,. pour ces travaux. De ce chef, plusieurs communes sont arrêtées dans 
leurs projets. 
Pour mettre fin à cette situation, ü est probable qu'il faudra créer 

un organisme similaire à celui existant rouf les distributions d'eau, 
à savoir : la Société nationale des Distributions d'eau. Une société 
nationale d'épuration des eaux qui se mettrait à la disposition des 
communes pour construire et exploiter en leur nom Jes· stations 
d'épuration sera vraisemblablement -l'aboutissement de l'enquête à 
laquelle ~ livre actuellement l'administration. 
M. Van B111genhout. - Cc serait une très bonne chose. 
M. Baltbazat, ministre des travaux publics et de la résorption du 

chômage. - L'Office d'épuration créé en 1934 devait, d'ailleurs, 
constituer dans l'esprit de ses promoteurs, et rien de plus, la pre 
mière phase de la lutte contre la pollution des eaux. 
Tel est l'aspect du problème vu sous l'angle de l'évacuation des 

eaux ménagères et des eaux d'égouts. L'autre aspect du problème. 
est celul des eaux résiduaires industrielles. Rien ne sert de légiférer 
contre les premiers si des mesures semblables ne sont prises contre 
ces dernières. Or, la crise économique n'a pas permis d'édicter on 
de faire édicter à ce sujet mie réglementation adéquate. Il a fallu 
opérer avec prudence sous peine de réactions regrettables. N'avons 
nous pas vu tout récemment un comité économique d'une localité 
touristique très connue exiger du gouvernement que Ja magnifique 
rivière qui traverse leur localité soit admise comme rivière indus 
trielle, c'est-à-dire un égout à ciel ouvert et menacer de fock-out, si 
l'administration prenait des mesures pour mettre fin aux déverse 
ments des eaux résiduaires de leurs industries? 

Et pourtant sans épuration simultanée des eaux industrielles, le 
problème de la pollution est insoluble. C'est pourquoi le département 
étudie en. ce moment un projet de loi qui visera non seulement Ies 
eaux urbaines, mais aussi les déversements lndustriels. Les pénalités, 
tant vis-à-vis des particuiiers que des établissements industriels, 
seront renforcées. Mais fon doit répéter que ce seront les 
départements ayant actuellement les décharges industrielles dans 
Jeurs attributions, à savoir : santé publique, affaires économiques 
et travail, qui devront continuer à veiller à la stricte application de 
cette loi. 
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En attendant le dépôt de cette 101, I'admlnlstratlon a cru sage C'est -.!gaiement sous les auspices et avec Jes crédits mis à la 
d'étudier pendant quelque cinq ans le problème sous tous ses disposition de l'office que la question des moules toxiques du canal 
aspects. Elle a construit ou fait construrre des dispositifs d'épura- de Zeebrugge sera étudiée. Ces essais dureront un an et accapare 
tion; clic a noté les résultats que l'on pouvait raisonnablement ront l'activité d'un chimiste temporaire pendant toute une année. 
atteindre, Ies difficultés pratiques d'exploitation; elle s'est tenu en Au reste, le personnel technique de l'Office ne comprend qu'un 
contact constant avec les autorités provinciales et communales, et chef, médecin hygiéniste, un chimiste et un chimiste temporaire; c'est 
l'on a de part et d'autre pu constater qu'une refonte légale postu- tout. 
lait l'adhésion de la majorité de l'opinion publique et parlementaire La situation peut se résumer en ceci. 
pour la solution d'un problème qui, somme toute, avait été négiigé. Dans le domaine des voies navigables, toute nouvelle source de 
N'oublions pas, en effet, que lorsque l'office d'épuranon a été créé,· pollution est rendue impossible par suite d'une réglementation 
en 1934, il trouvait derrière lui le néant cl devant Jui une tâche sévère. Les situations existantes sont améliorées par des arrêtés 
formidable. royaux, pris par catégories d'industries, et dont Jes dispositions 

Entretemps, l'admlnistratron s'est mise à l'œuvre pour améliorer s'appliquent autant aux voies navigables qu'aux cours d'eau non 
les situations Jes plus lamentables et freiner autant que le permet- nav1~able~. Quant :1ux égouts communaux, toute initiative de l'Etat 
tait l'insuffisance de notre législation l'extension croissante du mal. est vmc,!lce par suite de son impuissance légale à agir sur les corn- 
En matière d'épuration de ces eaux résiduaires communales, voici munes situées sur les cours d'eau non navigables. . 

cc qui a été fait depuis la création de l'office. . Le département se .pro~ose. donc de soumettre Incessamment a1;1x: 
Des stations d'épuration ont été créées à Athus, Bertrix, Bruges, Chambres un projet de l,01 q~1 _met l'Eta_t à_ même de pre~crire à ces 

Herve Tervueren et Tongres. La station de Braine-l'Atleud est en . communes les mesures d assaintssement indispensable, qur renforcera 
voie d'extension. · la Iégislatlon actuelle en matière pénale, relative aux déversements 

Des stations de dècantation sont construites à Anseremme, à d'eaux rési~uaires industrletles et qui ~et à •I~ ~is-p~sition des corn. 
Bornem, Maaseik et Muizen. Avant la fin de l'année, la ville de mun_es _ç,u mtercomm_~nales u~ o_rga~1sme, d exécution analogue 1l 
Tirlemont aura désigné l'adjudicataire de sa station. D'autre part, les celui .e?-1stant _en ma here de .,d1st~,b~ho!1 d e~u. . , 
communes de Chat1dfontaine, La Roche, Arlon, Waterloo, Eupen, Voila, messieurs, ce que J_ a".ais. a dire;. J e~~er~ que •I honora~le 
Wenduine, Ypres disposeront vraisemblablement pour Ja fin de M. Bru,nfaut Y t~ouv_era les explicatlons qu 1I dcsir~it. , . . 
l'exercice orocnain d'une station d'épuration, J!! m_ excuse d av~1r é,t~ beaucoup plus long que ie ne l_ava1s prev_u 
La station de Knocke sera doublée. moi-meme. 11 Y a_vait d autres qucsh?ns dont JC c~mpta!s ent~etel)1r 

. . . . , , . . Ic parlement, mais l'heure me force a les remettre a la discussion du 
Une comunssron de te~lrn1.c1~ns s occ\1,Pe de 1, e.pu~a~wn des eaux budget extraordinaire. · 

~u Grand-Bruxell7s. Un 111g,c111eur a ~te recrute, ~pccial~ment pour Je remercie Jes membres qui ont eu l'amabilité de rester et de 
1 etude de ce problème, dont. 1 ampleur 11 échappe ~ ai,lleur~ a personne. l'attention qu'ils ont bien voulu me prêter. (Très bien! sur divers 

D'une façon generale, toute commune, q111, a l'avenir, emprunte bancs) 
la voirie d'Etat pour Œ'établissemcnt d'égouts charriant des eaux · 
ménagères devra procéder à ln décantation ou à ,!/épuration de ses 
eaux résiduaires. 
En ce qui concerne les déversements industriels, aucune nouvelle 

décharge n'a plus été tolérée depuis 1933 dans Ies cours d'eau 
tombant sous la police d'Etat, sans épuration préalable et complète. 
Pour les décharges existantes, une surveillance très attentive a été 
établie. La redevance annuelle exigée de ces industries est doublée, 
triplée ou quadruplée selon la catégo-le d'mdustrie (degré de- noci 
v.ité) et un Iaps de temps de quelques mois est laissé aux industriels 
Jl0Ur compléter leur installation tl'épuration Mais l'on ne peut assez 
répéter que ces sacrifices financiers sont inutiles si ces cours d'eau 
sont, d'autre part, contaminés par des eaux dont ta surveillancè 
échappe à l'Etat. Nonobstant ceci, 1a situation sur Jes voies navi 
gables s'est sérieueement améliorée depuis les cinq dernières années. 

Des dlspositious ont été prises pour empêcher le déversement 
d'eaux de condensation à une température dépassant 35°. 
Dans tes industries susceptibles de déverser des produits acides, 

I'adminislration a imposé l'ètablissement de bornes en calcaire pla 
cées en pleine décharge, ce qui constitue le témoin indiscutable 
d'une imprudence ou d'un laisser-aller. Nombre de lalteries, beurre 
ries, d'industries chimiques out été obligées de procéder à l'épura 
tion de leurs eaux, Toute une série de charbonnages, hauts four 
neaux, usines de décapage de tôles, !-"he~ n1, fils ont construit des 
installations d'épuration modèles 

Mais tout ceci ne redressait que 1 a. eurent des situations de fait 
et ne s'appliqualt que peu aux industries établies qui considèrent 
plus ou moins Ja pollution comme un droit. Ici, les industries ont 
été traitées par catégories. Un arrêté royal distinct par catégorie 
industrielle devait être pris. Celui relatif aux levureries a été publié 
il y a deux ans, et a permis la solution définitive dë ce problème. 
de la po.iution de ln ligne qni empoisonnait réellement l'existence 
d'une population ouvrière de quelque 20,000 personnes. 

Un autre arrêté relatif aux sucreries sortira bientôt. Mais avant 
d'en arriver là, il faut qu'il soit clairement établi que les prescrip 
tiens que .J'on se propose d'édicter sont techniquement possibles ~t 
que leur application n'handicape pas l'lndustrie _ visée. Or, ceci n'est 
possible qu'à da suite· d'essais, de laboratoire d'abord, d'essais 
industriels ensuite, ce qui exige parfois, comme toute recherche 
scientifique, des années de travaux. 
A cc propos, il faut rendre hommage à M. Beauduin, 'sénateur, et 

.M. Marien, député, respectivement ,président et vice-président de :a 
commission pour l'épuration des eaux résiduaires de sucrerie, qui, 
depuis bientôt trois ans, se sont acharnés sur cette question, y ont 
dépensé des millions pour arriver bientôt à des résultats qui peu- 
vent être considérés comme définitifs. . 

Dans un prochain avenir, ce sera le tour de l'industrie du rouis 
sage. Ainsi, petit à petit, les diverses industries trouveront la solu- 
tion du problème de leurs eaux résiduaires. · 

Dans le domaine de l'habitation privée, le département a régle 
menté la capacité et le fonctionnement des fosses septiques et des· 
séparateurs de graisse. 

Outre ce qui précède, l'office a fait construire à Blankenberghe 
une station d'essai pour l'épuration des eaux pour huîtrières; à 
l'Esplerres, une station pour l'épuration des eaux industrielles et 
ménagères de Roubaix et Tourcoing, station qul f<'nrHrnna un an 
et fut surveillée jour et nuit par les chtmistes de foffice, 

De heer voorzftter, - Het woord is aan den heer Seghers. 

De heer Seghers (op het spreekgestoelte). - Mevrouwen, mijne 
heeren, wij willen de bespreking van deze begrooting te baat nemen 
om den heer minister van openbare werken te wijzen op den erbar 
rneliiken toestand waarin het wegennet, op vele ptaatsen van het 
Waasnet, no,g verkeert. 

Bijzonder de Polderstreek. werd op dit punt verwaarloosd. Sommige 
gemeentebesturen zijn weliswaar in gebreke gebleven, maar vooral 
de Staatswegen laten te wenschen over, zoodani,g dat ,het bi] herfst- 

. en winterdag, voor fietsers en autorijders, bii\lil njet te.doen i~ zonder; .. , 
dat ze gevaar loopen te verongelukken, . . . 
Denk u den toestand in, mijnheer de minister, van de arbeldérs die 

's morgens vroeg en 's avonds laat, bij donker. en door alle weer. 
over dergelijke banen moeten om op hun werk te geraken. . 

Het is voor deze arbeiders, die meestal grondwerkers zijp, bij 
wintertijd .al tamelijk lastig op het werk zelf; na den arbeid begint 
dan nog een nieuwe inspanning over vele kilometers gebrekkige 
polderbaantjes. Het is een heel en kunsttoer voor deze noeste. werkers 
om, elkeri dag opnieuw, zonder kleerscheuren thuis te geraken, , . 

Het onderhoud laat daarbij vaak nog te wenschen over, 
Hoelang is het reeds, dat het departement van openbarè , werken 
beloofd heeft, de Staatsbaan van Kieldrecht naar Doel op een 
breedte van 6 meter te brengen en hoe dikwijls wèrd ons ook niet .• 
herhaald, dat de weg van Doel naar Kalfoo, op eenzelfde breedte 
zou worden gebracht! , 

Deze wegen, met een breedte van 2 m. 85, zi.jn heelemaal niet meer 
aangepast aan het verkeer van dezen tijd. , 
De geleidelijke ontvolking van de Polderdorpen is in hoofdzaak 

te wijten aan het vertrek van arbeidersgezinnen die, gezieu den 
toestand waarin de wegen verkeeren, alleen nog uitkomst zien in een 
vestiging in de stad. . 
\Ve willen nog eens aandringen b1j den heer minister, wien .de 

belangen van de arbeiders uit den polder toch niet onvè-rsçhiHi·g 
kunnen zijn, opdat in den loop van de e. k. lente, de reeds zoolang 
beloofde verbreeding van bedoelde wegen zou worden doorgevoerd 
en opdat zoo eenigszins mogelijk ook fietspaden zouden worden aan 
gebracht. 
Een ander punt waarop ik de aandacht van den heer minister wil 

vestigen is de besmetting van de Stekensche vaart· door het afval 
water van de fabrieken van Sint-Niklaas. Het zal misschien niet 
noodig zijn, dat ik nogmaals uitvoerig wijs op den last en het nadeel 
die de oeverbewoners van de Zwarte beek en de Stekensche vaart, 
ni!. die van .Sint-Pauwels, Kemzeke en Stekene, van deze bevuiling 
ondervinden. 

Laten-we alleen maar zeggen dat het tijdens den zomer voor deze 
menschen onhoudbaar 'geworden is, vanwege de verpestende lucht 
die overal doordringt. Vleesch en eetwaren bederven in de kasten, 
slapen is bij zomernacht in de omgeving onmogelijk geworden. 

Meer dan twee jaar geleden werd me door uw departement, als 
mede door het departement van volksgezondheid medegedeeld, dat 
opdracht werd gege<Ven aan het stadsbestuur van Sint-Niklaas om 
een zuiveringsstation te bouwen dat de besmetting van bedoelde 
waterloopen zou voorkomen. Dit is meer dan twee [aar geleden en 
er is op heden nog' niets te bespeuren, wat ér wijzen·zou, dat dè~e 
werlceù oirvetWijl<l ·zuUen worden àan&êwàt. ' · · · 
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Ik verwacht van den heer minister dat hij ,mij klaar en ondubbel 
zinnig zou antwoorden, wat hij in deze kwestie gaat doen. 

Hetzelfde kan gezegd worden voor de bevaarbaarmaking van de 
Moervaart. Sc-heepjes van 40 tot 60 ton kunnen ternauwernood tot 
Stekene komen. Nochtans werden ons reeds herhaaldelijk beloften 
,gedaan, die toelieten te verhopen dat een einde aan dezen spljtigen 
en, voor de belanghebbenden, schadelijken toestand zou worden 
~esteld. 

Het blijkt rneer en meer dat beloften zeer goedkoop zijn, waar het 
de streekbelangen van het Waasland betreft. 

Men zal er ln.onze streek afücht toe komen, geen 't minste belang 
meer te hechten aan ministerieele beloften. 

Nochtans is het van liet hoogste belang dat ook ministerieele 
t>eloften worden ingelost. · 

We willen ook nog wijzen op de periodieke overstroomirrgen van 
het gehucht Oudenbosch, nabij Lokeren. De landbouwers van deze 
streek wachten met ongeduld op de verbetering van den waterafvoer. 
Nve hopen dat aan dezen onduldbaren toestand kortelings zal worden 
verholpen. · · , 

Om te besluiten willen we ook een woord wijden aan hel laattijdi,g 
uitbetalen van de toelagen die door uw departement aan de gemeente 
besturen werden toegezegd. De gemeentebesturen worden hierdoor 
op hoogere kosten gejaagd we-gens de intresten. ln aannemers 
kringen maakt men zich zeer ongerust over het uitblijven en de .groote 
:vertraging in de betalingen, door de betrokken gemeenten; 

De aannemers komen hierdoor s0111,s vóór onoverkomelijke moeis 
Iijkheden te staan, · 

Het ware wenschelijk dat ook met de rechtmatige belangen van 
deze bevolkingsgroep zou worden rekening gehouden. (Zeer welf 
op (ie Vlaamscfl-11atio11alistiscfle banken.) 

Le ,gros avantage que l'Etat récolterait de cette manière de foire, 
c'est qu'en cas de recrudescence probable du rythme des travaux, 
il aurait sous la main du jlersonnel déjà spéclalisé et dont le dévoue 
ment a été généralement reconnu. Cc dévouement, l'honnêteté des 
agents temporaires, l'Etat pourrnit-il encore dans la suite y compter 
si ces, agents aux salaires médiocres ne pouvaient ;p1us eapérer une 
certaine stabilité de leur emploi? 
Enfin, je remarque que Ces services des bâtlrnents clvits ont été 

considérablement élargis et que des possibîlités d'emploi d'agents 
ternporalres peuvent y être envisagées; on ne peut Jaisser les nom 
breux travaux d'écoles sa115, surveillance. 
J'ose espérer, ononsicur le ministre, que ces quelques considéra 

tions vous per-mettront de vous opposer an renvoi des agents tem 
poraires; . connaissant votre soäicitude ,pour les !Petits, vous voudreé 
leur ap,port.er la ,parole de réconfort qu'its attendent. Ce sera leur 
cadeau de Noël. 
Passant à une autre catégorie de votre personnel, je rne permettrai 

de vous ex-poser un autre 1jour il•a situation des sous-chefs de bureau, 
pre•lniers rédacteurs et commis-rédacteurs des ponts et chaussées. 
Vous ipourr-ez remarquer que 1-a situation de ce personnel est' beau 
coup ,plus défavorable· ,dans votre département que dans tous les 
autres. 
j'aborde un autre ordre d'idées. 
La province de Namur possède .environ 1,260 kilomètres de routes 

de· l'Etat pour 7,950 ki-to mètres pour tout le pays, soit environ 
un septième du réseau, La plupart des revêtements sont des empler 
rements à l'eau goudronnée ou de tarmac goudronné. 1-1 est bien 
certain que si ces revêtements sont roulants, il n'en est 4>-as moins 
vrai que ce sont aussi ceux-là qui demandent l'entretien le plus. 
eérleux; ils ne coûtent pas dier comme premier établissement, mais 
ils ,n'ont pas, loin de ilâ, fa valeur d'un pavage ou d'un béton, leur 
entretien est onéreux. 
Or, que montre ,Ic bud,g'et? Une somme de 75,000,000 de francs, 

se décomposant en 63,000,000 de ,francs l)JOUr le service dès routes 
et 12,000,000 de francs ,pour tes s1.vlaires, est prévue pour I'ensemote 
du réseau ro-utier. 

La Jprovince ,de Namur devrait en obtenir ,te 1/9' si l'on compte 
qu'il:· -y _a .neuf provinces et le 1/7° si l'on compte l'ampleur de son. 
réseau .routier. Sa part sera ide moins de 8,000,000, donc insuffisante, 
On rn'ojectera peut-être ,q.µc la :province est ava.rfagée .iu ,point 

de vue du kilométrage. En fait, le réseau comprend de nombreuses 
routes, _ .pe!1 importantes _ au point de vue minéral, .dont -1-a reprise 
par •1',Eta·t aux communes -a été souveot faite, avant-guerre, dans 
des buts plus ou moins électoraux; ces routes étriquées, aux tracés 
capricieux sont précisément eelt es qui exigent Je plus d'entretien; 
si l'on, doit ·les con-server dans le réseau de l'Etat, leur élar,gfo:sement 
·et leur rectification• pourraient s'-i.niposer. 

M. J. -Blavler. - Vous êtes .donc partisan de leur suppression du 
réseau de l'Etat? 

M. le président. - La parole est à M. Har-megnies. 
M. Harmegnies (à Ja tribune). - Mesdames, messieurs, ce n'est 

p'..us un mystère pour ,personne qu'il entre dans iles -intentions de 
certains départements, er tout ,parti•culièreme:it de celul des travaux 
l})U'bl.i-cs, de licencier 1Je ;personnel temporaire, -sinon complètement, 
:tout au moins en ,grande partie. 

Evidemment de tels échos sont de nature à ,pFovoq-ucr la plus 
rvive foquiétudé parmi les intéressés. 

N'y a-t-il pas ,de IC}Uoi? La ,plupart ,des temporaires recrutés Mn-1 
<les jeunes gens de 20 -à 30 ans qu-i ont nbaudonné une situation plus 
lucrative dans Ie privé, avec Ja perspective ide 1po11voir un jour entrer 
daits ·le-s cadres a·dmi-:1:istrntifä. 

· L'administration des iponts et" chaussées est vraisemblablement 
c~è où lie recrutement a été ;le 1pllus .li·mit-é. J-1 faut, en effet, remonter 
Jl .plusieurs années pour retrouver d'amloll!ce d'un concours ip-ublic. 
L'étude des igrands travaux ia provoqué -un recrutement particulière 
ment intensif et H est incontestable 111'ue ceux qui ont répondu .'i 
l':a,ppeJ ont cru, à juste titre, que •l'eurs services ne seraient IPllS 
méconnus dans I'avenir, 
Or, le ,fait ,de s~ trou-ver sur fo pavé, après àivoir .ù<onné, _pour un • . . . 

traitement de début de carrière ,les 1p;Jus óe~les années de sa jeunesse _ ~I. H1nneg111e1. - Ma!S 1i s-'ag1,t de. routes dont l'importance, -au 
et de ne plus a-voir d'autres -recours que de fonds de ·chômage n'a point d~ vue ·général, Pl!ra-î•t assez faible. L'·Eta-t doit cependant les 
certainement -rien de réiouissant. . entretenir, . 
On a peine à croire que l'Etat, et en l'occurrence .Je département Les autres provinces, à part toutefois ale Luxembourg et u-ne 

Ides travùux :publics se montre sous 1111 asoect qui n'a rien de -parl!e de la province de Liège, possèdent des routes en majeure 
conuuun avec sa ·ré.pul•ation de 'bon 1père de famHle, par-he pavées, bétonnées ou en béton- asphaltique, Ces revêtements 
L'exemple qu'il ie-réer-ait en donnant sui-te à son :projet ne man- ont coûté très cher et exigent moins d'entretien. Il serait donc 

querait certainement pas d'avoir des répercusslons · fäc,heuses au . no.rnl~l d_e · ~on-ner à la province de Na-mur un crédit plus Important 
doubëe ,poi:tt !'.le vue matériel et 11110ml. ·6Ur -1 ordinaire. 

-Il est 1pio11rtant prouvé que .t'a'C!J111inistration ,a, tout lieu de se mon- Malgré les. circonstances précitées, il faut reconnattre que les 
trer eatisfalte !des 'services que ces ia·g-ênts qui ont rendus, et te :fait routes de ·la province de Namur sont admirablement entretenues· 
~e tes licencier sous Ie prétexte que ,les cornoressions budgétaires le mérite en revient surtout aux régies, q,ui, grâce aux crédit que vou; 
entra-inent un ratentissernent <lans 11,a réatisation d'un programme leur avez accordés et pour lesquels je vous rernercle v.vernent 
oonstituerait -u:, prétexte qui ne ,piOurra-it certainement JlGS être cité parviennent à faire l'effort nécessaire pour -maintenir les chaus~ 
en exemple. en bon état; les •régies .de Namur occupent p1'11s de cent ouvriera; 
Et ce serait d'autant ,oJ.us regrettable que l'aldminilstration ties on rencontre partout -des équipes occupées à réparer ou à réaliser 

ponts et chaussées peut occuper ces agents à des besognes recou- des menus travaux d'amélioration, qul ,tran,:,form(!nt les. routes petit 
nues indlseensables et urgentes; à petit; les chaussées so-n-t bonnes, les dépendances des routes sont 

Je citerai en ~out premier :lieu Jes travaux nécessités •par .(a con- . propres, tes plantations prennent de l'allure, I'écoulement des eaux 
ecrva,tio:i des ,lbien,s de l'Etat : ,Ia :Plll'par-t des ;rou,tes ne sont oas est partout assuré, et cela ,g-râ.ce sur,tout au travail inceesanr et 

"ldélimitécs, de vieux · documents prescuc dêtruits. renseignant des producteur des équ-ip~ des .rég'•:!S; -les ouvriers sont contents, s'Inté 
Iimites d'emprises traînent urn peu partont, ide.s achats de .terrains ressent à leur traval! et montrent de I'émulation pour bien faire. 
one été faits :pou-r '1'é.ta,blisse.ment de clôtures disparues. On serait Je vous remercie, monsieur Ie ministre, d'avoir ·bien voulu, au cours 
extrêmement étonné si fon voyait ~es Ilmites .réelles du domaine -de l'année 1938, accorder les suppléments de crédits indispensables 
pubHc à cöté ·de ce qu'eües paraissent être • .U est donc nécessaire -pour Ies -main-tenir tous au trava-il, et j'e.spère que, pour 1939, vous 

, de délimiter Jes ibicn-s de l'Etat; cette ,besogne, d'arlleurs e11Visagée voudrez •bien. adopte~ Ja ~ême -mesure. Il est nécessai,re de main 
•.par votre départe-ment, iexigcr,a des iSCrv-ices d'un .nombre important -te111-r un sy5te111e qur a fait ses -preuves; 1-a sou-plesse des régies, 
'd-e :temporaires. , -leur rapidité -d'action. sont évide1ilment cause de -leur su:cèG. L(!s 

iD'autre ,part, ,votr-e a<ln1inistration monsieur -le ministre •a décidé régil.'6 lie - peuvent évidemment s'occuper que d'entretien ou de 

l;la :création id·'un c_a~-i-e de :cl1efs>can-~nn/ers •d·e-stinés 'à ,ré,gler ~-e tra- menus ·tr~v31U-x d'amélior-ation .. -L'entreprise reste nécessaire pour les 
j,"a1I -~-es cantonmers_. Pour~uoi lie J:llS employer à ce travail des ,tra-ya_ux ampor,ta-n_t~. . , . . . 
:,e;urve1llants temporaires qm ont fait leurs -preuves au lieu de les J a, vu avec ,pla1s1-r, -ces de-rmers temps, 1 ad1ud1cabon de travaux : Ia 

:,r-,e1woyer et Ide ,recmt.ier ldu-,nouveau :pl!1'sonn€1? '. 1 , rue Sain•t-Jacqueis, -à ~inan-t .(2,600,000 francs); Jambes· (2 millions 
\ -200,000 francs); Vo11t!chc (700,000 francs). Ces travaux .clôturent 
'· ANN. RAlt{;E~l<ll1-•·~s RellR. - SE&SION OROINMOO œ 1'938-1939. 
>-iWRI.-EAL ·JWm.'XAMllllJoelM'ol'WSftRf. -<CIEWOlfE,Z"""'O 1938-1939.- 
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honorablement le budget de 1938. Mais je aui1 très inquiet pour ce 
qui concerne 1939. Il y a ,tant à faire dans Ja province de Namur. Et 
qu'aurons-nous ai tes prwi-l:0118 ne sont pas augmentées? Il fwt 
s'attendre à une forte recrudeecence du chômage. Il ne faut pas 
perdre de vue que la province pOOlède surtout des industries 
de la pierre; celles-ci seront vite arrêtées, et les ouvriers vivront 
des allocations de chômage. Les rentrées dans les caisses de 
I'Etat iront en diminuant, en même temps que certaines charges 
.augmenteront. Je vois la misère pour beaucoup et dans des. 
temps particulièrement -diföciles. Je comprends que la situation 
budgétaire oblige à une grande prudence, mais cette prudence 
doit avoir en vue aussi bien I'équilibre du budget que le bien 
être des populations. Les travaux à prévoir ne doivent pas 
être trop grands; les petits chantiers occupent relativement plus 
d'ouvriers que les grands travaux, D'ailleurs, à l'heure actuelle, il 
ESt Intéressant pour l'Etat de mettre des travaux en route. Les prix 
d'adjudication. sont extrêmement réduits. 
Nous av0!16 remarqué avec satisfaction que Jes ,travaux de l'entrée 

du pont de Jambes, vers Namur, étaient en voie d'exécution, et 'ie 
n'oublle pas que c'est grâce à vous que ce. travail a été enfin entamé. 
N'y wr-ait-il pas moyen- de le compléter par l'enlèvement d'une 
parl<ie de. la banquette ,gauche en pierre de taille? L'unique trottoir 
du pont de la chaussée serait ainsi élar.gi d'environ 35 centimètres, 
Je voudraill terminer, vous le savez, par le nouveau pont dont je 

vous aj entretenu si souvent. 
Car il· ne suffit pas d'aménager ~e vieux pont de Jambes, à ta 

conservation duquel nous tenons tant, puisqu'il. fait partie intégrante 
du mcrveilleux site mosan namuroîs: il ne 11uffit pas de procéder à 

. ces travaux d'amélioration pour nous donner satisfactlon. 
Ces. transformations, si utiles soient-elles, ne résoudront pas le 

problème posé par 'les besoins modernes de notre agglomération. 
Je ne referai pas mes discours précédents pour vous convaincre, 

monsteur le ministre, de ta nécessité d'établir,· sans plus de retard, 
un second pont sur la Meuse, vis-à-vis de la rue J.-B. Brabant, 
à Namur. 
Vous avez tenu à. venir examiner sur place la situation qui 

préoccupe tous [es Namurois. 
Avec votre franchise coutumière, vous n'avez guère dissimulé vos 

impr(!-Ssions. Et j'ai cru comprendre que vous étiez acquis à l'empla 
cement que nous n'avons cessé de· proposer et qui répond le mieux 
aux nécessités d'une région essentiellement touristique. 

Vous avez constaté, en effet, que le point de vue, à. cet endrolt de 
la Meuse, est exceptionnellement beau et pittoresque. 

All68i nous espérons, monsieur le ministre, que vous voudrez 
attacher votre nom à l'exécution d'un travail si indispensable au bien 
één'éral. (Très bien! très bien! sur dt nombreux bancs.) 

M. le prélldent. ..,...,. La discussion générale e&t close. 
Nous passons à la discussion des articles. 

~ ~OUI P..t;~noi:ss comme oase ~ <liscue,ion le budget tel qu'il a été 
amendé par· le goµvernement. . . . . 
- Lee ·articles du tableau sont successivement mis aux voix et 

adopt&. · (Ler tabieàux figurent ffá àMtXt aux Annales· dt • cette 1 1)es questions ont été remises àu bureau par MM.'•Bata,-,_ CGM- 
.-ret.) · · -. De Maft, He,aan, Jcll'II, ~ 'hlesaere et Validevelile. 
De. artikelen van de taC>el worden açhtereenvol~ ter 1teD11Ding 1 , . · • · • • '· 

sele1d ea. aan1enomen. (Dt tabtl kollll nor. 011 het tÙlllt wn '" j Vragen werden ter tafel gelegd :door· de beer'en a.ta,.., ~ 
lleailell ••• _. tkze ,er1aderbig.). · De Maa, ·ae,a.; Jcll'II, ~ T •••••.• eu V~ 

M. le préeldMt.- Voici l'article unique du projet de loi contenant 
le budget : 
Article llllique. Il est ouvert pour les dépen11es du budget du 

mlnlstëre des travaux publics et de Ja résorption du chômage aff~ 
rentes à l'exercice 1939, et énumérées au tableau ci-annexé, ·des crë 
dits s'élevant : 

1° Pour les dépenses ordinaires, à la somme de .• fr. 288,709,820 
2° Pour les dépenses exceptionnelles, à fa somme de. 1,450,000 

Soit ensemble à la somme de •••••• fr. 290,159,820 
Eenig artikel Voor de aan dienstjaar 1939 verbonden en in hierbij• 

gaande tabel opgesomde uitgaven van het ministerie van openbare 
werken en werkverschaffing ;zijn kredieten geopend die beloopen : 

,t• Voor de ,gewone uitgaven, de som van .....••• fr. 288,709,820 
2•. Voor de uitzonderingsuitgaven, de som van • • • • 1,4!50,000 

Zegge te zamen, de som van ,,fr. 290,159,820 
_ Adopté. 
Aangenomen. 

M. le Pffl!ident.- Il sera procédé ultérieurement au vote par appel 
nominal sur le projet de loi. · · . · 

AJOU~NBMENT l>E LA CHA,'ill!RE, - VF..RDAGJNO VAN DÉ KAMER. 

M. le président. - Mesdames, messieurs, je vous ai propoisé hier 
de fixer la rentr.ée au 17 janvier, à 14 heures. Vous avez ,bien voulu 
marquer votre acquiescement à cette suggestion. , 

Je fais appel aux présidents et aux membres des cóinmlssions per 
manentes pour qu'ils activent leurs travaux afin que, à la rentrée, 
la Chambre soit en- possession des rapports. H· nous réàte notamment 
à examiner le budget extraordinaire, la proposition 'de loi -relanve 
aux droits d'auteurs et le projet de Joi relatif à tassurancè dèil! auto 
mobilistes. 
En terminant, je vous souhaite à toùs des vaea-rices·de touf rep~~ 

- La séance est tevêe à 18 •h, 50 m. 

De zitting .wordt -geheven--te 18 k 50·m.· 

La Chambre s'ajourne au 17 [anvier ,1939. 

De Kamer wordt verdaagd tot i7 Já~~âri 1939:, 

QUESTlqNS.·- VRAOEN. 
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DESIGNATION 
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des 

cfflljts par article. 
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per artikel. 
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PRE-MIERE SECTION. - DEPENSES ORDINAIRES. 

CHAPITRE 1°', - Dépenses de personnel. 

1. Traitement du Ministre ......•••••••••••• ., ••• fr •. 
2. Frais d'usage d'une voiture automobile ••••••••.• 

100,0001 
40,000. 

Traitements et suppléments de traitements des. fonction_nai-res, 
employés et gens de service. - Indemnités familia,I~, de naissance, 
de résidence, de dernlëre maladie et de funérailles. - Promotions 
et augmentations réglementaires : 
I. Administration centrale (y compris les agents de 

province détachés) •................. · ·. 9,550,0001 
2. Admilliskation des ponts et chaussées (services 

extérieurs) , . . . . . • • .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . • 49,700,000 
3. Otrice de la navigation • • • • . . . . . . . . • . • .. . . • • • . . 2,600,000 
4. Canal Liége-Maestricht (partie ·néerlandaise) , , , , 250,000 

Traitements et indemni~s des aeents temporaires .. ..:... Salaires et 1 
indemnités des agents· salariés : 

1. Admini_sh'ation centrale •••.••••••••••••• , •••• f·Ï-; 1,152,0001 
2. Administration des ponts et chaussées • • • • • • • . . . 4,594,000 
3. Personnel ouvrlee recruté au salaire régional . . . . 4,500,000 

Traitements de,dispo11ibilité des fonctionoaires et employés ,jfes ,divers 
services ressortlssent au Département . 

(Les crédits portés aux articles 2, 3 et 4 pourront être tra.nsférés 
de l'un à l'autre suivant les besoins du servlee.) 

Honoraires : 
1. Des avocats •••••.•••••••••••.•••••••••••••• rr. .250,000 
2. Des médecins •.•..••••.•••.••.••.•••• ., ., •• •• 4,5ö0 
Indemnltés pour prestatloes spécides : 1 
1. Adm!n!strat!on centrale ..••••••••• _ ••••••••••• fr. 127,500 t 
2. Adm1mstrat1on des ponts et chausseea • • • • • . • . . • 310,250 ( 

· Ser,vice~ _rend~s au Département far des personnes étrangères 11 
1 adminiatration • . •••.••••••••.••••••..•..••..•.•••••..••.•. 

Sccoms or-d.i,nai1'CS ••••••••••••••••••• , • , • , ••• • ••••• ·, •••• • •• , ••• 

U0,000 » 

6i,t00,000 )) 

to,i-16,000 1 ) 74,5i6,i50 • 

885,000 ;;' 

!1H,500 » 

-137.,750 ) 1 
;;~a.ooo • 
75,000 • 

EERSTE SECTIE. - GEWONE UITGAVEN. 

HOOFDSTUK 1. - Uitgaven v~r per~oneel. 

1. Jaarwedde van den Minister •.•.••.••••••••••••••••••••••••• 
2. Kosten voor hef gebruik van een autorij!uig. 

Jaarwedden en bijwedden der ambtenaren, beambten en diensl-per 
sonncel. - Familie-, gebo0:rte- en standplaatsvergoeding, vergoe 
ding voor laat$te ziekte en begrafenis. - Reglementaire bevorde 
ringen en weddever~oogi11&en : 

1. Hoofdbestuur (inbegrepen de (;edetac}leerde agenten uit de pro- 
vlnclêo). · 

2. Bestµur van ·bruue-n en wegen (buitendiensten). 

3. Dienst der scheepvaart, 
4, -Kanaal Luik~Maestricht (Nederlandsch gedeelte). 

Jaarwedden en ver,goedingen der tijdelijke agenten, - Loon en ver- 
goedingen der loontrekkende bedienden : 

J. Hoofdbestuur . 
2. Bestuur van bruggen en wer-n. 
3. Wer-kliedenpersoneel aa.ngewoTven tegen- het gewestelijk loon. 

Wachtgelden der ambtenaren. en beamböen uit de verschillende dien 
sten afhangenqe van het Departement. 

(De onder artikelen 2, 3 en 4 in.geschreven kredieten mogen 
vo!g-ens de vereischten van den dlenst vsn het een naar het ander 
overgebracht worden.) 

Honoraria: 
1. Der advokaten. 

.. 2. Der geneesheeren. 
Vergoeding voor ·bijzondere prestaties : 
1. Hoofdbestuur. 
2. Besteur van •bruggen en wegen. 
Diensten aan ~t Departement bewezen door personen buiten het 

bestuur. 
Gewone hulpverleeningen • u •••••••• , ••• , •••.•••••••••• ,. •••••• 
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DESIONA'l'ION 

Dl!I 

SERVICES ET DE L'OBJET DES DEP~NSES. 

Montai 
. d~ 
c~lts par amcJe. 

Bedrar 
der kredieten 
per -,tikeL 

Total 
ctJ:tre. 
Totaal 

hooF:.ut. 

AANWIJZING 

VAM DE 

DIENSTEN EN· VAN HET VOORWERP DER UITGAVEN. 

! 1:: < 
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If 
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t3 
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CHAPITRE II. - Dépenses de matériel: 

Ecl~iraae, chaulfaae, · service des -eaux, tnetgie ~l~t-rique pour éclai 
rqe -er for~ motrice, àffr:i,nchissement de correspondances, télë 
crammes1 communications t'lfphoniqU-:s, ttánsports, loyers, impo- 
1itiort1, redevances et autres dé!)éJJses de même nature, assurances : 

1. H~tel ministt!rlel (pour mémoire)· •.•........ ,, .tr. , 
2 • .Administration centralè et service s~cial d'étu~s 
. dea ouvra1es d'art • • • . • . • • • . • . • • • • • • • • • • • • . . 846,500- 
3. Routes •.••.•. , ••••••••.•. _.................... 600,000 
4. Bltimepts civils • • . . • . . • • . . • . • • •• • • •• • •• . •• • . . 4,650;000 
5. · Casernement de fa génda1'mèrie • • • • • • • • • • . • • • • . 5,500,0ÖO 
6. Voies hydrauliques ....•........•••••••••••. , •. 2,400;000 

Achats et téparatioil de. matériel. - .Mobilier : entretien et fourni~ 
tures, ,- Travsux. d'entretien des locaux, des appareils dè chauî 
fqe, d'éclairaae, de téléphonie intérieur, etc. - Menues d!perlse,s 
de -même nature· : 

1 t. Hôtel ministériel (y compris. les crosses réparations de l'autcmo 
bile ministérielle ou indemnités forfaitaire en cas de non-utlli- 
salion d'unè voiture automobile de l'Etat) •• ît, 20,500 

2. Administratio11 centrale et se-rvices d'exêcution • • • . 719,~ a. Casernement de 1• Genda1meriè. : ameublement. • . . 500,()()0 
4. Office de la èirculation routière. ~ Acqui5itiori et 

entretien de .. véhiculea automoteurs, µnif(!rmes 
et tolites .fournitures et aceessolres destln6~ à 
l'6quîpement et au fonctionnement de la policé 
SJ>=éiàle ·de la route . . .. • . .. . . . . • . . . . .. • . . . . ;500,000 

Fournitures et impr.estfons effec~• à l'intervention de l'-Orflce 
central des imprimés ••..•.•.•..••....•.....•.... , •....•••. .- .•• 

Auttes fournitures. - Impressions, achats .d'öuvrages, reliures. - 
Abonnement• aux journaux, - Autres dépc11ses de mênie nature : 

t. Admi.nistratio-n centrale et services d'exécution •. -fr. 131 ,QOO 
2. Bibliothèque .......••••••...••• ""............ 127,0óO 
3 Office de la circulatioq routière •• •.•• •• • • • • • • •.•.• .10,000 
Publications effectuées par le Département : Annales des Tr!lvaux 
publlc« ••••••••.••••••••••••••••••••••••.•••••• ~ •••••••••••• 

Frais de route et de séjour. - Fliis de vacation. - Jetons de pré 
sence. - Frais de déplacement. - Abonnelllfl)ts à parcours .limité. 
- frais pour chanccments de résidence. - Frais de bUN!àU. - 
Missions et indemnités qui couvrent dea charges de· même nature : 

A. Frais de routé et de séjour, - F.rais de vacation. ·- Jetons de 
pNi!lènce. - Frais de déplacement. - Abonnements l parco_ura 
limi~. - Missions et i-ndëmni~ qui couvrent' ~s char&es de 
même nature : 

1. Admi-nistration centrale ••••••• , •••••.••••••• ~ .Ir, 
2. Admi,nistration d-es ponts· et ch•iiss6es . 
3 Office de la circulatlón routiëre •..••.••.•.•••.• 
4. CQ~i,,iona diverses · ••• , ••••.••.•• • •..•• - •.••.••••• 

!5,996,500 » 

) 

_354.oool 1,885,50()° 
220,000 
75,000 . 

t,7'0,!00 » 

785,0QO • 

'168,000 • 

80,000 » 
>· ':!1,395,!95 • 

1-!dOFD.STUK H. - Uitiaven VOf!r materieel. 

Verlichtmr, v~rwarminc, waterdienst, electrlsche energle voor licht en 
drijlllcr-acht, fra1'1k~erin1 der ·brieifwitielin&, telegrammen, telefo 
nische 1esprekken, vervoer, huur, belastingen, rechten en andere 
uitcaven van dat zelfdert aard; verzekerinten : 

1. Mi11i1terieel hotel (pro memorie). 
2, Hoofd•be1tùu1 en bijzondere dit-9st voor studie van- -kunstwerken. 

3. Wecen. 
4. Buraerlijke eebouwen. 
5. Kazemetrinc der Rijksw-acht. 
6. Waterweaen. 
Aankoop en herstellln1 van materieel. - Meubelen : onderhoud en 

leveringen. - Werken tot onderhoud der lokalen, der verwarmlngs-, 
verlichtin&r, huist,elefoontoe,tellen, enz. - Geringe uitgaven van 
denzelt\!en ai-r-d : 
t. Ministerieel hot-el (inbqre~ de croote herstellinaen aan het 

11Jinisterieel autorijtui& or forfaitaire vercoeding ingeval de 
Staat~Uto niet c,ebrui~t wordt). 

2 Hoord·bes~ur en uitvoerin&ldiensten. 
3. Kue~ncerin& der Rijbwacht : meubileerin1. 
4. Dientf van het ri&ffrkeer. - Aa-nkoop en onderhoud van motor 

v~rtui1en, unifonpen en andere benoodigdheden voor de uit 
rustine en de :werkln& van .de biizonc!ere w.qpolitie . 

Behoeften en drukwerken ieleverd door tu11chenkomst van het Cen- 
traal Bureau voor Drukwerk. · 

,Ander~ behoeften. - Drukwerk, a1lflkoop va-n boeken, inbinding. - 
AboMementen op dqbladen. - Andere uit1aven van denzelïden 
aard: · 
t. Hoofd-bestuur en uitvoeringsdiensten. 
2. Bibliotheek. 
3 •. Dienst vM-IMt weav.rkecr. 
Uitgaven van.het Depart-ement: < Annales des Travaux publics > •• 

Reis- en verblijlkosten. - V-acatiekosten. - Presentiegeld. - Ver 
. pl'llatsincskosten. - Allonncmeni.n ove,r een beperkt traject. - 
Kost-en voor &ta11dplaatsverand-erin1en. - Kantoorkosten. - Zen 
-di-n_gen en vergoedinaen -welke Juten van denzelCden aard dekken : 

A. Reis- en verblijfkosten. - Vacatiekosten. - Pres-entiegeld, - 
Verplaatai11C1ko1tea. - Abonnementen over een beperkt tra• 
ject. - Zendinpn en ve~oedin&en 'Welse lasten van den zelf 
~ HN'ffkten: 

1. Hoofdbeatuu,r. 
2. Bestuur vari bru&"9 en wecen. 
3. Dienst Ylill het wejver-keer. j 
•· A!lerballCk, co~iáaïëa. 

9 

:10 

H 

:l! 

:15 

-u 

i e, 

Ill ►li: 
l'i :::, 
C: :, 1111 ::i :::, -►
< lC 
o= t"' ::, 
~ 1111 

"' C, < •• 
Ill :Il ,, ::, 
>f Pl ~., ' 

1111 - 1 
3 i· < 1111 
0 Z 
0 •• 
=> i:, À! 
- -1 0 CIi 
1111. 

; 11 
1 ~ l .• z. ► ►: = t"' 1 
t"' &: ~ :. ' 

lC " ; 
Ill► 1 z::,' "I r- ' ► !IC 1 
-11:' :Il Ill " :;: - "I -►►- Z:::, 
C: 1111 
Pl at 
t"' • 
i c:, 
:Il :l 



tä 

16 

t7 

-1.8 

t9 

!O rsub1idc1 facultatif• : 
1. EcOIN de batellerie •· •••.•••••••••••••• , • , •••. t,r. 
2. A1ioclation belle de ·,tan4ardlsation • .• •• •• • •• . . , 
3. Comltf belp de la Confirence mondi~le ile l'énetcie 
4. Commission d'étude de la ·protect.on .des acièr1 

contre la c~trotlón ...•. , •••••..•..••••• , •. 

!t 

-,-.-......,- . 
B. Frais de liureau. - Frais pour chM1&tments de rbidence. :-l . 

• lndemnit-és pour acqui~ition et entretien de bicyclettes .. - 5,Hl,tOO » 
Indemnités pour chauirace et {cla,ic'~ de• bureaux. - l11daua 
nitl!I qui couv~nt d~• ch1r1ea de ~sne nature : 

~ Administration centrale •••••••.•••••••••••••• fr. 11,350 
6. Administration des pont, et cha •• ~ • •• •• •• •• • 565~ 

(Les cr6dits portés aux littetaa A et ·B pourront être i'tansf«frés ' 
de l'un .à !',autre, p.-r cUcision .. miaiatérleMe, -.uivillt les besoins ·du 
servlce.) 

Réquisitoi~e~. - AbonncmentNéteau : 
1. Coût des abortnemenfs, y compris i. remboursement ii la Soc~té 

aatioB&le des chemiM de fer belies dt1 titres. de transport du 
~tton~l d• l'ex-:ONlóe de 1•,tecttlcl •• tr111s(~ré au Départ,ç 
ment d~ Tráva\ix publics •.•••••...••.••. f.r.. H0,000 

2. Coût des réq'!i•ltoires dilivrés par. Ia Soc~té 11atio. 
nale des chemins de fer belaes ...••.....•... 

3. Coùt des r6qulsltoires il~liv~• par la Sod~é natio: · 
.na~ des' chemins de fer viclniJIX ,. , ••••••••• 

Frais d'équi~rnent du .personnel •••• '. ••••• , •••••.•••••••••••••• 

Redeva.ooe à payer• à: l'admiftiatrati~ 4~• i;óst~ .PQ\lr le traniport des 
cotrel1)0ndarices dé_ ~vicó ••••••••••• , •.••••••.. , ......•••..•• 

.CHAPITR.E'.111. - Su&1141s. 

400,00Q 

10,000 

Subsidu lé1aux : Office .4c la liavl&atlon •••••• i • , , ••••• , •••• , ••• 
Subiicle1 convtotlonnels : : 
t. Ass!>Ciatiort permanente interœtioaale ~• eoncr~s 

de navlcation ••• •• ..••••••..• ; ••..•..•.•.••• Cr. 
2. Association permanente internatlonile des c-on1rès 

de 1à:route ....••••.••••• : .••••.• · •..•••••••.• 
3. Comitf ilectro-'°chllique befse • , •• , •.•••••••••• 
4. Commiuion internationale des Grands Barraces- .• 

. 5,000) 

3,ooo( 
iorœ] 
4,500 J 

9,375 
7t_®. 
.1,000 

5,000 

ClfAPITftE IV. - Dlp,nses Ik prépo1«nce sociale, 
à'lissist/lllce judiciaire, de bï.nfoU«ilte _-el d'hygiène. 

Dépenses résultant des obli&atto·ns incombant aa D!_pa.r.tement en 
vertu de la loi du 24 décembre 1903 sur la répl!ntion des dom 
fflllCtS ~sultant des accidenta du travail· et, éventuellement, des 
frais módicatll, et pharmaceutiques, se rapporta.nt à des exercices 
clos •• •·•~••··•····•·•·•·•··•·•·•·!·'•·•·••···••·••••••·••••-. 

5!01000 )) 

t78,000 n 

6i8,.j,95 • 

tä,500,000 • 

tt,500 , 

28,8i5 » 

60,000 11 

tS,1145,575 , 

B, J3ù*lko.Un;, - Ko(tfen vöór itaodpl11t1veranderlng. - Vergoe 
din,cn voor,aù!koop en onderhoud van l'ijwielcll. - Veraoe 
dincen- voor verwanninc en verlichtinc ·van bureelen, - Ver- 
1oedla,en die lasten van den zelfd111 aard dekicen : 

E. Hoofdbestuur. 
6. Bestuur van bhl&&en-en Yfetcll. 

(De ot:d~r littéra•~ Á en B aan&eaeven k•r«Heten zullen, van den 
eeoe naar d~ ~nîi~re, bij minl*rieel ·beslissi!]S, overgebracht 
worden volcens d'e· behoeften van den dienst.) 

V.ordednCèn. - ~t~·abonnementen : . 1 15 
1. Kosten wece.ns abonne~ten, met inbc&rip van de ter11&betalinc 

aa-n. do Nationale Maatschappij der Belgische Spoorwegen van 
'<le ,~is~ljz~n van het .personeel va.n den vocrmaligen elec 
t.riclteited,ic.:ist, overmaan naar het De-pa·rtement van Open- 
bare Werken. · . 

2. Kostprijs van .de door de Nationale Maatschappij der Belgische 
SpQorwecen afgeleverde vorderingen. 

~- Ko~tprljs van de .door de NationjlC Maatschappij der Buurtspoor 
wqèn af,geleverde vorderincen. 

Kosten ~o~r uitrustinc va-n ihct personeel ••• ,' .••••••••.......•••• j iG 
Vergoeding te betalen aan het bestuur '<Ier posterijen voor het vervoer I i7 

van diens.titukken .. 

H00l!D&T~ nt. - Toelagen. 

Wettelijke toelaaen : dionst der schèepva.art •••..•••...•..•.•••.•• 

· Bij evereenkomst vàstcest.elde toelagen : 
· 1. Va&te intematioBtle verecnicinc der scheepvaartcongressen. 

2. Vaste internationale vereenlglnc der werencone·resnn. 

3. Belgisch Electrote.:hnisch Comité. 
4. lnternation1.le Commissie der Groote Stuwt.n. 

"Fac11ltatleve ·toelqcn : 
1, Sc:hipj)ersscholen, • 
2. ~l&lsçhe Veruni&~ voor Star.dar.füatie. 
3. Bel&isch Comité van de Wereld'-Krachtconferentie. 
4. StudiecommiS&ie voor Beschermlnc van Staal tegen lnvreting. 

60,000 • ~· 

H00PDSTUK IV. - Uitgaven van sociàlc voqrz.org, 
. lcostelooze. rtchisbiistarul, armeilzor~ en vollcsgczondhcid. 

Uitgaven wegen de ver.plichtincen, die op ,het ,Ocpat!ement berusten 
krachtens de wet van 24- \[)éc,e!l)ber 1903 Inzake het herstel van 
khade ten gevolge ·van &fbekl<lonievallèr, en d-:svoorkomend 
wegens kosten voor ceneesbcer en apotheker die betrekkini hebben 
~p. aficsl~tc11 4•tjareci .. · · 
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• ·! 
DESIGNATION 

DES 

SERVICES ET DE L'OBJET DES DEPENSES. 

Montaut 
des 

c~ pu article. 
Bedrag 

der lëredieten 
per~el. 

Total 
cJ'!~· . Pl 
Tótaal 
per 

hoofdstuk. 

A~NWIJZINO 
V.AM DE 

DIEN~TÈN E_N VAN HET VOORWERP DER UITGAVEN. 1 
fl 

~ .a 

H 

CHAPITRE v. - Secours. 
Secours à accorder, à défaut de pension, à _d'a.nciens .fonction-naires, 
employés ou agent~ payés sur salaires, .à leur femme, à leur veuve · 
ou aux membres de leur famille dont ils étaient les soutiens, qui se 
.trouvent dans une position malheureuse . ...., Secours à allouer dans· 
des circonstances exceptionneJles, ~ celles de ces personnes qui · 
n'.ont qu'une penslen minime ..........•........•........ ; .. fr. 

Part d'intervention dans lës indemnités à aJlouer aux agents de la 1' 
police spéciale de la route, victimes d'accidents survenus dans 
l'exercice de leurs fonctions, et indemnités à payer à des tiers pour 
domma-ges causés par les dits agents •••... · •.•. · .. ·. · ..••...•••••• 

CHAPITRE Vl. - Travau" et acquisitions. - Subsides pour travaux. 
Travaux d'amélioration, de réfection et d'entretien. - Subsides : 

Service des routes : 
1. Entretien ordinaire des routes. pistes cyclables, parcs publics, 

squares. -' Entretien en régie, etc. • ••• , ..•. fr. 63,000,000 
2 Salaires et inde11111itës des agènts et ouvriers sala- 

riés (régies, etc.) .••..••••••..•••••.••••..••. 
(Les crédits portés aux lilteras I et 2 pourront être 

transférés de l'un à l'autre, par décision minist~rielle, 
suivant les 'besolns du service.) . · 

Service des bâtiments : 
3. Palais, hôtel, etc. - Entretien courant et excep- 

tionnel •..•.•.•••.• , •. • •. •. •.•. • •.• • • • • • • •. • 17,550,000 
4. Salaires dès ouvriers permanents affectés à l'exécu- ' · 

tion des petites répa-rations urgentes dans les 
bâtiments civils de l'agglomération bruxelloise .• 

S. Mise en état des habitations royales, etc. • ••••.••• 
6. Casernement de la gendarmerie. - Entretien cou- 

rant et exc-=ptionnel ••..•...•••••••••••..•••• 
Service des voies hydrauliques : . . •... 

7. Canaux, rivières, polders, etc, - Entretien ordi- 
naire et extraordinaire, dragages. - Etudes. - 
Laboratoires • -: •. •• • •• • •.• • • •• •• •• . •. • • • •• • 49,000,000 

8. Ports, côte, phares, etc, ;... . Entretien- ordinalre et· 
extraordinaire, etc. • , ••.•••••••.••••••••• ; . • · 15,000,000 

9. Port de Zeebrugge : dragages et acquisition de 
. petites embarcations et instruments pour l'étude 
et la surveillance des travaux de dragage •••••• 

. Servi-ce dé 1-a voirie çominul_)llle : 
!O. Subsides aux communes pour l'extension et l'amé- 

lioration de la voirie communale, etc. • • • . . • • •. 6,000,000 
(Ces dépenses seront justifiées à la Cour -des Comptes par la 

production d'une copie conforme de l'arrêté royal aliouant le sub 
side, d-u procès-verbal d'adjudication et de la soumission 'de l'entre 
preneur-adiudlcatalre, ainsi que, d'un. état d'avancement" ou du 
procès-verbal de. réception açcompacné, le cas échéant, du décompte 
dea travaux.) · 

12,000,000 

255,000 
1,500,000 

3,000,000 

8,000,000 

~I 
U5,000. » > 

i!0,000 » 

5.15,000 Il , 

{75,505,000 • } !7.5,505,000 » 

1 HOOFDSTUK v. - Hulpgelden. 1 
Te verleeoen hulp, bij gemis aan pensioen, un voonnal~e amble- H 

naren, beambten of loontrekkende aaenten, aan hun echt1enoote, ' 
weduwe of verwanten wier steun zij war-en, die in onge!ukk[ge 
cmsta·odig-lie4en verkeeren. - Te verleenen hulp in uitzonderlijke 
omsta.ndi«héden, aa,n diegenen dier personen welke een gedn& 
pensioen genieten. 

Aarïdeel in de vergoedingen toe te kennen aan de agenten van de 1 !3 
bijzondere wegpolitie, slachtoffers van een onceval in de 11Itoefe- 
ning van hun ambt, en vercoedi,ngen aan derden te betalen voor 
schade, door voormtkle agenten teweegc,ebr11cbt. 

H9OFDSTUK VI. - Werken en aankoopen. - Toelagen voor· werken. 
Herstellings-, verbeterings- en onderhoudswerken. - Toelagen : 1 H 

Dienst der wegen : 
1. Gewoon onderhoud der wegen, rijwielpaden, openbare parken, 

. sq11are3. - Qnderhoud_in eigenbeheer, enz. 
2. Loenen en vergoedingen va11 loontrekkende agenten en werklieden 

(regies, enz.), 
(De onder littera's I en 2 ingeschreven kredieten zullen, volgens 

de vereischten van den dienst, bij ministerieel beslissin&, van het 
een naar het ander overgebracht worden.) 

Dienst der gebouwen : 
3. Paleize_n; hotels, enz. - Gewoon en uitzonderlijk onderhoud. 

· 4. Loenen det vaste werklieden gebruikt voor dringende kleine ber 
stelllngen in de bur.gerlijke 1ebouwen van de Brusselsche 
a.gglomeratie. 

.S. In goeden staat herstellen _van de Koninklijke wonincen, enz. 
6. Kazerneerine der Rijkswacht. - Gewoon en uitzonderlijk onder 

houd. 
Dienst der waterwe1en : 

7; Vaarten, rivieren, ,pold,crs, enz. - Gewoon. en buitengewooo 
· onderhoud, baggerwerken: - Studies. - Laboratorium. 

8. Havens, kust, vuurtorens, enz. - Gewoon en buitenaewoon 
ondi:rhoud eœ. . ' 

9. Haven VI-!\ Zeebrucce : l,agefl't{erken en aankoop van k1eine 
· vaartuigen en instrumenten voor de studie en het toezicht der 
baœerwerken. 1 

. Dienst der .gemee.ntewe1en : 
10. Toelagen 1111 de ~ten voor het uitbreidtra en verbeteren der 

gemeenteweaen, enz. 
(Deze uitgaven zullelÎ verantwoord worden bij het Rekenhof door 

overleggin& ·~n een eeraalu:dend afschrift v1-11 het koninklijk besluit 
waarbij de toelace wordt verleend, van het proces-YCrbaal van 
aa,nbesteding en van. de . inschrijvin& van den aannemer wien het 
werk werd toegewezen al5mede van een staat van het vorderen van 
de werken of het proces-verbaal van opleverio& cklvoorkomcad 
vcrcezclli vu de ver~uain& van 4- wcrlrca,). ... _..., . .,_ 
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CHAPITRE VIJ. - Dépenses diverses. 

R?nflouement ou destruction de bateaux sombrés dans les voies navl 
€!bles et réparation d'avaries occasionnées aux ouvrages. - Tra 
vaux exécutés pour compte de tiers ••.••.•..•........•.•••.. • fr. 

Renflouement ou destructlon de bateaux sombrés dans les ports et à 
là côte et réparation d'avaries occasionné-es. aux ouvra&es. - Tra• 
vaux exécutés pour compte de tiers •••••••• , , • , •••• , , , , , ••••• 

Routes. - Travaux à exécuter pour compte de tiers : a) pour dom 
mages causés aux ·routes, ouvrages d'art et autres dépendances des 
routes de la grande voirie de l'Etat; b) ·au moyen de subsides 
offerts â l'Etat pour l'entretien des routes. - Divers .•••••• , •••• 

OfHce de la circulation routière. - Plaques pôur véhicules automo 
teurs et véhicules lourds. - Frais d'envoi des plaques et documents 
y afférents. - Achat, placement et entretien de machines et appa 
reils destinés à la confection des plaques • , ••••..•..••••••••• 

Ach,~t de n~atér!el électrique par l'Office central d'électricité ~t 
d électromécanique . • ••.•....... , •.•...••.•••..••••...•••••• 

Commissions chargées de l'étude des questions relatives à l'amëna 
gement des banlieues d'Anvers, de Gand, de Bruges, de Bruxelles, 
d-:: Liégé et de Charleroi .•.•••..•••••••••••.••••••.••••••••• 

Frais de iustlee. - Honoraires et déboursés des avocats de cassation, 
avoués, experts, huissiers, notaires; frais de gre!fe, d'enregistre 
ment sur minu!e et expédltlon des jugements et arrêts et, ~énéra 
lement, tous frais quelconques consécutifs à des instances judi 
ciaires. - Versement direct de provisions aux avoués et experts .• 

Frais du service des chëques postaux •••••••• , •., ••••••••••..•• 

Cours de langues ..•••• , •.••••••..•••••• , ••• , •••••• , •••.••••• 

Dépenses imprévues non libellées au budget ••• , ••••••••••••• ,·, • 

Total des dépenses ordinaires .•.••• fr, 

DEUXIEME SECTION. - DEPENSES EXCEPTIONNELLES. 

CHAPITl:E VIII. 

Chiteau royal de Laeken. - Ailes nouveües : chauffage ••••• , •. fr. 

Achat de machines à écrire et à calculer (charge temporaire) •••••• 

Comité permanent international de la route Londres-Istambul, - 
Session 1939. - Frais de réception, location de locaux, visites de 
. routes et transports, etc. (charge temporaire) , ••• , •••• , ••..••• , 

Participation des divers départements ministériels à la Grande saison 
internationale de l'eau, Liége 1939 ••••••••••••••• , •••••••••••• 

Total du budget du Minist~re des Travaux publics 
et de la Résorption du Chôm&ie , • •••••••••• fr. 

!,000,000 • 

600,000 • 

i00,000 )) 

575,000 • 

!!00,000 • 

:100,000 » 

{00,000 p 

55,000 » 
6,000 » 
7,000 • . . . . . 

~o.ooo ~ 
{00,0óO » 

.50,000 • 

{,000;000 

5,6!5,000 , 

i88, 709;Ho » 

- i ,,50,-000 , 

" .1 , . 

1 
HOOFDSTUK VIJ. - Ver.schülen4e 11ilgaven. 1 

\ 1 
Viotmaken or vernietigen van gezonken schepen in de bevaarbare 1 !ä 
waterwegen en herstelling van veroorzaakte, beschadigmgcn. 
Werken uitgevoerd veer ri:k~nlng van derden. 

Ylotmaken of vernietigen van cezonken schepen aan de kust en 1 !6 
havens en herstelling van ve,roorzaakte beschadigingen. - Werken 
uitgevoerd voor rekening van derden. 

W,eeen. - Werken uit te voeren voor .rekenin& van derden : a) voor 1 !i 
schade berokkend aan de wegen, kunstwerken en andere aanhoorig 
heden hooreooe bij de groote wegen-; b) door middel van toelagen 
aangeboden aan den Staat voor het onderhoud der wegen. - Aller- 
hande. · 

Dienst va•n het wegverkeer. - Platen voor automobielvoertuigen en 
zware voertuigen. - Opzendingskosten van nummerplaten en 
desbetreffende stukken. - Aankoop, plaatsen en onderhoud van 
machienen en toestellen voor het maken van platen, 

Aankoop van electrisch materieel door den centralen dienst voor elec 
triciteit en electromechanlek, 

Commissiën belast met· de studie der vraagstukken betreffende de 
inrichtm& van den omtrek van Antwerpen, Gent, Brugge, Brussel, 
Luik en Charleroi. 

Gerechtskosten. - Eereloonen en voorschotten der advocaten van 
verbreking, pleitbezorgers, experten, deurwaarders, notarissen; 
kosten van griffie, registratie op mkiute or op expeditie der von 
nissen en arresten en over bet algemeen gelijk welke kosten inge 
volge gerechtelijke gedingen. - Rechtstreekséhe stortin& van voor 
schotten aan de pleitbezorgers en experten. 

Kosten van den postchekdienst ••••••..•.•••..••••••.•••••••••• 

Taalleergangen .••••.•.•.•.•••••••••.••••••••••••.••...••.•••• 

Onvoorziene uitgaven welke in de begrooting niet zijn opgegeven •••• 

To.taal der gewone uitgaven. 

TWEEDE SECTIE. - UITZONDERINGSUITGAVEN. 

HOOFDSTUK vm. 
Koninklijk kasteel te Laken. - Nieuwe vle~els : verwarming •••••• 

Aankoop van schri] f. en rekenmachlnen (tijdelijke last) ••••••••••• , 

Vast Internationaal Comité voor den we& Londen-Istambul. - Zit- 
ting 11)39, - Kosten van ontvangst, huren van lokalen, bezichtigin& 
van wege11 en vervoer, enz. (tijdelijke last). 

Deelneming van de verscheidene mlnisterleele departementen aan het 
lntet.nation~al Groot Waterseizocn, Luik 1939. 

Totaal der be&rooting va-n het Mi·nisterie va,n Openbare Werken 
en WerkverliChaffl~ 
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